
No. 48. 1887 VOL. 

Gazelle Officielle de Québec 
PUBLIEE PAR AUTORITE. 

QUEBEC OFFICIAL GAZETTE 
P U B L I S H I D B Y A U T H O R I T Y 

PROVINCE DE QUEBEC. 

QUEBEC, SAMEDI, 2* NOVEMBRE 1873. 

Nominations. 

MINISTÈRE DE LTNSTIIUCTION PUBLIQUE. 

Québec, 27 novembre 1873. 

Nominations de commissaires d'écoles. 

Le LIEUTENANT-GOUVERNEUR a bien voulu, 
par ordre en Conseil en date du 74 novembre 1873, 
et en vertu des pouvoirs qui lui sont conf-res par les 
48ème et 136ëme clauses du chapitre là des Su tuts 
Refondus du Bas-Canada, faire les nominations sui­
vantes de commissaires d'écoles, savoir : 

Comté de Kamouraska—Sainte-Hélène.—MM. Pierre 
Laplante et Joseph Sirois, en remplacement de MM. 
Joseph Morin et Si fro id Moreau. 

Cité de Québec—Catholiques.—Le Rév. J. E. Ma-
guire, en remplacement du Rév. J Neville. 

Nominations d'un commissaire et d'un synîkc d'école. 

LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR a bien voulu, 
par ordre en Conseil, en date du 26 novembre 1873, 
et en vertu des pouvoirs qui lui sont confères par les 
48ème et I36ème clauses du chap. 15 des Statuts Re­
fondus du Bas-Canada, faire les nomma, ions sui­
vantes d'un commissaire et d'un syndio d'écoles, 
savoir : 

Comté de Portneuf — Saint-Raymond — Commis­
saires—M. Moïse Paquet, en remplacement de M. 
Pierre Robitaille. 

Comté de Montcalm—Rawdon - Syndic—Le Rév. 
George Plamondon, en remplacement du Rév. P. A . 
Laporte. 4421 

PROVINCE OF QUEBEC. 

QUEBEC, 8 A T U R D A Y , 29th NOVEMBER, 187S. 

Appointments. 

MINISTRY OF PUBLIC INSTRUCTION. 

Quebec, 27th November, 1873. 

Appointment of School Commissioners. 

The L I E U T E N A N T GOVERNOR has been pleased 
by order in council dated the 14th instant, and in 
virtue of the powers conferred on him by the 48th 
and 136th clauses of chapter 15 of the consolidated 
statutes of Lower Canada, to make the following ap­
pointments of school commissioners, to wit : 

County of Kamouraska, Sainte Hélène,—Messrs. 
Pierre Plante and Joseph Sirois, vice Messrs. Joseph 
Morin and Sifroid Mor au. 

City of Quebec—Catholic —The Reverend J. E . Ma-
guire, vice the Reverend J. Neville. 

Appointments of a School Commissioner and School 
Trustee. 

The LIEUTENANT GOVERNOR has been pleased, 
by order in Council, dated the 14th .instant, and in 
virtue of the powers conferred on him by the 48th and 
136th clauses of chapter 15 of the Consolidated Sta­
tutes for Low- r Canada, to make the following appoint­
ment of a school commissioner and school trustee, to 
wit : 

County of Portneuf — Saint Raymond — Commis-
sioner.—Mr Moïse Paquet, vice Mr. Pierre Robitaille. 

County of Montcalm—Rawdon—Trustee.—The Re­
verend George Plamondon, vice the Reverend P. A . 
Lapointe, 

v I 



1828 

Proclamation. 

CANADA, 1 
PROVINCE DE f BD. C A R O N . 

QUÉBEC. I 

rx. s.] 
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royau­

me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défen­
seur de la Foi, etc., etc., etc. 

A nos tres-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la 
Province de Québec, et aux Membres élus pour 
servir dans l'Assemblée Législative de notre dite 
Province, sommés et appelés à une Assemblée de 
la Législature de Notre dite Province, qui devait se 
tenir et avoir lieu en notre cité de Québec, le 
QUINZIEME jour du mois de DECEMBRE pro­
chain—SALUT: 

PROCLAMATION. 

ATTENDU que l'Assemblée de la Législature de 
la Province de Québec se trouve prorogée au 

quinzième jour du mois de décembre prochain ; 
NÉANMOINS, pour certaines causes et considérations, 

Nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau 
au QUATRIEME jour du mois de DECEMBRE pro­
chain, de manière que vous ni aucun de vous n'êtes 
tenus ou obligés de paraître en Notre dite cité de 
Québec, le dit quinzième jour de décembre prochain, 
et Nous Voulons en conséquence que vous et chacun 
de vous, et tous autres y intéressés, paraissiez person­
nellement et soyiez en Notre dite Cité de Québec, 
JEUDI, le QUATRIEME jour du mois de DECEMBRE 
prochain, pour la DÉPÊCHE DES AFFAIRES, et y 
traiter, faire, agir et conclure sur les matières qui, 
par la faveur de Dieu, en Notre Législature de la 
Province, de Quebec, pourront, par le Conseil Commun 
de Notre, dite Province, être ordonnées. 

E N FOI DE QOOI, NOUS avons fait rendre Nos 
présentes Lettres Patentes, et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau de Notre 
dite Province de Québec : TÉMOIN, Notre 
Fidèle et Bien-Aimé l'Honorable RENÉ 
EDOUARD CARON, Lieutenant-Gou­
verneur de la Province de Québec. 

À Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre 
Cité de Québec, dans Notre dite Provin­
ce, ce TREIZIEME jour de NOVEM­
BRE, dans l'année de Notre-Seigneur, 
mil huit cent soixante-treize, et de Notre 
Règne la trente-septième. 

Par ordre, 
H. CYRIAS PELLETIER, 

Greffier de»la Couronne en Chancellerie, Québec 
2453 23 

Avis du Gouvernement. 

(Adj. No. 1221.) PROVINCE DE QUÉBEC. 

Département des Terres de la Couronne. 
A V I S . 

En conformité de la 9e section de l'acte 36 Victoria, 
chapitre 8, avis est par les présentes donné que la 
Itéatien faite à EIzear David, du lot No. neuf, dans le 
septième rang du canton Morin, a été annulée sons 
l'autorité de l'acte 32 Victoria, chapitre 11. 

Québec, 26 novembre 1873. 

P . FORTIN, 
Commissaire T. C. 

44T9 

A V I S . 
ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Québec, 17 novembre Î873. 
Il est donné avis que, conformément à la 50e règle 

<fe l'Assemblée Législative de la Province de Québec, 
tonte pétition pear bill privé doit être présentée, le, 
ou avant le dix-neuvième jour de décembre. 

G. M. MUIR, 
4*77 Grenier do l'Ass. Lég-, 

Proclamation. 

CANADA, ) 
PROVINCE or \ ED. CARON. 

QUÉBEC. I 
[ L . S ] 

VICTORIA, by the Grace of God, of the United 
Kingdom of Great Britain and Ireland, Queen, De­
fender of the Faith, A c , 4c , Ac. 

To Our Beloved and Paithful the Legislative Coun­
cillors of the Province of Quebec, and the Members 
elected to serve in the Legislative Assembly of Our 
said Province, summoned and called to a meeting 
of the Legislature of Our said Province, at Our 
City of Quebec, on the FIFTEENTH day of the 
month of DECEMBER next, to have been com­
menced and held—GREETING : 

A PROCLAMATION. 

WHEREAS the Meeting of the Legislature of 
the Province of Quebec stands prorogued to 

the fifteenth day of the month of December next ; 
NEVERTHELESS, for certain causes and considerations, 

W e have thought fit further to prorogue the same to 
the FOURTH day of the month of DECEMBER 
next, so that neither you nor any of you, on the said 
fifteenth day of December next, at Our said City 
of Quebec, to appear are to be held and constrained, 
for W e do will that you and each of you and ail others 
in this behalf interested, that on THURSDAY, the 
FOURTH day of the month of DECEMBER next, at 
Our said City of Quebec, personally you be and appear 
for the DESPATCH OF BUSINESS» to treat., (to, act 
and conclude upon those things which in Our Legis­
lature of the Province of Quebec, by the Common 
Council of Our said Province, may by the favor of 
God be ordained. 

I N TESTIMONY WHEREOF, W e have caused 
these Our Letters to be made Patent, and 
the Great Seal of Our said Province of 
Quebec to be hereunto affixed : WITNESS, 
Our Trusty and Well-Beloved the Honor­
able RENE EDOUARD CARON, Lieu­
tenant Governor of Our Province of 
Quebec. 

At Our Government House, in Our City of 
Quebec, in Our said Province, this 
THIRTEENTH day of NOVEMBER, in 
the year of Our Lord, one thousand eight 
hundred and seventy-three, and in the 
thirty-seventh year of Our Reign. 

By Command, 
H. C Y R I A S PELLETIER, 

Clerk of the Crown in Chancery, Quebec. 
2454 

Government Notiees. 

(Adj. No. 1221.) PROVINCE OF QUEBEC. 

Department of Crown Lands. 
NOTICE. 

hi conformity with the ninth section of the act 96 
Victoria, chapter 8, notice is hereby given that the 
location made to Elzéar David, of lot No. nine, in the 
seventh range of the township of Morin, has been can­
celled under the authority or the Act 32 Vict., chap. 
I I . 

P. FORTIN, 
Commissioner. 

Quebec, 26th November, 1873. 4420 

N O T I C E . 
LEGISLATIVE ASSEMBLY. 

Quebec, 17th November, 1873. 
Notice is hereby given that, pursuant to the 50th 

rule of the Legislative Assembly of the Province of 
Quebec, aH petitions for private bills must be present­
ed on, or before, the nineteenth day of December. 

G. M. MUIR, 
4178 Cterk Leg. Assembly. 
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P R O V I N C E D B Q U E B E C , 

CHAMBRE DU PAKLKMKNT. 

Québec, 1er février 1873. 
Toutes les demandes de Bills privés, qui sont propre 

ment dn ressort de la législature de la province de Qué­
bec, suivant les dispositions de l'acte de l'Amérique Bri­
tannique du nord, 1867, soit pour la construction d'un, 
pont, d'un chemin de 1er, d'un chemin à barrières, ou 
d'une ligne télégraphique ; soit pour la construction 
ou l'amélioration d'un havre, canal, écluse, digue ou 
glissoire, ou autres travaux semblables ; soit pour 
l'octroi d'un droit de traverse, la contruction d'un 
aquedue, ou d'une usine A gaz, l'incorporation de 
professions ou métiers, de compagnies à fonds sociale; 
{'incorporation d'une cité, ville, village ou autre muni­
cipalité ; le prélèvement d'une taxe locale, la division 
d'un oomté pour des tins autres que celles de la 
représentation parlementaire, ou celle d'un township ; 
le changement d'un chef-lieu de comté ou d'un bureau 
local, le règlement d'une commune ; le nouvel arpen­
tage d'an township, ligne ou concession ; ou pour 
octroyer A qui que ce soit des droits ou priv iléges 
exclusifs ou particuliers, ou pour le permission de 
faire quoi que ce soit, qui pourrait compromettre les 
droits ou la propriété d'autres individus, ou se rappor­
tant A nne classe particulière de la société ; ou pour 
faire aucun amendement d'une nature semblable à un 
acte antérieur,—exige la publication d'un avis, spéci­
fiant clairement et distinctement la nature de l'objet 
de la demande,—comme suit, savoir : 

Un avis inséré dans la Gazelle Officielle, en français 
et en anglais, et dans un journal publié en anglais et 
dans un autre publié en français, dans le district 
auquel s'applique la mesure demandée, ou dans l'une 
et l'autre langue, s'il n'y a qu'un seul journal ; ou s'il 
n'y existe pas de journal, la publication (dans les deux 
langues) se fera dans la Gazelle Officielle, et dans le 
journal d'un district voisin. 

Ces avis seront continues, dans chaque cas, pendant 
une période d'au moins trente jours, durant l'inter­
valle de temps écoulé entre la clôt un; de la session 
précédente et la prise en considération de la pétition. 

Avant d'adresser A la chambre aucune pétition 
demandant la permission de présenter un bill 
privé pour la construction d'un pont de péage, les per­
sonnes se proposant de faire cette pétition devront, en 
donnant l'avis prescrit par la règle précédente, et de la 
même manière, donner aussi avis des péages qu'elles 
se proposent d'exiger, de l'étendue du privilège, de 
la hauteur des arches, de l'espace entre les culées ou 
piliers pour le passage des radeaux et navires, et men­
tionner aussi si elles ont l'intention de construire un 
pont tournant ou non, et les dimensions de ce pont 
tournant. 

BOUCHER DE B O U C H E R V I L L E , 
Greffier, Conseil Législatif. 

G. M. MUIR, 
2451 23 Greffier de l'Assemblée Législatif. 

Demande au Parlement. 

Avis est par le présent donné qu'une demande sera 
faite i la législature de la province de Quebec, à sa 
prochaine session, pour passer un acte incorporant la 
compagnie de chemin de jonction de Massawippi et le 
Grand Tronc, pour construire un chemin à lisses de 
1er dans le comté de Stanslead. 

8tanstoad, Q., 20 novemora 18.13. 4339 

A V I S . : 
Demande sera faite à la Legislature Provinciale, i 

sa prochaine session, pour obtenir des amendements 
i facte d'incorporation de l'association dus Pharma­
ciens de la province de Québec. 4399 

L A COMPAGNIE D'OMNIBUS DE MONTREAL. 
Avis est par le présent donné que demande sera 

faite à la legislature de la province de Qu'-bec, à sa 
prochaine session, pour obtenir un acte incorporant 
" La Compagnie d'Omnibus de Montréal. " 

Montréal, 2» octobre 1873. 4413 

P R O V I N C E O F Q U E B E C . 

PARLIAMENT HOUSE. 

Quebec, Ut February, 1873. 
All applications for Private Bills properly within 

the range of the powers of the Legislature of the 
Province of Quebec, according to the provisions of 
the Act of British North America. 1867, whether for 
the construction of a Bridge, a Railway, a Turnpike 
road or Telegraph line, Canal, Look, Dam or Slide, or 
other like works; the granting of a right of ferry 
the construction of works for supplying gas or water ; 
the incorporation of any particular profession or trade, 
or of any Joint Stock Company ; the incorporation of 
a city, town, village or ether municipality; the levy­
ing of any local assessment ; the division of any 
County for purposes other than that of representation 
in Parliament,, or of any township ; the removal of 
the site of any County, town or of any local Offices ; 
the regulation of any Common ; the survey of any 
township, line or concession, or otherwise for granting 
to any individual or individuals, any exclusive or pe­
culiar rights or privileges whatever, or for doing any 
matter or thing which in its operation would atieot the 
rights or property of other parties, or relate to any 
particular class of the community ; or for making any 
amendment of a like nature to any former Act,—shall 
require a notice clearly and distinctly specifying the 
nature and object of the application, to be published 
as follows, viz : 

A notice inserted in the Official Gazette, in the 
English and French languages, and in one newspaper 
in the English, and one in the French language, in the 
district allected, or in both languages, if there be but 
one paper; or if there be no paper published therein, 
then (in both languages) in the Official Gazette, and 
in a paper published in an adjoining district. 

Such notice shall be continued in each case for a 
period of at least thirty days during the interval of 
time between the close of the next preceding session 
and the consideration of the petition. 

Before any petition praying for leave to bring in a 
private bill for the erection of a toll-bridge, is present­
ed to the House, the person or persons intending to 
petition for such bill, shall upon giving the notice pres­
cribed by the preceding rule, also, at the same time 
and in the same manner, give notice of the rates 
which they intend to ask, the extent of the privilege, 
the height of the arches, the interval between the 
abutments, or piers for the passage of rafts or vessels 
and mentioning also whether they intend to erect a 
drawbridge or not, and the dimensions of the same 

BOUCHER DE BOUCHER V I L L E , 
Clerk, Legislative Council. 

G. M. MUIR, 
2452 Clerk, Législative Assembly. 

Applications to Parliament. 

Notice is hereby given that application will be 
made to the Legislature of the province of Quebec, at 
its next session, to pass an act incorporating the 
Massawippi ami Grand Trunk Junction Railway Com­
pany, to construct an iron railway within the county 
of Stanslead. d 

Stanstead, Q., 20th November, 1873 . 4340 

NOTICE. 
Application will be made to the Provincial Legis­

lature, at its next session, for amendments to the act 
of incorporation of the Pharmaceutical Association of 
the Province of Quebec. 4400 

MONTREAL OMNIBUS COMPANY. 
Notice is hereby given that application will be made 

to the Legislature" of the province of Quebec, at its next 
session, for an act to incorporate " The Montreal 
Omnibus Company. " 

Montreal, 25th October, 1873. 4414 
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Avis publlo est par le présent donné que « La Cor­

poration de la Villo de Lachine " fera application a lu 
legislature de Quebec, a sa procliaine session, pour 
obtenir divers amendements a son acte d'incorpora­
tion, 36 Victoria, chapitre 53. 

J. DUBRELIL, 
Maire. 

Lachine, 12 novembre 1§73. 4203 2 

' A V I 8 . 
Demande sera faite a la prochaine session de la 

législature de la proviuce de Quebec, pour obtenir un 
acte amendant les actes incorporant la compaguie du 
chemin de fer de Montreal, Chainbly et Sorel. 

Montreal, 18 novembre '«73. 4227 2 
Les commissaires d'ecol de la municipalité scolaire 

de Saint-Henri, comte d'Hochelaga, s'adresseront a la 
legislature de la province de Quebec, à sa prochaine 
session, pour en obtenir un acte 1< s autorisant à pré­
lever une taxe spéciale pour l'érection d une école 
modèle. 

L. A . DE^ROSIERS, 
Secrétaire-Tiésorii r. 

Saint-Henri, 8 novembre 1873. 4281 . 

A V I S . 
A la prochaine session du Parlement de Québec, il 

sera l'ait application pour obtenir un acte incorporant 
comme municipalité de ville le vihago connu sous 1-
nom de Fraserville (Hivière-du-Loupi. 

4309 2 

Demande sera faite à la prochaine session de la 
législature de la province de Quebec, pour obtenir un 
acte ameu'ianl les uctes qui incorporent " la compa­
gnie de chemin ù lisses de Levis a Kennebec." 

E . DEMERS, 
Secreuure-trosorier. 

Lévis, 20 novembre 1873. 4311 2 

Avis public est par le présent donné que demande 
sera faite à la prochaine session de la Legislature lo­
cale de la province de Quebec, pour étendre les limites 
du village de Sainte Thérèse de Biainviile. 

Montreal, 19 novembre 1*73. 4303 2 

K T H E MONTREAL OMiMoUS A N D TRANSFER 
COMPANY. 

Avis e>t par le présent donné qu'une demande sera 
faite u la legislature de lu province de Quebec, à sa 
prochaine session, pour obtenir un acte incorporant 

The Montreal Omnibus and Transfer Company." 
Montreal, 21 octobre 1873. 3879 5 

Avis est par le présent|donné que Joseph Meunier, 
commerçant, de la paroisse de Repeutigny, dans le 
comte de L'Assomption, s'adressera à la Législature 
de la province de Quebec, à sa prochain»? session, pour 
obtenir un acte lui permettant de construire un pont 
de péage sur la riviere de L'Assomption, au village du 
Saint-Paul l'Hermile, dans lu comte de L'Assomption, 
et lui accordant tous les pouvors nécessaires à cette 
nu. t.e privilege demande par le dit Meunier s'étendra 
à deux milles au-dessus et deux milles au-dessous du 
dit pont. Ce pont sera construit sur des pilii-rs places à 
une distance de pas moins de quarante pieds les uns 
des autres, la hauteur des arches sera de pas moins de 
cinq pieds au-dessus des hautes eaux, et il y aura une 
arche tournante donnant un passage de pas moins de 
quarante pieds pour b s radeaux et navires. Le taux 
des péages qui seront exigés sur ce pont sera comme 
suit : 

Pour chaque voiture tirée par un cheval ou un 
bœuf $0 10 

Pour chaque voilure tirée par deux chevaux ou 
deux bœufs 0 15 

Pour chaque voiture tirée par trois chevaux ou 
trois bœufs 0 20 

Pour chaque voiture tirée par quatre chevaux 
ou quatre bœufs 0 25 

Pour chaque cheval, bœuf ou vache libre 0 05 
Pour chaque mouton, cochon, veau, poulin 0 03 
Pour chaque homme à cheval 0 10 
Pour chaque personne à pieds T. . . 0 03 

JETTE * BE1QLE, 
Pour le pétitionnaire. 

Montréal, 21 novembre 1873. 4317 2 
A . j ^ 

Public notice Is hereby given that « The Corpora, 
t IOI i of the Town of Lachine " will apply to the 
Qu- bee Legislature, at its next session, to obtain 
divers amendments to their act of incorporation, 36 
Victoria, chapter 53. 

J. DUBREUIL, 
Mayor. 

Lachine, 12th November, 1873. 4204 

NOTICE. 
Application will be made at the next session of the 

Legislature of the province of Quebec, for an act to 
amend the acts incorporating the Montreal, Chambly 
and Sorel Rai.wav Company. 

Montreal, I8lh November, 1873. 4228 
The School Commissioners of the municipality of 

Saint Henry, county of Hochelaga, will apply to the 
Legislature of the province of Quebec, at its next ses­
sion, for a bill authorizing them to levy a special tax 
for the building of a model school. 

L. A . DESROSIERS, 
Secretary Treasurer. 

Saint Henry, SthJNovember, 1873. 4282 

NOTICE. 
Application will be made to the Parliament of 

Quebec, at its next s- ssion. lor an act to incorporate 
as a town municipality the village known by the 
name of Fruserviile (Rivière-du-Loup). 

4310 

Application will be made at the next session of the 
legislature of the province of Quebec for an act to 
amend the acts incorporating " The Levis and Ken­
nebec railway company." 

B . DEMERS, 
Secretary-treasurer. 

Levis, 20lh November, 1873. / 4312 

Public notice is hereby given that application will 
be made at the next session of the Local Legislature 
of the Province of Quebec, to enlarge the limits of the 
village of Sainte Thérèse de Biainviile. 

Montreal, I9in November, 1873. 4304 

THE MONTREAL OMMii i S A N D TRANSFER 
COMPANY. 

Notice is hereby given that application will be 
made to the legislature of the province of Quebec, at 
its next session, for an act to incorporate The Mon­
treal Ummbusand Trausl'er Company. 

Montreal, 21 si October, 1873. 3880 

Nclice is hereby given that Joseph Meunier, trader, 
of the parish of Repeutigny, in the county of L 'As­
somption, will apply to the Legislature of the Pro-
vim e of Quebec, at its next session, for an act autho­
rizing huu to erect a toll bridge over the river As­
somption, at the village of Saint Paul l'Herinite, in the 
county of L'Assomption, and granting him all powers 
therefor ; the privilege asked bj. the said Joseph Meu-
nii-r will extend to two miles above and two miles be-
IOW the said bridge; the bridge will be built on piles 
placed at a distant-" of not 1. ss than forty feel apart, 
the height of the arches will not be less than Ave feet 
above the highest water mark, and there will be one 
swing briilge alfordii g a passage of not less than forty 
feet for raits and vessels. The tariff of tolls to be 
levied on the said bridge will be as follows : 

For every vehicle drawn by one horse or ox... $0 10 

For every vehicle drawn by a team of horses or 
oxen. 0 15 

For every vehicle drawn by three horses or 
three oxen.... 0 20 

For every vehicle drawn by four horses or four 
oxen u i , M 111 -11 • i . . . . . . . •••••• 0 25 

For every horse, ox or cow 0 85 
For every sheep, pig, calf, coll 0 03 
For every person on horse-back............. 0 10 
For even fool passenger 0 03 

JE1MÉ A B E I Q U B . J 
For petitioner. 

Montreal, 21st November, 1873. 4318 
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Avis est par le présent donné qu'application sera 
faite à la prochaine session de la Législature de la pro­
vince de Québec, par la corporal ion du college des 
Trois-Rivières, pour amender son acte d'incorporation. 

Les Trois-Rivières, le 11 novembre 1873. 4139 3 

Demande sera faite a la prochai no session de la 
Législature de la provinco de Quebec, pour obtenir 
un acte amendant les actes incorporant la compagnie 
dite • The Missisquoi Junction Railway. > 

W M . MEAD PATTIKON, 
Sec. et Trésorier. 

Prellghsburg, 4 novembre 1873. 3977 4 

A V I 8 . 
The Montreal Building Association demandera à la 

Législature de la province de Québec, A sa prochaine 
session, un acte lui accordant le pouvoir d'augmenter 
son fonds capital, ot d'amender aussi s m acte d'incor­
poration. 

W . A . MERRY, 
Sec-Trésorier. 

Montréal, 27 octobre 1873. 3897 5 
Avis est par le présent donné qu'une demande sera 

faite à la Législature de la province de Quebec, à sa 
prochaine session, pour obtenir un acte pour annexer 
au comté de Beauce, pour les lins civiles, municipales, 
électorales et d'enregistrement, cette partie de la pa­
roisse de Saint-Séverin. qui est située dans le comté 
de Lotbinière, et pour ériger en une municipalité sé­
parée la paroisse de 6aint-Séverin, sous le nom de 
la municipalité de la paroisse de Saint-Séverin. 

4167 3 

Avis Divers. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 
" Neilton et McGaw.'' 

Avis est par le present donne quo la société qui 
existait ci-devant entre George Neilson, entrepreneur, 
de la ville de Belleville, dans le courte d'Uastnip, 
province d'Ontario ot Alexander Mctiaw, entrepre­
neur, de la eue d'Ottawa, (pour un tempe dlim.le et 
sans stipulations écrites de société,) sous les noms et 
raison de " Neilson & McGaw," a • lé ce 20u jour d 
novembre courant, dissoute par moi le dit Alexander 
McGaw, suivant ma volonté et mon bon plaisir ; toutes 
personnes intéressées se conduiront à l'avenir d'après 
cet avis. 

Daté dans la dite cité d'Ottawa, ce vingtième jour 
de novembre A . D. , i»73. 

4337 A L E X . McGAW. 

District de Montréal.} f̂'S""' 
Dame Hannah Wheatley. Demanderesse; vs. William 

Riley, de la cité de Montréal, commerçant, Déten­
deur. 
Une action eu séparation de biens a été ce jour ins­

titué en cette cause. 
TRENHOLME a MACLAREN, 

Avocats de la Demanderesse. 
Montréal, 19 novembre 1»73. 4351 

Avis est par le présent donné que sous un mois après 
la dernière publication d'icelui, demande sera laiteà Son 
Honneur le Lieutenant-Gouverneur de la province de 
Québec, en conseil, par Eusèb; Hyacinthe Frechette, 
écuyer, Lieutenant-Colonel de M il, ce, le Reverend 
Messire Amable Thibault, prêtre, John Yuie, ecuy r. 
seigneur, Samuel T. Willett, manufacturier, Michel 
D. S. Martel, médecin ; Léon Philippe Le Metayer 
Masselin, industriel ; Joseph Ostigny, commerçant, 
Louis Dositbé Soupras, commerçant ; Joseph Octave 
Dion, agent de journaux, tous de la paroisse de Saint-
Joseph de Chambiy ; le Révérend Messire Edouard 
Crevier, prêtre, grand vicaire ; Joseph Napoléon Pouliu, 
médecin, tous deux de la paroisse de Sainte-Mario de 
Monnoir; Jacques Félix Sincennes, propriétaire de vais­
seaux, de la cité de Montreal : Pierre Basile Benoit, 
membre de la chambre fédérale aux communes, pour 
le comté de Chambiy, de la paroisse de Saint-Hubert, 

Public notice Is hereby given that application will 
be made at the next session of the Legislature of the 
province of Quebec, by the corporation of the Three-
Rivers* College, to amend its act of incorporation. 

Throe-Rivers, 11 th November, 1873. 4140 

Application will be made at the next session of the 
Legislature of the province of Quebec, for an act to 
amend the acts incorporating the Missisquoi Junction 
Railway. 

W M . MEAD PATTISON, 
Sec. and Treasurer. 

Frelighsburg, 4th November, 1873. 3978 

NOTICE. 
The Montreal Building Association will make appli­

cation to the Legislature of the province of Quebec, 
at its next session, for an act to empower it to in­
crease it- capital, and otherwise to amend its uct of 
incorporation. 

W . A. MERRY, 
8ecy. Treasurer. 

Montreal, 21st October, 1873. 3898 

Notice is hereby given that application will be 
made to the Legislature of the province of Quebec, at 
its next session, for an act to annex to the county of 
Beauce, tor civil, municipal, electoral and registration 
purposes, that portion of the parish of Saint-Séverin, 
which is situate within the county of Lotbinière. and 
to erect into a separate municipality the parish of 
Saint-Séverin. under the name of the municipality of 
the parish of Saint Séverin. 

4168 

Miscellaneous Notices. 

DISSOLUTION OF PARTNERSHIP. 
" Neihon and McGaw." T7Z 

Notice is hereby given that the partnership hereto^ 
fore existing between George Neilson of the town of 
Belleville, in the county of Hastings and province of 
Ontario, contractor, and Alexander McGaw, of the 
city of Ottawa, in the county of Carleton and province 
aforesaid, c-mirador, (for an indefinite term and with­
out partnership articles) under the names, style and 
lirin of " Neilson & McGaw," was thi« 20th day of 
November instant, dissolved by me the said Alexan­
der McGaw, at my will and pleasure ; all persons 
interested will therefore govern themselves accord­
ingly. 

Dated at the city of Ottawa aforesaid, this twentieth 
day of November A . D., 1873. 

4338 A L E X . McGAW. 

District of Montreal.} % o ° uST'" 

Dame Hannah Wheatley, Plaintiff; vs. William 
Riley, of the city of Montreal, trader, Defendant. 

An action for separation of property has been this 
day instituted in this cause. 

TRENHOLME à MACLAREN, 
Attorneys for Plaintiff. 

Montreal, 19th November, 1873. 4352 

Notice is hereby given that, within one month after 
the last puldic.tion of this notice, application will be 
made to His Honor the Lieutenant-Governor of the 
province of Quebec, in council, by Eusèbe Hyacinthe 
Frechette, esquire, lieutenant-colonel of militia, the 
reverend Amable Thibault, priest. John Yule, ssquire 
seignior, Samuel T. Willelt, manufacturer, Michel D. 
S. Martel, physician, Leon Philippe Lemetayer Mas-
r-elin. artisan, Joseph Ostigny, trader. Louis Dosithée 
Soupr.is, trader, Joseph Octave Dion, newspaper 
agent, all of Hi • parish of Saint Joseph de Chambiy, 
tho reverend Edouard Crevier, priest, grand vicar, Jo­
seph Napoléon Poulin, physician, both of the parish of 
Ste. Marie de Monnoir; Jacques Félix Sincennes, 
ship owner, of the city of Montreal, Pierre Basile Be^ 
noit, m raber of the house of Commons for the county 
of Chambiy, of the parish of Saint Hubert, in the said 
county ; Sabin Arcnambault, trader, Henry Edmond 
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dsns le dit comté ; Rabin Archambault, commerçant ; . 
Henry Edmond Massé, commerçant, el Norbert 1). O. 
BessHite, notaire, ces trois derniers du village Riche­
lieu, dans le comté de Houville, pour obtunir des 
lettres-patentes en vertu des dispositions de l'acte 
d incorporation des compagnies à fonds social, pour 
les incorporer sous le nom de " Comptoir Rubanier de 
Dernay, à Chambiy Bassin. " 

L'objet pour lequel l'incorporation est demandée est 
!• La fabrication et la vente de tous articles se ratta-
chant à la rubannerin, tels que galons, retors coton ; 
fil et coton, pur lil, etc , etc. '2° La fabrication et la 
vente, (dans un délai plus éloigné)» de tous articles en 
coton ou en I I , simples, croisés et damassés, tels que 
nappes, serviettes, toiles à tentures ou couvertures 
façonnées à la Jacquard. 

Les opérations seront poursuivies dans toute la pro­
vince de Québec, mais la principale, place d'affaires 
sera à Chambiy Bassin, paroisse de Saint-Joseph de 
Chambiy, comté de Chambiy, et district de Montrai. 

Le fonds sooial est, quant & présent, fixé à la somme 
de vingt mille piastres. 

Le nombre d'actions est de huit cents, de la valeur 
diamine de vingl-o nq piastres. 

Les dits Bu»cbe Hyacinthe Frechette, Simuel T. 
Willett, Michel I). S. Martel, Joseph Ostlgny, Jacques 
Felix Sinconnes, Pierre Basile Benoit. Sabin Archain-
bauit, Joseph Napoléon Poulin et Norbert D. D. Bes­
sette, tous sujets de Sa Majesté, seront les premiers 
directeurs de la compagnie. 

NORBERT D. D. BESSETTE. 
Notaire, pour les Requérants. 

Chambiy Bassin, 18 novembre 1873. 4341 

A V I S PUBLIC est par le présent donné que sous 
un mois après la dernière publication du présent avis, 
demande sera faite par Richard Smith, mécanicien et 
fondeur, Henry A . Elkins, mécanicien et fondeur, 
Joseph S. Walton, gentilhomme, Robert N . Hall, 
avocat, William Farwell, Ills, banquier, Edward 
Hargravé, comptable, et William White, avocat, tous 
de la ville de Sherbrooke, dans le district de Saint-
François, Province de Québec, l'honorable Matthew 
H. Cochrane, sénateur, du canton de Compton, dans 
le dit district, l'honorable John Henry Pope, du 
canton de Compton, dans le dit district, membre de 
la Chambre des Communes pour la Puissance du 
Canada, et John Scott, gentilhomme, du village d-* 
Lennoxvilie. dans le dit district, à 3on Excellence le 
Lieutenant-GouverneUr de la Province du Québec, eh 
Conseil, pour Obtenir des lettres-patentes les cons­
tituant en corbs politique et Incorpore en Vertu des 
dispos tiohs de i l'acte d'incorporation des c -mpa-
gniesà fonds social,' sous le nom de t The Smith 
Elkins Manufacturing Company, • dans le but de 
transiger des atlàires comme fonderie et comme ma­
nufacture, tant pout* ouvrages en bois qu'en fer. 

Les opérations de la dite compagnie seront tran-
sigées dans le dit district de Saint-François et ailleurs 
dans la Province dé Quebec, principalement dans la 
dite ville de Sherbrooke, où sera l'oilice principal et 
la principale place d'affaires de la dite compagnie. 
Le montant du fonds social sera de cent mille piastres, 
divisf eu mille actions de cent piastres chacune. Tout 
le capital est souscrit 

Les dits Richard Smith, Henry A . Elkins, Joseph 
8. Waltoh et Robert N . Hall, seront les premiers 
directeurs de la dite compagnie, tous sont résidents 
en Canada, et sont sujet* de Sa Majesté. 

H A L L , W H I T E ET PANNETON, 
Procureurs des dits requérants 

Sherbrooke, P . Q , 24 novembre 1873. 4371 

Province de Québec, \ Cour Supérieure. 
District de M.ihlreal. / No. 1301. 
Dame Olive Boudreau, de la cité et du district de 

Montréal, épouse de William DUgas dit Labrèche, 
du même lieu, meublier, dUement autorisée à ester 
en Justice, Demanderesse ; 

vs. 
William Dugas dit Labrèche, meublier, du môme lieu, 

Défendeur. 
Une action en séparation de blehs a été instituée en 

cette cause le onzième jour de novembre courant. 

LORANGER A LORANGER, 
Avocats de la Demanderesse. 

Montréal, U novembre 1873. 4122 1 

Massé, trader, and Norbert D. D. Bessette, notary, the 
last three of thé village of Richelieu, in the county of 
Kouville, to obtain letters-patent pursuant tu the pro-
visions of the Joint Stock Companies incorporation act, 
to imorpirate them under the name of the M Comp­
toir Rubanier du Bernay, à Chambiy Bassin.-

The purpose for which incorporation is sought is 
1° The ' a h ' deal ion and sale of all sorts of ribbon ware, 
such as tape, cotton twist, thread and cotton, pure 
thread, A c , A c 2° The fabrication and sale (at some 
future time) of all articles of cotton or thread, simple, 
crossed ami d a m a s k e d , such as table covers, napkins, 
canvas oi covers Jacquart style. 

The business will be carried on throughout the 
whole province of Quebec, but the principal place of 
business will be at Chambiy Bisin. parish of Saint 
Joseph de Chambiy, county of Chambiy and district 
of Montreal. 

Tin ca: dial stock is fixed, for the present, at the 
sura of twenty thousand dollars. 

The number of shares is eight hundred and the 
value of each is twenty-live dollars. 

The aforesaid Eusèbe Hyacinthe Frechette, Samuel 
T. Willett, Michel D.S. Martel. Joseph Ostiany, Jac­
ques Félix Siiicennes. Pierre Basile Benoit, Sabin Ar­
chambault, Jos -ph Nupoléon Poulin, end Norbert 1), 
D. Bessette, all subjects of Her Majesty by birth, will 
be the first directors of the company. 

N O R B E R T D . D. B E S S E T T E , 
Notary, for petitioners. 

Chambiy Basin, 18th November, 1873. 4342 

PUBLIC NOTICE is hereby given that within one 
month after the last publication of this notiee, appli­
cation will be made by Richard Smith, machinist and 
founder, Henry A Elkins, machinist and founder, 
Ju-eph S. Walton, gentlemen, Robert N . Hall, advo­
cate, William Farwell, the younger, banker, Edward 
llargrave. accountant, and William While, advo-ate, 
all ni ' ih" town of Shorlir :ok'\ In thé district of Saint 
Francis and Province of Quebec ; the honorable Mat­
thew H. Cochrane, of the township of Compton, in 
the said district, senator, the honorable John Henry 
Pope, of the township of Compton, in the Said dis­
trict, member of the House of Commons for the Do* 
minion of Canada, and John Scott, of the village of 
Ijennoxville, in said district, gentleman, to His Excel* 
lency the Lieutenant-Governor of the Province Of 
Quebec, in council. Ibr letters-patent, constituting 
them a body politic and corporate under the provl* 
sions of the • joint stock companies incorporation net,« 
to be called iThe Smith Elkins Manufacturing Com­
pany,- lor the purpose of carrying ori S general fdun-
dery, and manufacturing business in wood and iron. 

The operations of the said company to be carried on 
in the said district of Saint Francis and elsewhere in 
the Province of Quebec principally at the said town 
of Sherbrooke, where the head ollice and chief place or 
itUslness of the raid company will be. The amount 

f capital stock to be one hundred thousand dollars, 
d i v i d ' d into one thousand shares of one hundred dol­
lars each. The whole Of Which is Subscribed. 

Thé aforementioned Richard Smith, Henry A . 
Elkins. Joseph H. Walton and Robert N. Hall, to be 
the tirst directors of said company, all of Whttm are 
residents in Canada, and subjects of Her Majesty. 

H A L L , W H I T E A PANNETON, 
Attorneys for said Applicants. 

Sherbrooke, P. Q., 24th November, 1873. 4871 

Province of Quebec, ) Superior Court. 
District or Montreal. J No. 1301. 
Dame Olive Boudreau, of the city and district or Mon­

treal, wife Of William Dugas dit LabrèChé, of thé 
same place, cabinet maker, duly authorized à astir 
en justice, Plaintiff; 

vs. 
The said William Dugas dit Labrèche, cabinet fnaker; 

of the same place, ~ Defendant. 
An action, in séparation de biens, had been insti­

tuted in this cause, on the eleventh day of November 
instant. 

LORANGER S LORANGEH, 
Atly. for the Plaintiff. 

Montreal, I Ith November, 1873. 4122 
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L A MANQUE JACQUES-CARTim 
Avis est paf le présent donné qu'un dividende de 

quatre par1 cent sur le capital payé de la Banque Jac­
ques-Cartier a été déclaré pour le semestre courant, ét 
sera payable à la banque, le et après le 1er décembre 
ttroChairt. 

Les livres dé transport seront ferméà du 17 a 
novembre prochain inclusivement. 

Pat» ordre du bureau, 
H. COTTE, 

Caissier. 
Montréal, 3e octobre 1873. 3961 5 

A V I S est par le présent donné que les soussignés 
s'adresseront à Son Honneur le Lieutenant-Gouver­
neur en conseil, sous un mois après la dernière publi­
cation du présent avis, pour obtenir une charte d'in­
corporation par Lettres-Patentes en vertu de l'Acte 
d'incorporation des compagnies à fonds social (31 
Vict., chap. 25). 

1. Le nom collectif proposé de la compagnie est 
» Thé City Omnibus Company •. 

2. L'objet pour lequel son incorporation est deman­
dée est pour transporter les passagers et le bagage 
d'un point à un autre dans les limites de la cité et du 
district de Montréal, d'acquérir des biens immeubles 
et des biens meubles pour ce genre d'affaires. 

3. La place ou les places dans cette provicce où les 
opérations de la dite compagnie seront poursuivies 
sont la oité et le district de Montréal, avee son princi­
pal siège d'affaires dans la cité de Montréal. 

4. Le montant du fonds social de la dite compagnie 
sera de $50,000. 

5. Le nombre des actions de la dite compagnie sera 
de 1000, et le montant de chaque action #50. 

6. Les noms, prénoms et professions des dits requé­
rants sont' comme suit : Maurice Cuvillier, de Mont' 
real, marchand ; Charles II . Walters, de Montréal, 

Barchand ; Malcolm Peters, de Montréal, marchand ; 
aitland S. MacDougall, de Montréal, courtier; 

Thomas Kershaw, de Montréal, marchand ; Charles 
E. Colson, de Montréal, marchand ; desquels les dits 
Maurice Cuvillier, Thomas Kershaw et Charles H. 
Walters seront les premiers directeurs de la dite com-eignie, tous résidents en Canada et sujets de Sa 

ajesté. 
KERR, LAMBE & CARTER, 

Solliciteurs des requérants. 
Montréal, 12 novembre 1873. 4157 3 

L'AS90Ct.4Tlr»N,t)E!3~DENfI8TE3 DE L . \ 
PROVINCE DE QUÉBEC. 

A 14 dernière assemblée des licenciés de cette pro­
vince, tenue à Montréal, les messieurs suivants ont 
été élus membres du burèdd des syndics et des exami­
nateurs poUi les deux années suivantes : 

A. BERNARD, Montréal. 
P. BAIUARGEON, Québec. 
J. McKttfc, do 
H. D. Ross, do 
C. BRKWSTBB, Montréal. 
E. LÊFÀIVRÊ, St. Jean. 
J. B . BAZIN. Montréal. 
C. F. F . TRESTLER, do 

L. J. B . LEBLANC. do 

J. N . WEBSTBR. do 
W . Gfeo. BEÉRS. do 

Les soussignés ont été élus officiers : 
A . BERNARD, Président. 
W . GEO. BEERS, Secrétaire. 
Ç. BREWSÎER, Trésorier. 
C. F . F . TRESTLER, Régistraire. 

L'Association des Dentistes de la Province de Qué­
bec, demandera à la prochaine session de là législature 
locale, des amendements à l'acte d'incorporation. 

3 4159 

PROVINCE DE QUEBEC, 
MUNICIPALITÉ DO COMTÉ DE MÉUANTIU. 

Aux habitants de la municipalité du comté de Mégantic. 

A VIS PUBLIC est par les présentes donné par Jean-
Bai lista Rousseau, secrétaire-trésorier, que par una 
résolution passée par le conseil munioipal du comté 
de Mégantio, le dixième jour de septembre dernier, et 
api rouvée par Son Excellence le lieutenant-gouver­
neur «A conseil, le dix-septième jour de novembre 

L A BANQUE JACQUEB-CARTTBR. 
Notice is hereby given that a dividend of four per 

cent, on the paid up capital of La Banque Jacques-
Cartler. has been declared for the current half year 
and will be payable at the bank, oh and after the first 

rr December next. 
o transfer books will be closed from the 17th to 

tlie 29th November next, both days inclusive. 
By order of the board, 

H. COTTB, 
Cashier. 

Montreal, 30th October, 1873 . 3962 

NOTICE is hereby given, that the undersigned 
intend to apply to His Honor the Lieutenant Governor 
in council, within one month after the last publication 
Of this notice, for a charter of incorporation by Letters 
Patent under the Joint 8tock Companies incorporation 
Act (31 Vict., cap. 25). 

1. The proposed corporate name of the company is 
• The City Omnibus Company » . 

2. The object for which its incorporation is SOUght, 
is for the transfer of passengers and baggage from 
one point to another within the limits of tne city and 
district of Montreal, and of acquiring real and per­
sonal properly for the purpose or said business. 

3. 'J he place and places within this province where 
the operation of the said company are to be carried 
on, are the city and district of Montreal, with its ohief 
place of business in the city of Montreal. 

4. The amount of the capital stock of the said com­
pany is to be $50,000. 

5. The number of shares of said company is to be 
1000, and the amount of each share, $50. 

6. The names in full and address and calling of each 
of the applicants, are as follows : Maurice Cuvillier, of 
Montreal, merchant; Charles H. Waiters, of Montreal, 
merchant ; Malcolm Peters, of Montreal, merchant ; 
Maitland S. MacDougall, of Montreal, broker; Tho­
mas Kershaw, of Montreal, merchant; Charles B* 
Colson, of Montreal, merchant; of whom the said 
Maurice Cuvillier, Thomas Kershaw and Charles H. 
Walters are to be the first directors of the said com­
pany, all of whom are residents of Canada and sub­
jects of Her Majesty. 

KERR, LAMBE % CARTER, 
Solicitors of applicants. 

Montreal, 12th November, 1873, 4158 

D E N T A L ASSOCIATION OF THE PROVINCE 
OF QUEBEC. 

At the last meeting of licentiates of this province, 
held in Montreal, the following were elected the board 
of trustees and examiners for the next two years : 

A . BERNARD, Montreal. 
P. BAILLARGEON, Quebec 
J. MCKEE, do 

N . D. Ross, do 
C. BREWSTER, Montreal. 
E. LEFAIVRE, i St. Johns. 
i . A . BAZIN, Montreal. 
C. F. F. TRESTLER, db 
L . J. B . LEBLANC, do 

J. N . WEBSTER, do 
W . GEO. BRERS, do 

The following were elected officer bearers : 
A . BERNARD, Président. 
W . GEO. BEERS, Secretary. 
C. BHEWSTER, Treasurer. 
C. F. F. THESTLER, Registrar. 

The Dental Association of the Province of Quebec 
will apply, at the next session of the local legislature, 
for amendements to the act of incorporation. 
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PROVINCE OF QUEBEC. 
MUNICIPALITY OF THE COUNTY OP MÉGANTIC. 

7b the inhabitants of the municipality of the county 
of Mi'yanlic. 

PUBLIC NOTICE is hereby given by Jean-Bap­
tists Rousseau, secretary-treasurer, that by a resolu­
tion passed by the municipal council, Of the county 
of Mégantio, on the tenth day of September last, past 
and approved by His Excellency the lieutenant-gover­
nor en council, on the seventeenth day of November 
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courant; laquelle approbation a été reçue, hier, par 
le soussigné, toute c i t e partie des premier, deux-
ième, troisième et quatrième rangs, du canton d'In-
verness, située au nord-ouest du lac Joseph qui se 
trouve dans le dit canton d'Iuvernoss, a été érigée en 
une municipalité séparée de partie de canton, sous 
le nom de " Municipalité de la partie ouest du canton 
d'Invorness." 

Donné à Inverness, ce vingtième jour de novembre, 
mil huit cent soixante-treize. 

J B. ROUSSEAU 
S.T.C.C. 'M. 
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L A BANQUE JACQUES-CARTIER. 
Avis est par le présent donné que rassemblée gé­

nérale annuelle des bctioniaircs de la banque Jac­
ques-Cartier, aura lieu à la ham pie, jeudi, le 18 décem­
bre prochain, à 3 heures P. M. 

Par ordre du Bureau, 
II . COTTÉ, 

Caissier. 
Moutréal, 18 novembre, 1873. 4223 

Avis de Faillite. 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869 ET 8ES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de D. C. Morency, bijoutier et orfèvre, 
de Levis, failli. 
Je, soussigné, Owen Murphy, syndic officiel de 

Québec, ai été nommé syndic dans celte affaire. Les 
créanciers sont priés de produire entre mes mains 
leurs réclamations, sous un mois, et sont requis de 
s'assembler à mon bureau, Bâtisses du Télégraphe, 
No. 26, rue Saint-Pierre, Québec, lundi. 15 décembre 
1873, i 11 heures A . M ,pour l'examen public du failli et 
pour le règlement des allâmes de la faillit" en gen- ral 

T* failli est par le présent notifié d'assister à la dite 
assemblée. 

O W E N MURPHY, 
Syndic. 

Québec, 24 novembre 1873. 4343 

ACTE DE F A I L L I T E DE 186» 
Dans l'adaire de Fidèle Ballantyre, failii. 

Une assemblée des créanciers sera tenue à mon 
bureau, rue Saint-Pierre, Quebec, mardi, le neuvième 
jour do décembre prochain,& onze heures A . M., pour 
prendre en considérai ion le désistement de la contes­
tation d'une requête fllee par N S Whitney, écr., de 
Montréal, et pour le règlement des affaires en général. 

R. HENRY WURTELE, 
Syndic fficiel. 

Québec, 22 nov. 1873. - 4355 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Jean Charles Henry Cratg. commer­

çant, de la cité des Trois-Rivières, failli. 
Avis est par le présent do me que le failli a déposé 

dans mon bureau, un acte de composition et de dé­
charge, exécuté par la majorité de ses créanciers, tel 
que requis par la loi ; et si aucune opposition au dit 
acte de composition et de décharge n'est faite sous 
trois jours juridiques après la dernière publication du 
présent avis, les dits trois jours expirant mercredi, le 
dix-septième jour de décembre prochain, le syndic 
soussigné agira en vertu du dit acte de composition et 
de décharge suivant ses termes. 

L. JOS. LA.IOIE, 
Syndic officiel. 

Montréal, 25 novembre 1873. 4359 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Alcibiade Parent, épicier et commer­

çant, de la cite de Montreal, failli. 
Je, soussigné, Louis Joseph Lajoie. de la cité de 

Montreal, ai été nommé syndic dans cette affaire. 

Les créanciers sont priés de produire entre mes 
mains leurs réclamations sous un mois, et sont par le 
présent notifiés de s'assembler à mon bureau, No. 97, 
rue St. Jacques, dans la cité de Montréal, vendredi, le 

instant : whioh said approbation was received yester­
day by the undersigned, all that portion of the first, 
second, third and fourth ranges of the township of 
Inverness, situated on the north-west side of the lake 
Joseph, in the said township, has been erected into a 
separate municipality of part of a township under the 
name of " Municipality of the west part of the town­
ship of Inverness. 

Given at Inverness, this twentieth day of Novem­
ber, eighteen hundred and seventy-three. 

J. B. ROUSSEAU, 
S. T. C. C. M. 

4336 

L A BANQUE JACQUES-CARTIER. 
Notice is hereby given, that the general annual 

meeting of the Stockholders, nf La Banane Jacques-
Cartier, will be held at the Bank, on Thursday, the 
18th December ne-.t, at 3 o'clock P. M. 

By order of the Board, 
H. COTTE, 

Cashier. 
Montreal, 18th November, 1873. 4224 

Banki upt Notices. 

INSOLVENT ACT OF 1869 A N D AMENDMENTS. 

In the matter of D. C. Morency, watchmaker and 
jeweller, of Levis, an Insolvent. 
The undersigned, Owen Murphy, official Assignee 

of Quebec, has been appointed assignee in this matter. 
The creditors are notified to fyle their claims before 
me, within one month, and are requested to meet at 
my office, Telegraph Buildings, No. 26, Saint Peter 
street. Quebec, on monda y, 15th December, 1873, at 
I I o'clock A . M . for the public examination of the 
insolvent and the ordering of the affairs of the estate 
genera. I y 

The insolvent is hereby notified to attdhd said meet­
ing. 

O W E N M U R P H Y , 
Assignee. 

Qubéec, 24th November, 1873. 4344 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the m tier of Fidèle Ballantyre, an Insolvent. 
A meeting of creditors will be held at my office, 

Saint Peter street, on tuesday, the ninth day of De­
cember next, at eleven o'clock A . M., to take into 
consideration the discontinuance of the contestation 
of a certain petition fyled by N S. Whitney, Esq,, of 
Montreal, and the ordering of affairs generally. 

R. HENRY W U R T E L E 
Official Assignee. 

Quebec, 22nd November, 1873. 4356 

I N 8 0 L V E N T ACT OF 1869. 
In the matter of Jean Charles Henry Craig, of the city 

of Three Rivers, trader, an Insolvent. 
Notice is hereby given, that the insolvent filed in 

my office, a deed of composition and discharge, ex­
ecuted by the proportion of his creditors, as required 
by law, and that if no opposition is made to said deed 
of composition and disc largo within three juridical 
days after the last publication of this notice, said 
three days expiring on Wednesday, the seventeenth 
d iy of December next, the undersigned assignee will 
act upon the said deed of composition and discharge, 
according to the terms thereof. 

L. JOS. LAJOIE, 
Official Assignee 

Montreal, 25th November, 1873. 4360 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Alcibiade Parent, of the city of Mon­

treal, grocer and trader, an Insolvent. 
I , the undersigned, Louis Joseph Lajoie, of the city 

of Montreal, have been appointed assignee in this 
matter. 

Creditors are requested to fyle their claims before 
me within one month, and are hereby notified to meet 
at my office, No. 97, St. James street, in the city of 
Montreal, on Friday, the second day of January, 1874, 
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deuxième jour de Janvier 1874, à trois heures P. M., 
pour l'examen du failli et pour le règlement des 
affaires de la faillite en général. 

L. J08. LAJOIE. 
Syndic. 

Montréal, 25 novembre 1873. 4361 

ACTE DE F AIL L IT E DE 1869. 
Dans l'affaire de Pierre Lacombe, entrepreneur, cons­

tructeur et commerçant, de la cité de Montréal, failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 

créanciers sont notifiés de se réunir au Palais de Jus­
tice, dans la salle réservée pour les affaires de faillite, 
à Montréal, mercredi, le dixième jour de décembre, à 
onze heures A . M., pour recevoir un état de ses 
affaires et nommer un syndic. 

JAMES TYRE, 
Syndic provisoire. 

Montréal, 22 novembre 1873. 4365 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Henry G Sewell, de la cité de Mont­

réal, marchand de commission et commerçant, failli 
Je, soussigné, Thomas S. Brown, de la cité de 

Montréal, ai été nommé syndic dans cette a (Taire Les 
créanciers sont priés de produire entre mes mains 
leurs réclamations, sous un mois, et sont par le pré­
sent notifiés de se réunir i mon bureau, No. 1 Uuion 
Buildings, rue Saint-François Xavier, dans la cité de 
Montréal, lundi le vingt-neuvième jour de décembre, 
1873, à trois heures de l'après-midi, pour l'examen 
public du failli et pour le règlement des affaires de la 
faillite en général. 

T. 8 B R O W N , 
Syndic. 

Montréal, 25 novembre 1873. 4357 

ACTE DE F AIL L IT E DE 1869. 
Dans l'affaire de Jean Charles Henry Craig, de la cité 

de Trois-Rivières. commerçant, failli. 
Je, soussigné, L. Jos. Lajoie, de la cité de Montréal, 

ai été nommé syndic dans cette affaire. Les créanciers 
sont requis de produire leurs réclamations i mon 
bureau, sous un mois, et sont aussi par le présent no. 
tifiés de se réunir au bureau de L. A . Camirand, N. P., 
rue Craig, en la cité de Trois-Rivières, mardi, le 3Ue 
jour de décembre prochain, à deux heures P. M., pour 
l'examen du failli et pour l'arrangement des affaires 
de la faillite en général. 

L . JOS. LAJOIE. 
8yndic. 

Montréal, 25 novembre 1873. 4363 

ACTE DE F A I L L I T E " D Ï ~ 1869 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Charles Amédée Raymond, commer­
çant et manufacturier de remèdes, du Coteau Saint-
Augustin, paroisse et district de Montréal, failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 

créanciers sont requis de s'assembler à son domicile 
et place d'affaires, au Coteau Saint-Augustin susdit, 
coin des rues St. Joseph et Waterworks, lundi, le 
quinzième jour de décembre prochain, à une heure et 
demie de l'après-midi, pour recevoir un état de ses 
affaires et de nommer un syndic. 

CHS. A L B . VTLBON, 
Syndic provisoire. 

Montréal, 24 novembre 1873. 4367 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Alphonse Laliberté, de la cité de 

Montréal, marchand, failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens ; ses créan­

ciers sont notifiés de s'assembler à sa place d'affaires, 
No. 217, rue Lagauchetière, Montréal, le 9 décembre 
prochain, à 10 heures A . M., afin de prendre commu­
nication de l'état de ses affaires et de nommer un 
syndic. 

G. B . DUMESNIL, 
Syndic provisoire. 

Montréal, 20 novembre 1873. 4379 

ACTE DE FAIL L IT E DE 1869. 
Daus l'affaire de Honoré Marier, failli. 

Un bordereau des dividendes a été préparé et res­

et three o'clock P. M., for the examination of the in­
solvent and for the ordering of the affairs of the estate 
generally. 

L. JOS. LAJOIE, 
Assignee. 

Montreal, 25th November, 1873. 4362 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Pierre Lacombe, of the oity of Mon­

treal, contractor, builder and trader, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

and effects to me, and the creditors are notified to 
meet, at the Court House, in the room alloted to mat­
ters in insolvency, in Montreal, on Wednesday, the 
tenth day of December, 1873, at eleven o'clock A . M., 
to receive statements of his affairs and to appoint an 
assignee. 

JAME8 T Y R E , 
Interim Assignee. 

Montreal, 22nd November, 1873. 4366 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Henry G . Se well, of the oity of Mon­

treal, commission merchant and trader, an Insol­
vent. 
I, the undersigned, Thomas S. Brown, of the city 

of Montreal, have been appointed assignee in this 
matter. Creditors are requested to file their claims 
before me within one month ; and are hereby noti­
fied to meet at my office, No. 1, Union Buildings, Saint-
François Xavier Street, in the city of Montreal, on 
Monday, the twenty-ninth day of December 1873, at 
three of ihe clock in the afternoon, for the public 
examination of the insolvent and the ordering of the 
affairs of his estate generally. 

T. 8. B R O W N , 
Assignee. 

Montreal, 25th November, 1873. 4358 

I N 8 0 L V E N T A C T OF 1869. 
In the matter of Jean Charles Henry Craig, trader, ef 

the city of Three Rivers, an Insolvent. 
I, the undersigned, L. Jos. Lajoie, of the ciiy of 

Montreal, hitvo been appointe I assignee in this matter. 
Creditors are requested »o file tlioir claims before me, 
within one month, and are hereby notified to meet at 
the office of L. A Camirand. N . P., Craig street, in 
the city of Three Rivers, on Tuesday, the 30th day of 
December next, at two o'clock in the afternoon, for the 
public examination of the insolvent, and for the ordei-
iiig of the affairs of the estate generally. 

L. JOS. LAJOIE. 
Assignee. 

Montreal, 25th November, 1873. 4364 

INSOLVENT A o i OF 1869 AND 
AMENDMENTS. 

In the matter of Charles Ainedee Raymond, of the 
Coteau Saint Augustin, parish and district of Mon­
treal, trader and manufacturer, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

to me, and the creditors are notiiied to meet at his 
domicile and place of business, at Coteau Saint Au­
gustin aforesaid, corner of St. Joseph and Waterworks 
streets, on Monday, the fifteenth of December next, 
at half past one o'clock in ' the afternoon, to receive 
statements of his affairs and to appoint an assignee. 

CBS. A L B . VILBON, 
Interim Assignee. 

Montreal, 24th November 1873. 4368 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Alphonse Laliberté, of the city of 

Montreal, merchant, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of bis estate 

to me, and the creditors are notiiied to meet at his 
business place, No. 217, Lagauchetière street, Mon­
treal, on the 9th day of December next, at 10 o'clock 
A. M., to receive statements of his affairs and to 
appoint an assignee. 

G . H . DUMESNIL, 
Interim Assignee. 

Montreal, 20th November. 1873. 4:*80 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Honoré Marier, an Insolvent. 

A dividend sheet has been prepared, open to oojec* 
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tera ouvert aux oppositions Jusqu'au • décembre pro­
chain, après lequel jour les dividendes seront payés, 

0 . H. DUME8NIL, 
Syndic, 

53IJ, rue Craig-
Montréal, 24 novembre 1073. 4311 

A C T C DE F A I L L I T E UE tie*. 
Dati» l'airulre de Jean-Die. Lépïne, failli. 

Jp, soussigné, George Hyaelntlie Dum-sriil, de Id cité 
4e Montréal) al été nommé syndic dans cette affaire. 
Les créancier» sont requis dé produire leurs réclama' 
lions 4 mon bureau, No. 531), rué Craig, Sous uri 
moisi et sont aussi par le présent notifiés de s'y réunir 
le 27 décembre proohrtin, à 3 heures P. M., pour l'ex-
amen du failli et l'arrangement des affaires dé la fail­
lite en général. Le failli est par le présent notifié 
d'assister à ta dite assemblée. 

G. H . DUMESNIL, 
SyrtdiC Officiel. 

Montréal, 25 novembre 1873. 4383 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869 ÈT SES A M E N ­
D E M E N T S 

Province de Québec, 1 a. 
District de Québec. / C o u r Supérieure. 

Dans l'affaire de Syila Côté, de 16 Cité de Québec, 
commerçant, failli. 
Le troisième jour de février prochain, le Soussigné 

demandera sa décharge à la dite Cour, éh vertu du c*il 
acte. 

S Y L L A COTÉ. 
Par BLANC H ET & P E N T L A N D , 

ses Procureurs ad Htm. 
Québec, 26 novembre 1873. 4385 

ACTE D E F A I L L I T E D E 1869 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Joseph Calixte Thauvette, mar* 
chaud, de Baihte-Marthe, comté de Vaudreuil, failli, 

Je, soussigné, Antoine Phdneuf. de Rigaud. comté 
de Vaudreuil, ai été nommé syndic en cette affaire. 

Les créanciers sont requis de filer leurs réclama­
tions devant moi, sous un mois. 

Avis leur est aussi par le présent donné que le failli 
susmentionné a déposé & mon bureau un acte dé 
composition èt de décharge, signé par une majorité au 
flombre des créanciers du dit failli, repré sen tant l>-i 
trois quarts de la valeur de ses obligations, sujet à 
computation sur preuve de telle proportion, et si au­
cune opposition à Cet acte de composition el décharge 
n'est finis par écrit par un ou des créanciers, dans 
l'espacé de trois jours juridiques après la dernière pu­
blication de cet avis, qui sera le dixième jour dé 
décembre prochain. (873, je, syndic officiel, agirai 
d'après les termes dti dit aété de composition et de-
charge. 

A . PHANEUF, 
Syndic officiel, 

ftlgâud, 2itidvembïô 1871 4391 

A C T E DE F A I L L I T E DE i m . 
Cour Supérieure—Montréal. 

In ire Jean-Ble- Résilier, failli. 
Le 29e jour de décembre prochain, le soussigné de­

mandera a la cour sa décharge en vertu du dit acte. 

J E A N - B T E . R E S T H E R , 

Par A R T H U R DESJARDINS, 
Son procureur ad litem. 

Montréal, 25 novembre 1873. 4393 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869 
Dans j'affaire de Nelson Thompson, ci-devant de Frost 

Village, dans le township de Shelford, et mainte­
nant du township de Brome, en le district de Bed­
ford, hôtelier, failli. 
Le failli m'a lait une cession de ses biens, et les 

créanciers sont notifiés de s'assembler à mon bureau, 
à Knowllon, dans le dit township de Brome, samedi, 
le treizième jour de décembre prochain (1873), à dix 
heures de l'avant-midi, pour recevoir un étal de ses 
affairés et nommer un syndic. 

JOS, LEI-EBVHE, 
Syndio provisoire. 

Knowlton, P. Q., 24 novembre 1873. 4395 

tlon uatll the t tb day of December next, after which 
dividend will be paid. 

0 . H. DUMBKNlL, 
Assignee, 

5314, Craig street. 
Montreal, 24th November, 1873. 4*82 

INSOLVENT ACT OF 186*. 
in the matter of Jean Rte. Lé pi rie, an Insolvent. 
I, the undersigned, Oéorge Hyacinthe DumeShil, of 

the city of Montreal, Have been appointed assignee in 
this matter. Creditors are requested to fyle their 
claims before me, within one month, and are hereby 
notified to meet at my office, No. 531$, Craig street, 
on the 27th day of December n<-xt, at 3 o'clock P. M., 
for the examination of the insolvent, and for thé or­
dering of the affairs of the estate generally. The 
insolvent is hereby notiiied to attend s id meeting. 

G. H. DUMESNIL, 
Official Assignee. 

Montreal, 25th November, 1873. 4384 

INSOLVENT ACT OP 1869 A N D ITS 
AMENDMENTS. 

Province of Quebec, 1 Bt^mimm rMI»i 
District of Quebec. J Superior Court. 

lb the matter Of Sylld Côté, of the city of Quebec, 
trader, art Insolvent. 
Od the third day of February next, the undersigned 

will apply to said codri for a discharge, under the 
said act. 

S T L L A CoTfi. 
By BLANCflET A P E N T L A N D , 

His Attorneys ad Uttth. 
Quebec, 26th November, 1873. 43s6 

INSOLVENT ACT OF 1869 A N D AMENDMENTS. 

In the matter of Joseph Calixte Thauvette, of Sainte 
Marthe, county of Vaudreuil, an Insolvent. 

I , the undersigned, Antoine Phaneuf, of Rigaud, 
county of Vaudreuil, have been appointed assignee in 
this matter. 

Creditors are requested to fyle their claims before 
me Within one month 

They are also hereby notified that the above named 
insolvent has deposited in my office a deed of compo­
sition and discharge, purporting to be executed by a 
majority in number of his creditors, representing 
three fourths in value of his liabilities, subj ct to be 
computed in ascertaining such proportion, and, should 
no opposition be made to M i c h deed of composition and 
discharge within three juridical days next after the 
last publication of this notice, which will be on the 
tenth of December A. I ) . 1873, the undersigned assi­
gnee will act upon said deed of composition and dis­
charge according k> its* terms. 

A . P H A N E U F , 

Rigaud, 25th November, 1873. 43% 

I N S O L V E N T A C T O F 1869. 
Superior Court—Montreal. 

In re Jean-Bte. Rest her, an Insolvent* 
On the 29th day of December next, the insolvent 

will apply to the said court for a discharge uuder the 
said act. 

JEAN-BTE. RESTHER, 
By ARTHUR DESJARDINS, 

His Attorney ad litem. 
Montreal, 25th November, 1873. 4394 

INSOLVENT ACT OF 1869, 
In the matter of Nelson Thompson, formerly of Frcm 

Village in the township of Bhefford, and now of 
the towdship of Brome, in the district of Bedrdrd, 
hotel-keeper, ah Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

to me, dnd thé drèdilbrS are notified to meet at my 
office, in Knowlton, in the said township of Brome, 
on Saturday, the thirteenth day Of December now 
next. (1873), at ten o'clock in the forenoon, to receive 
statements of his affaire, dnd to appoint an assignee. 

JOS. LEFEBVRE, 
Interim Assignee. 

Knowllon, P. Q., 24th Novembre 1873. 4396 



ACTE DE F A I L L I T E DE 1869 ET SES AMENDE­
MENTS 

Dans l'affaire de Godfroy Lasalle, commerçant, de la 
cité do Trois-Rivières, failli. 

Je, soussigné, I , L. Clair, de la cité de l'rois-Rivihres, 
ai été nommé syndic dans cette affaire. Les créanciers 
sont requis de produire leurs reclamations à mon 
bureau, sous un mois, et sont en même temps notifies 

Su'un agte de composition et de décharge a été déposé 
ans mon bureau, portant avoir été exécuté par une 

majorité en nombre de ses créanciers, représentant les 
trois-quarts en valeur de ses dettes, sujet h objection 
jusqu'à vendredi) le vingt-sixième jour de décembre 
prochain, le syndic soussigné agira en vertu du dit 
acte suivant ses termes. 

I . L. CLAIR, 
Syndic. 

Trois-Rivières, 24 novembre 1873. 4397 

INSOLVENT AGT OF 1869, A N D AMENDMENTS. 

In the matter of Qodfroy Lasalle, trader, of the city 
of Three Hivers, un Insolvent. 

I , the undersigned, I L. Clair, of the city of Three 
Rivers, have been appointed assignee in this matter. 
Creditors are requested to fyle their olaims before me, 
within one month, and are hereby further notiiied that 
he has deposited in my nllice a deed of. composition 
and discharge, purporting to be executed by a majority 
in number of ins creditors, representing three-fourths 
in Value of his I abilities, open to oppositions until 
Friday, the twenty-sixth day of Decmber next, the 
undersigned assignée will act upon said tieed of com­
position and discharge according to its terms. 

I. L CLAIR, 
Assignee. 

Three Rivers, 24th November, 1873, 4398 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869 
Dans i'aifeire de "William Bertrand 4 Cie., failli. 

Une deuxième feuille de dividende a été préparée, 
sujette a objection jusqu'au treizième jour de décem­
bre prochain, après lequel jour le dividende sera payé. 

JAMES TV RU, 
Syndic officiel. 

Montréal, 26 novembre 1873 4401 

ACTS DE F A I L L I T E DE 18C9. 
Dans l'affaire de Thomas Brady, commerçant dé la 

cité de Montréal, failli. 
Avis est par le present donné que le failli a déposé, 

dans mon btireau, un act'- de composition et de dé­
charge, portant avoir été exécuté par la proportion de 
ses créanciers suivant la loi, et si aucune opposition 
au dit acte de composition et de décharge n'est faite 
sous trois jours juridiques après la dernière publica­
tion du present ans, lequel jour expirant jeudi, le dix-
huitième jour de décembre prochain, le syndio soussi­
gné agira en venu du dit acte de composition et de 
décharge suivant ses termes* 

JAMES TYRE, 
Syndic officiel. 

Montréal, 26 novembre 1873. 4403 

ACTE DE F A I L L I T E DE I860. 
Dans l'affaire de Willison et Marchand, épiciers et 

commerçants, de la cite de Montreal, Piilli->. 
Avis est par le présent donne que les faillis ont 

dépose, dans mon bureau, un acte de composition ci 
de décharge, exécute par la proportion de leurs cré­
anciers suivant la loi ; et si aucune opposition au dit 
acte de composition et de décharge n'e*t laite sous 
trois jours juridiques après la dernière publication .du 
présent avis, les dits trois jours expirant jeudi, le dix-
huitième jour de décembre prochain, le sffijidjo sous­
signé agu-a en vertu du dit acte de compositiou et de 
décharge suivant ses tenues. 

L. JOS. LAJOIE, 
Syndic officiel. 

Montréal, 26 novembre 1873; 4*uô 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1*60 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Canada, ) 
Province de Québec, l Cour Supérieure. 

District-le Trois-Rivières. J . . 
Dans l'affaire de Godfroy Lassalle, marchand, de la 

cité de Trois-Rivières, failli ; et Isidore L. Clair, 
syndic. 
Le soussigné a déposé au greffe de cette cour un 

acte de composition et décharge exécuté par ses créan­
cière, et vendredi, le deuxième jour de janvier pro­
chain, il s'adressera à la dito cour pour obtenir une 
ratiucation de la décharge par là effectuée. 

GODFROY LASSALLE, 
Pa rGERVAlS & GERIN, 

Ses procureurs a<l li'em. 
Le mÔmè jour, et aussitôt que conseil pourra être 

entendu, le Syndic dada la dit-} faillilé s'adressera u 

INSOLVENT AGT OF It60. 
In the matter of William Bertrand fs Co., an In­

solvent. 
A second dividend (•"heet has been prepared, subject 

to objection Until the U irteenlll imjf i f December 
rtext, after which ttte dividend will be'p.tlil. 

d,\\!l H T Y 
Official Assignée. 

Montreal, 26th November, 1873. 4402 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Thomas Brady, of the city of Montreal, 

trader, an Insolvent. 
Notice is hereby given, that the insolvent lllfeti in 

my office a deed of composition and discharge, execu­
ted by the proportion of his creditors, aS required by 
law, and that it no opposition is made to said deed Of 
composiiion and discharge within three juridical days 
after the last publication of this notice.said three Hays 
expiring on thursday, the cigllfChlll day of December 
next, the undersigned Assignee will act upon the said 
deed of composition and discharge, according to the 
terms thereof. 

JAMES TYRE, 
Official Assignee. 

Montreal, 2«lh November, 1873. 4404 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Wilbsou and Marchand, of the city 

of Montreal, grocers and traders. Insolvents. 
Notice is hereby given that the insolvents filed in 

my office, a deed Bf composiiion and discharge, 
t-xeouted by the proportion ol their creditors as re­
quired by law, und that if no opposition is made to 
said deed of composition and dischal-ge within1 three 
juridical days after the last publication df this notice, 
said three d ivS expiring On thur&day, the eighteenth 
day of Deceuiber next, the uudei sibned assignee wiil 
act upon the said deed of composition and discharge 
according to the terms thereof. -. 

L. JOS. LAJOIE, 
Ouicial Assignee. 

Montreal, 26th November} 1873. 4406 H 

INSOLVENT ACT OF I8UU AND AMENDMENTS. 

îobpc, I 
Rivers. J 

Canada, 
Province.of Quebec, y Superior CourL 

District of Three 
tn the matter of Godfroy Lassalle, of the city of Three 

Rivers, trader, Insolvent, and Isidore i . L . Glair, 
Assignee. 
The undersigned has filed in the office of this court 

a deed of composition and discharge, executed by his 
creditors, content by bis creditors to Mb discharge, 
and on Friday, the second day of January next, be 
will apply to the said court for a c nlirmation of the 
discharge thereby effected in his favor under the said 
act. 

GOD I ROY L A S S x L L E , 
By GERVAIS A GERIN, 

His' Attorneys < d'il m 
The same day and so soon thereafter as counsel can 

bé heard, the undersigned will apply io the sa:d court 
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la dite cour pour obtenir sa décharge en vertu du dit 
acte. 

I . L. CLAIR, 
syi 

Par G 2 R V A I 8 A GERIN, 
8es procureurs ad litem. 

Trois-Rivières, 24 novembre 1873. 

Syndic. 

t lit et 
4409 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869 ET 8E8 AMEN­
DEMENTS. 

Province de Québec, \ é U m m m..-*J* 
District des Trois-Rivières. } C o u r Supérieure. 
Dans l'affaire de Dame Joséphine Poliquin, veuve de 

feu Michel Loiseau, marchande publique, tenant 
hôtel en la cité de Trois-Rivières, faillie ; et Isidore-
L . Clair, Syndic. 
Le deuxième jour de janvier prochain, la faillie et le 

syndic en cette affaire s'adresseront à la dite cour 
pour obtenir leur décharge en vertu du dii acte. 

JOSEPHINE POLIQUIN, 
I8IDORE-LOUIS CLAIR, 8yndic. 

Par GEHVAIS é GERIN, 
Leurs procureurs ad litem. 

Trois Rivières, 24 novembre 1873. 4411 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1*69. 
Dans l'affaire de .lames Martin, du village de Buck­

ingham, marchand, failli. 
Le failli m'a fait cession de ses biens, et les créan­

ciers sont notifiés de se réunir à sa place d'affaires, 
au dit village de Buckingham, le vingt-cinquième 
Jour de novembre courant, à deux heures de l'après-
midi, pour recevoir un état de ses affaires et nommer 
un syndic. 

2 4179 
N . TETREAU, 

Syndic provisoire. 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de André Bourque, du village de Salnt-

Clet, commerçant, failli. 
Je, soussigné, L. Jos. Lajoie, de la cité do Montréal, 

ai été nommé syndic dans cette affaire. Les créanciers 
sent requis de p<oduire leurs réclamations & mon 
bureau, sous un mois, et sont aussi par le présent no­
tifiés de se réunir à mon bureau, No. 97, rue Saint-
Jacques, en la cite de Montréal-, lundi, le quinzième 
Jour de décembre 1873, à trois heures P. M., pour 
l'examen du failli et pour l'arrangement des affaires de 
la faillite en general. 

L. JOS LAJOIE, 
Syndic. 

Montréal, 13 novembre 1873. 4181 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Edouard Trudeau et Louis de Plain-

val, tous deux de la cité de Montreal, et faisant 
affaires ensemble, sous la raison sociale de Trudeau 
st Cie., faillis. 
Je, soussigné, L. Jos Lajoie, de la cité de Montréal, 

ai été nommé syndic dans cette affaire Les créanciers 
sont priés de produire entre mes mains leurs récla­
mations sous un mois. 

L . J08. LAJOIE, 
Syndic. 

Montréal, 15 novembre 1873. 4183 2 

ACTE DE F A I L L I TE DE 1869. 
Dans l'affaire de J.-Bte. Saucier, de Sainte-Flavie, 

failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 

créanciers sont notifiés de se réunir à la place d'affai­
res du failli, Sainte-Flavie, le troisième jour de décem­
bre prochain, à deux heures P. M., pour recevoir un 
état de ses affaires et nommer un syndic. 

Rimouski, 12 novembre 1873. 

W M . BUTCHART, 
Syndic provisoire. 

4187 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Charles Morin, marchand, de Ca-

couna, failli. 
Le failli m'a fait une cepssion de ses biens, et les 

créanciers sont notifiés de se réunir à Cacouna, au 
domicile du failli, le troisième Jour de décembre pro-

ror hii discbarge under the said act. 

I. L. CLAIR. 
Assignee. 

By GERVAI6 4 GERIN, 
His Attorneys ad litem. 

Three Rivers. 24th November. 1873. 4410 

INSOLVENT ACT OF 1869 AND AMENDMENTS. 

Province of Quebec, \ c . . « — 
District of Three-Rivers.} Superior Court. 
In the matter of Dame Joséphine Poliquin, widow of 

the late Michel Loiseau, public trader and hotel-
keeper, of the city of Three-Rivers, Insolvent ; and 
Isidore L. Clair. Assignee. 
On the second day of January next, the insolvent 

and assignee will apply to the said court, for their 
discharge under the said act. 

JOSEPHINE POLIQUIN. 
ISIDORE LOUIS CLAIR, Assignee. 

By GEH VAIS & GERIN, 
Their Attorneys ad litem. 

Three-Rivers, 24th November, 1873. 4412 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
ID the matter of James Martin, of the village of Buck­

ingham, merchant and trader, an Insolvent. 
Tbe insolvent • has made an assignment of his 

estate to me, and the creditors are notified to meet 
at tbe place of business of said insolvent, at the vil­
lage of Buckingham, on tbe twenty-fifth day of No­
vember instant, at two o'clock in the afternoon, to 
receive statements of his affairs, and to appoint an 
Assignee. 

N . TETREAU, 
4180 Interim Assigne. 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In tbe matter of André Bourque, of the village of 

Saint Clet, trader, an Insolvent. 
I , the undersigned, L. Jos. Lajoie, of the city of 

Montreal, bave been appointed assignee in this matter. 
Creditors are requested to f y 1 * • their claims before me 
within one month, and are hereby notiiied to meet at 
my office, No. 97, 3aint James «ireet, in the city of 
Montreal, on Monday, the lifte<*nth day of December, 
1873. at three o'clock P. M., for the examination of 
the insolvent and for the ordering of the affairs of the 
estate generally. 

L . JOS. LAJOIE, 
Assignee 

Montreal, 13th November, 1873. 4182 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the mater of Edouard Trudeau and Louis de Plain-

val, both of the oity of Montreal, and there doing 
business together in copartnership, under the name, 
style and firm of Trudeau & Co., traders. Insolvents. 
I , the undersigned, L. Jos. Lajoie, of the city of 

Montreal, have been appointed assignee in this mat­
ter. Creditors are requested to fyle their claims he-
fore me within one month. 

L. JOS. LAJOIE, 
Assignee. 

Montreal, 15th November, 1873. 4184 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of J.-Bte. Saucier, of Sainte Flavie, an 

Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

to me, and the creditors aie notiiied to meet at the 
insolvent's plaoe of business. Sainte Flavie, en the 
third day of December next, at two o'clock P. M., to 
receive statements of his affairs and to appoint an 
assignee. 

W M . BUTCHART, 
Interim Assignee. 

Rimouski, 12th November, 1873. 4188 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Charles Morin, trader, of Cacouna, 

an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

to me, and his creditors are notiiied to meet at Ca­
couna, at the insolvent's domicile, on the third day of 
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obalQ, à dix heures A . M., peur recevoir un état de 
ses affaires, et nommer un syndio. 

J. ELZ. POULIOT, 
Syndic provisoire. 

llivière-du-Loup (en bas), 15 nov. 1873. 4201 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Parker W . Nagle à Gerard J. Nagle, 

tous deux du township d'Orford, dans le district de 
Saint-Franco is, et John Nagle, autrefois de Saint-
Hyacinthe, maintenant absent de cette province, tous 
trois propriétaires de moulins et commerçants de 
bois, individuellement et comme faisant affaires 
ensemble et en société à Sherbrooke et (Mord sus­
dits, sous les noms et raison de " P. W . Nagle & 
Gie., faillis. 
Je, soussigné, J. A . Archambault, syndio officiel, 

de la ville de Sherbrooke, ai été nommé syndic en 
cette allaire. 

Les créanciers sont requis de produire leurs récla­
mations, à mon bureau, sous un mois, ot sont aussi 
par les présentes notifies de se reunir à mon bureau, 
en la ville de Sherbrooke, samedi, le 20ième jour de 
décembre prochain, à 3 h P. M., pour l'examen des 
faillis et l'arrangement des affaires de leurs faillite en 
général. 

L. A . ARCHAMBAULT, 
8yndic. 

Sherbrooke, 18 décembre 1873. 4273 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Joseph Bouffard, de la paroisse de 

Saint-Flavien, failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 

créanciers sont notifies de se réunir à Saint-Fiavien, 
domicile et place d'affaires du failli, jeudi, le «qua­
trième jour du mois de décembre prochain, à dix 
heures de l'avant-midi, afin de recevoir un état de ses 
affaires et de nommer un syndic. 

OCT. OUELLET, 
Syndic provisoire. 

Plessisville de Somerset, 15 novembre 1873. 4205 2 

ACTE DE F A I LLITE DE 1869. 
Dans l'allaire de N. A . Genest, failli. 

Je, soussigné, Octave Ouellette, syndic officiel, du 
village de Plessisville, suis devenu syndic dans cette 
allaire. Les créanciers sont requis de produire leurs 
réclamations devant moi, dans le cours d'un mois, et 
de plus les créanciers sont par le présent notifiés que 
le failli a dépose, dans mon bureau, un acte de compo­
sition et de décharge, portant avoir été exécuté par 
une majorité en nombre do ses créanciers, représen­
tant les troisSquarts en valeur de ses dettes, sujette à 
être vérifié en évaluant telle proportion ; et si aucune 
opposition au dit acte de composition et de décharge 
n'est faite sous trois jours juridiques après le vingt-
neuvième jour du mois de novembre courant, le syn­
dic soussigné agira en vertu du dit acte de composition 
et de décharge suivant ses termes. 

OCT. OUELLETTE, 
Syndic. 

Plessisville de Somerset, 15 novembre 1873. 4207 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'allaire de Petit et Leclerc, commerçants, de 

Saint-Charles, faillis. 
Un bordereau des dividendes a été préparé et res­

tera ouvert aux oppositions jusqu'au deuxième jour 
de décembre prochain, après lequel jour les divi­
dendes seront payés. 

M. E. DERNIER, 
Syndic. 

Saint-Hyacinthe, 17 novembre 1873. 4209 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869, ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de P . G. Dugal & Frère, chapeliers et 
fourreurs, de Quebec, faillis. 

Les faillis m'ont fait une cession de leurs biens et 
les cretneiers sont notifies de se réunir à mon bureau, 
& Québec, bâtisse du télégraphe, rue Saint-Pierre, 
mardi, le 9ème jour de décembre 1873, à 10 heures A . 
M., pour recevoir l'état de leurs affaires et nommer un 
syndic. 

O W E N MURPHY, 
Syndio ad intérim. 

Québec, 10 novembre 1073. 4271 t 

December next, at ten o'clock A . M., to receive state* 
ments of his affairs, and to appoint an assignee. 

J. BLZ. POULIOT, 
_ Interim Assignee. 
River-du-Loup (en bas), 15th Nov. 1873. 4202 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Parker W . Nagle à Gerard J. Nagie, 

both of the township of Orford, in the district of 
Saint Francis, and John Nagle, formerly of Saint 
Hyacinthe, now absent from this province, all three 
mill owners and lumber merchants, individually 
and as doing business together and in partnership, 
at Sherbrooke and Orford aforesaid, under the name 
style and firm of " P. W. Nagle & Co.," Insolvents. 

L the undersigned, J. A . Archambault, official 
assignee, of the town of Sherbrooke, have been ap­
pointed assignee in this matter. 

Creditors are requested to fyle their claims before 
me within one month, and are hereby notified te 
meet at my office, in the town of Sherbrooke, on 
Saturday, the 20th day of December next, at 3 P. M., 
for the examination of the insolvents and for the 
ordering of the affairs of the estate generally. 

J. A . ARCHAMBAULT, 
Assignee. 

Sherbrooke, 18th November, 1873. 4274 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Joseph Bouffard, of the parish of 

Saint Flavian, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

to me, and the creditors are notified to meet at Saint 
Flavien, at his domicile and place of residence, on 
Thursday, the fourth day of December next, at ten 
o'clock in the forenoon, to receive statements of his 
affairs and to appoint an assignee. 

OCT. OUELLETTE, 
Interim Assignee. 

Plessisville de Somerset, 15th Nov. 1873. 4206 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of N . A . Genest, an Insolvent. 

* I , the undersigned, Octave Ouellette, official assi­
gnee, of the village of Plessisville, have been appoint* 
ed assignee in this matter. Creditors are requested to 
file their claims before me, within one month, and are 
hereby further notified that he has deposited, in my 
office, a deed of composition and discharge purporting 
to be executed by a majority in number of his credi­
tors, representing three-fourths in value of his liabi­
lities, subject to be computed in ascertaining such 
proportion ; and should no objection be made to said 
deed of composition and discharge within three juri­
dical days next after the nineteenth day of November 
instant, the undersigned assignee will act upon said 
deed of composition and discharge according to its 
terms. 

OCT. OUELLETTE, 
Assignee. 

Plessisville de Somerset, 15th November, 1873. 4208 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Petit & Leclerc, traders, of Saint 

Charles, Insolvents. 
A dividend sheet has been prepared, subject to 

objections until the second day of December next, 
after which day dividend will be paid. 

M. E. BERNIER, 
Assignee. 

Saint Hyacinthe, 17th November, 1873. 4210 

I N 8 0 L V E N T ACT OF 1869, A N D AMENDMENTS. 

In the matter of P. G. Dugal & Frère, hatters and 
furriers, of Quebec, Insolvents. 

The Insolvents have made and assignment of their 
estate to me, and the creditors are notified to meet at 
my-office, telegraph buildings, Peter street, on tues-
day, 9th December, 1873, at 10 A . M., to receive a 
statement of their affairs, and to appoint an assignee. 

O W E N MURPHY, 
Interim Assignes. 

Quebec I9tk November, 1873. 4272 
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ACTE DB PAILL1TB D l i88§. 
Dans l'affaire de Wilfred Chaput, de Montréal, épicier 

et commerçant, failli 
J», éoussigrté James Tyre, de la cité de Montréal, 

ai été nommé syndic dans celte affaire. 
Les créancière sdttt requis de produire leurs récla­

mations a Mon blire&U, sous un mois, et Sont ainsi 
r le présent notifiés de se réunir à mort bureau, no. 

7, rtie Saiiit-iiicijues. eh la cité de Montréal, ven­
dredi, le dix-neuvième jour de décembre I87S, à trois 
heures P. M., pour l'examen du failli et pom'l'arran­
gement des affaires de la faillite en général. 

JAMES TYRB, 
Syndic. 

Montréal, 17 novembre, 1873. 4211 2 

ACTE DB FAILLITE DB 1869. 
Dans l'affaire de Martial Thibodeau, de la cité dé 

Montréal, individuellement et comme ayant fait af­
faires sous la raison sociale de Thibodead et David, 
commerçant, failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens et effets, 

et les créanciers sont notifiés de s'assembler à sa place 
d'affaires; No. 157, rtie haint-Joseph, dans la bité de 
Montreal, mercredi, le troisième jour de décembre 
1873, à II heures A . M., pour recevoir un état do ses 
affaires, et nommer un syndic. 

L. JOS. LAJOIR, 
Syndic par Interim. 

Montréal, 15 novembre 1873. 4213 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1869. 
Dans l'affaire de Henry Willison et Edmond Mar­

chand, tous dedx de la cité de Montréal, faisant af­
faires ensemble sous la raison sociale de Willisod 

i et Marchand, épicier! et commerçants, taillis. 

Je, soussigné, L. Jos. Lajoie, de la cité de Montréal, 
ai été nOnlmé syndic dans ueite affaire. Les créanciers 
sont requis de produire leurs P-clamations à mon bu­
reau, sous un mois, et sont aussi par le présent notifies 
de se réunir a mon bureau, No. 97, rue Saint-Jacques, 
en la cité de Montréal, lundi, le yingt-neuvièmo jour 
de décembre 1873, à trois heures P. M., pour l'examen 
les faillis et pour l'arrangement des affaires de la 

faillite eu général. 
L. JOS. LAJOIE, 

Syndic 
Montreal, 17 novembre 1873. 4215 2 

ACTE DB F A I L L I T E DB 1869. 
Dans l'affaire de Thomas Brady, de la cité de Mont­

réal, commerçant, failli. 
Je, soussigné, James Tyre, de la cité de Montréal, ai 

été nomme syndic dans cette allaire 
Les créanciers sont-requis de produire leurs récla­

mations à mon bureau, sous un mois, et sont aussi 
par le présent notifiés de Se réunir à mon bureau, No. 
97, rue Saint-Jacques, en la cité de Montréal, mardi, 
le sixième jour de janvier 1874, à 3 heures P.M., pour 
l'examen du failli et pour l'arrangement des affaires 
de la faible en général. 

JAMES TYRE, 
Syndic. 

Montréal, 18 novembre, 1873. 4221 2 

ACTE DB F A I L L I T E DE 1889. 
Dans l'affaire de Pierre Lafodtalne, d'Adameville, 

P. Q . failli. 
Un bordereau des dividendes a été préparé, et res­

tera ouvert aux oppositions jusqu'au neuvième jour de 
décembre prochain, après lequel les dividendes seront 
payés. 

W M . MEAD P A T T I S y N , 
' • Syndic. 

Frelighsburg, P. Q., 19 novembre 1873. 4225 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1869 ET 8E8 AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire de Thomas Trenaman, commerçant, 
boUlànger, de la cité de Trois-Rivières, failli. 
Le Ihilli m'a fait une cession de ses biens, et 16s 

créanciers sont notifiés de s'assembler à moil bureau, 
en cette cité, rue Craig. mardi, le deux décembre pro­
chain, à dix heures A . M., pour recevoir un état de 
ses affaires et nommer un syndic. . 

' I . L. CLAIR, ' 
Syndio. 

Trois-Rivières, 17 novembre 1873. 4265 2 

INSOLVENT ACT OP 186*. 
In thé matter of Wilfred Chaput, of Montreal, grocer 

A trader, an Insolvent. 
I, the undersigned, James Tyre, of the city of Mon­

treal, have been appointed assignee in this matter. 
Creditors are requested to fyfe their claims before 

me, tviiltiii dne month, and are hereby notified to meet 
at my ofllce No. «7, Siint James street, in th* city 
of Montreal, on Friday, the nineteenth day of Decem­
ber. 1873, at three o'clock P. M , for the examination 
dl the insolvent and Tor the ordering of the affairs of 
the estate generally. 

JAMBS T Y R B , • 
Assignee. 

Montreal, 17lh November 1873. 4212 

IN80LVENT~ACT OF 1869. 
In the matter of Martial 'Ihibodeau. of the city Of 

Montreal, individually and as having carried on 
busihess under the name, style and firm of Thi­
bodeau A David, trader, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

and effects to me. and the creditors are notified to 
mëèt at his |)lacé of business, No. 157, Saint Joseph 
street, in Montreal, on Wednesday, the third ddy of 
December; I8Î3, at 11 o'clock A . M., to receive slale-
meiits of his affairs, and to appoint an assignee. 

L. JOS. LAJOIE, 
Interim Assignee. 

Montreal, 15th November, 1873. 4214 

INSOLVENT »CT OF 1869. 
In the matter of Henry Willison and Edmond Mar­

chand, both of thecily of Montreal, carrying on 
business together under the name, style and llrm of 
"Willisonand Marchand, grocers and traders, Insol­
vents. 
I , the undersigned, L. Jos. Lajoie, of the city of 

Montreal, have been appointed assigneein this matter. 
Creditors are requested to fyle their claims before me, 
within one month, and are hereby notiiied to meet at 
my office, No. 97, SainJ. J a i u e s street, in the city of 
Montreal, on Monday, the twenty-ninth day of Decem­
ber, 1*73, at three o'clock P. M., fur the examination 
of the insolvent and for the ordering of the affairs of 
the estate generally. 

L. JOS. LAJOIE, 
Assignee. 

Montreal, 17th November, 1873. 4216 

INSOLVENT ACT OF 1889. 
In the matter of Thomas Brady, of the city of Mon­

treal, trader, an Insolvent. ^ 
I , the undersigned, James Tyre, of the city of Mon­

treal, have been appointed Assignee in this matter. 
Creditors are requested to fyle their claims before 

me, within one month, and are hereby notified to 
meet at my Otlioe, No. 97, Saint James street, in the 
city of Montreal, on Tuesday, the sixth day of Ja­
nuary 1874, at three o'clock P.M., for the examina­
tion of the insolvent and for the ordering of the affairs 
of the estate generally. 

JAMES TYR?. 
Assignee. 

Montreal, 18th November, 1878. 4222 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Pierre Lafohtaine, of Adamsville, 

P. Q., an Insolvent. 
A dividend sheet has been prepared, open te objec­

tion Until the ninth day of December next, after which 
dividend will be paid. 

\-'J+ I Mill II i I « ' ' t ' « » * IJ**J. 

W M . MEAD PATTISON, 
Assignee. 

Frelighsburg, P . Q., 19th November, 1873. 4226 

INSOLVENT ACT OF 1869 A N D ITS 
AMENDMENTS. 

Iû the matter of Thomas Trenaman, of the city of 
Three Rivers, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

tÔ më, ind the creditors are nolilied to meet at my 
office, in the city ol Three Hivers, Craig street, tues-
day, the second day of'December next, to receive a 
•statement of his affairs and to upuoint aii^assi|jnee. 

Interim Assignee. 
Three Rivers, 15tu November, 1873. 4281 
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ACTS ' Dtt P À i L L l T g ^ b f i ^ M ET SES AMEN-

Dans l'affaire de Drapeau et Frère, de Rimouski, 
marchanda, faillis. 
Les faillis m'ont fait une cession de leurs biens, et 

les créanciers sont notifiés de se réunir à leur place 
d'affaires, à Rimouski, mardi, le 2me jour de décembre 
1873, à 10 heures A . Il , pour recevoir l'état de leurs 
affaires et nommer un syudic. 

OVVËN MURPHY, 
Syndic ad interiny. 

Quebec, 18 novembre 1873. 4251 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Léon Larose, failli. 

Je, soussigné, George Hyacinthe Dumesnil, de la cité 
de Montréal, ai été nommé syndic dans cette affaire. 
Les créanciers sont requis de produire leurs réclama­
tions à mon bureau. No. 5314 rue Craig, sous un mois, 
et sont aussi par le présent notifiés de s'y réunir le 
24e jour de décembre prochain, à 3 heures P. M.,' 
pour l'examen du failli et l'arrangement des affaires de 
la faillite en peinerai. Le failli est par le présent no­
tifié d'assister a la dite assemblée. 

G. H. DUMËSNÎL, 
(Syndic officiel, 

Montréal, US novembre 1873. 4259 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Charlas Roch, de la cité de Montréal, 

hôtelier et commerçant, tant individuellement que 
comme ayant fait affaires en société avec Joseph 
Roch, sou père, sous les nom et raison de «Q. Hoch 
a Cie ,• failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens» et les 

créanciers sont notifiés de s'assembler à sa place d'af­
faires, No. 165, rue Saint-Paul, à Montréal, le deux 
dé décembre prochain, à 10 heures A. M , afin de 
prendre communication de l'état de ses affaires, et de 
nommer un syudic. 

G. IL DUMESNIL, 
Syndic provisoire. 

Montréal, 17 novembre 1873. 4261 2 

ACTE DB F A I L L I T E DE" 1869 ËT SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Trefflé Olivier Aubry, commerçant» 
de la cité de Trois-Rivières, failli. 

Lé failli m a fait une cession de ses biens ; les cré­
anciers sont notifies de s'assembler à mon bureau, en 
cette cité, rué Craig, mercredi, le trois décembre pro­
chain, à 10 heures A M., pour recevoir un état de 
ses ails ires et nommer un syndic. 

I . L. CLAIR, 
Syndio provisoire,. 

Trois-Rivières, 19 novembre 1873. 4263 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Jean-Baptiste Gauthier, failli. 

Un bordereau des dividendes a été préparé, sujet 
& opposition jusqu'au sixième jour de décembre pro­
chain, après lequel jour les dividendes seront payés. 

LOUIS BRUNELLE, 
Syndic 

Trois-Rivières, 19 novembre 1873. 4267 2 

ACTE DB F A I L L I T E DE 1869. 
Province de Québec \ 

District de Trois-Rivières. L Cour Supérieure. 
No. 79. J 

Dans l'affaire de Pierre Jolette, commerçant de la 
cité de Trois-Rivières, failli. 

Le deuxième jour de janvier prochain, le soussigné 
demandera sa décharge à cette cour, comme syndic 
aux biens en cette affaire. | 

ISIDORE LOUIS CLAIR, 
Syndic. 

Par 8. L . de LOTTIN V I L L E , 
Son procureur ad iUem. 

Trois-Rivières, 5 novembre, 1873. 4269 2 

ACTE DE F A I L L I T E DB 1869. 
Dans l'affaire de Martin Finn, failli. 

Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 
créanciers sont notifiés de se réunir à sa place d'alfai-

,Htu>. 
INSOLVENT ACT OF 1869 A N D 

AMENDMENTS. 
In the matter of Drapeau et Frère, of Rimouski," mer­

chants, Insolvents. 
Tbe insolvents have made an assignment of their 

estate to me. and the creditors are notiiied to meet at 
their place of business, at Rimouski, on Tuesday, 
the 2nd day of December, 1873, at 10 o'clock A . M,, 
to receive a statement of their affairs, and to appoint 
au assignee. 

O W E N MURPHY, 
. . interim Assignee. 
Quebec, 18th November, 1873. 4252 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of I/on Larose, an Insolvent. 

I , the undersigned, George Hyacinthe Dumesnil, of 
the city of Montréal, have been appointed assignee 
in this matter. Creditors are requested to fyle their 
claims before me within ohu month, and are hereby 
notiiied to meet at my oflice, No. 531J Craig street, 
the 24th day of December next, at 3 o'clock P. M., for 
the examination of the insolvent and for the ordering 
of the affairs of the estate geherally. The insolvent 
is hereby notiiied to attend said meeting. 

G. H. DUMESNIL, 
Oflicial Assignee, 

Montreal, 18th November, 1873. 4260 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In tbe matter Of Charles ROdh, of the city of Montreal, 

hotel-keeper and trader, as well individually as 
having done business in partnership with Joseph 
Rocb, his father, under the name and style of iC. 
Roch & Co.,. an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

to me, and the creditors are notified to meet at his 
business place. No. 165, Saint Paul street, Montreal, 
on the 2nd day of December next, at 10o'clock A . M., 
to receive statements of his affairs, and to appoint an 
assignee. 

G. H. DUMESNIL, 
Interim Assignee. 

Montreal, 17th November, 1873. 426* 

INSOLVENT ACT OF 1869 AND IT8 
AMENDMENTS. 

In tbe matter of Treille Olivier Aubry, of the city of 
. Three Rivers, trader, an Insolvent. 

The insoivom has made an assignment of his estate 
to me; the creditors are notiiied to meet at my ollice, 
in this city, Craig street, Wednesday, the 3rd day of 
December next, at io o'clock A. M., to receive state­
ments of his affairs and to appoint an assignee. 

I . L. CLAIR, 
Interim Assignee. 

Three Rivers, 19th November, 1873. 4264 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Jean Baptiste Gauthier, an Insolvent. 

A dividend sheet has been prepared, open to oppo­
sition until the sixth day of December next, after 
which dividend will be paid. 

LOUIS BRUNELLE, 
Asetgnee. 

Three Rivers, 19th November, 1873. 4268 

I N 8 0 L V E N T ACT OF 1869. 
Province of Quebec, ) 

District of Three Rivers. I Superior Court. 
No. 79. j 

In the matter of Pierre Jolette, of the city of Three 
Rivers, an Insolvent. 

The second day of January next, the undersigned 
will apply to the said court for his discharge as assi­
gnee in this matter. 

ISIDORE LOUIS CLAIR, 
Assignee. 

By 8. L. L O T T I N V I L L E , 
His Attorney ad litem. 

Three Rivers, 5th November, 1873. 4270 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In tho matter of Martin Finn, an Insolvent. 

The insolvent has made an assignment of His estate 
and effects to me, and creditors are notified to meet at 

res, No. 145, rue Saint-Pierre, dans la cité de Montréal, his place of business, No . 145, Saint Peter street, in 



im 
lundi, 1» huitième Jour de décembre A- D , 1873, à 
onze heures de l'avant-midi, pour recevoir un état de 
ses affaires et nommer nn syndic. 

Montréal, 19 novembre 1873. 

JAMES RIDELL, 
Syndic provisoire. 

4275 2 

ACTE DE F A I L L I T E DB 1869. 
Dans l'affaire de Lusk, Lough A Gastle, faillis. 

Une assemblée des créanciers des faillis sus-nommés 
sera tenue au bureau de MM. Riddell & Evans, 11, 
rue de l'Hôpital, dans cette cité, mardi, le neuvième 
jour de décembre, A . D. 1873, à trois heures de l'après-
midi, pour le règlement des affaires de la faillite en 
général ; les créanciers sont par le présent notifiés d'y 
assister. 

Par ordre des inspecteurs. 
JAMES RIDDELL, 

Syndic. 
Montréal, 19 novembre 1873. 4277 2 

ACTE DB F A I L L I T E DE 1869. 
District de Montréal, > M . « B l 

Cour Supérieure. | w o -
ht re : Ovide-J. Paradis et Ferdinande Gervais, faillis. 

Le vingt-trois de décembre prochain, les faillis de­
manderont leur décharge à cette cour, en vertu du dit 
acte. 

OVIDEJ . PARADIS , 
FERDINANDE GERVAIS, 

Par A R T H U R D B 8 M R D I N 8 , 
Procureur ad litem. 

Montréal, 19 novembre 1873. 4301 2 

ACTE DB F A I L L I T E DE 1869 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Thomas Cummings, de la cité de 
Montréal, marchand de chaussures, individuelle­
ment, et comme associé avec Patrick J. Gallagher, 
faisant commerce sous le nom de Gallagher et 
Cummings, faillis. 
Je, soussigné, James Clement Holden, de la cité de 

Montréal, ai été nommé syndic dans cette affaire. Les 
créanciers sont priés de produire entre mes mains 
leurs réclamations sous un mois, et sont par le pré­
sent notifies de se réunir au bureau de T. S. Brown, 
syndic officiel, No. 1, Union Buildings, rue St. Fran­
çois Xavier, dans la cité de Montréal, lundi, le vingt-
deuxième mur de décembre 1873, à trois heures de 
l'après-midi, pour l'examen public des faillis et pour 
le règlement des affaires de la faillite en général. 

JAMB8 CLEMENT HOLBEN, 
Syndic. 

Montréal, 19 novembre 1873. 4305 ? 

ACTE DB F A I L L I T E DE 1869 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de Amasa Macfarland, de la cité de 
Montréal, hôtelier et commerçant, failli. 

Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 
créanciers sont notifiés de se réunir à sa place d'affaire, 
No . 27, rue Gosfurd, dans la cité de Montréal, mardi, 
le neuvième jour de décembre prochain, à dix heures 
de l'avant-midi, pour recevoir un état de ses affaires 
et nommer un syndic. 

T. S. B R O W N , 
Syndic provisoire. 

Montréal, 19 novembre 1873. 4307 2 

the city of Montreal, on Monday, the eighth day of 
December, A. D., 1873, at the hour of eleven o'clock 
in the forenoon, to receive statement of his affairs and 
to appoint an assignee. 

JAMES RIDDELL, 
Interim Assignee. 

Montreal, 19th November, 1873. 4276 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Lusk, Lougb A Castle, Insolvents. 
A meeting of the creditors of the above named in­

solvents will be held at the office of Messrs. Riddell A 
Evans, 11, Hospital street, in this city, on tuesday, 
the ninth day of December, A . D. 1873, at three 
o'clock in the afternoon, for the ordering of the affairs 
of the estate generally ; creditors are hereby notified 
to attend. 

By order of the inspector. 
JAMES RIDDELL, 

Assignee. 
Montreal, 19th November, 1873. 4278 

I N 8 0 L V E N T ACT OF 1869. 
District of Montreal, i N 

Superior Court. / w o ' m i ' 
m re: Ovide J. Paradis and Ferdinande Gervais, In­

solvents. 
On the twenty-third day of December next, the 

insolvents will apply to this court for their discharge, 
under this act. 

OVIDE J. P A R A D I S . 
FERDINANDE G E R V A I 8 , 

By ARTHUR DESJARDINS, 
Attorney ad litem. 

Montreal, 19th November, 1873. 4302 

INSOLVENT ACT OF 1869 A N D AMENDMENTS 
THERETO. 

In the matter of Thomas Cummings, of tbe city of 
Montreal, boot and shoe manufacturer and dealer, 
individually and carrying on trade as such, as 
copartners with Patrick J. Gallagher, under the 
name of Gallagher & Cummings. Insolvents. 
I , the undersigned, James Clement Holden, of the 

city of Montreal, have been appointed assignee in this 
mutter. Creditors are requested to file their claims 
before me within one month, and are hereny notified 
to meet at the office of T. S. Brown, official assignee, 
No. 1, Union Buildings, St. François Xavier street, 
in the city of Montreal, on Monday, the twenty-second 
day of December, 1873, at three of the clock in the 
afternoon, for the public examination of the insol­
vents and the ordering of the affairs of their estate 
generally. 

JAMBS CLEMENT HOLDEN, 
Assignee. 

Montreal, 19th November, 1873. 4306 

INSOLVENT ACT OF 1869 A N D I T 8 AMEND­
MENTS. 

In the matter of Amasa Macfarland, of the city of 
Montreal, Saloon Keeper and trader, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

to me, and the creditors are notiiied to meet at his 

Elace of business. No. 27, Gosford street, in the city of 
lontreal, on tuesday, the ninth day of December, at 

ten of the clock in the forenoon, to receive statements 
of his affairs and to appoint an assignée. 

T. S. B R O W N , 
Interim Assignee. 

Montreal, 19th November, 1873. 4308 

ACTE DE F A I L L I T E DB 1869 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Canada, ) 
Province de Québec, J- 6'our Supérieure. 

District de Trois-Rivières. J 
Dans l'affaire iie Robert Scott, de la paroisse de 

Sainte-Angèle de Laval, commerçant, failli. 
Vendredi, le deuxième jour de janvier prochain, le 

soussigné demandera sa décharge à la dite cour en 
vertu du dit acte. 

ROBERT 8COTT, 
Par TURCOTTE, P A Q U I N A TURCOTTE, 

Ses procureurs ad litem. 
Trois-Rivières, 10 novembre 1873. 4083 3 

INSOLVENT ACT OF 1869 A N D ITS AMEND­
MENTS. 

Canada, \ 
Province o» Quebec, l In the Superior Court. 

District of Three Rivers j 
In the matter of Robert Scott, of the parish of Sainte 

Angèle de Laval, an Insolvent. 
On Friday, the second day of January next, the 

undersigned will apply to the said court for a dis­
charge under the said act. 

ROBERT 8COTT, 
By TURCOTTE, P A Q U I N A TURCOTTE, 

His Attorneys ad litem. 
Three-Rivers, 10 th November, 1873. 4084 
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ACTS DE F A I L L I T E DE 1869. 
Canada, \ 

Province de Québec, [ Duns U Cour Supérkure. 
District d'Arthabaska. j 
Dans l'affaire de Prançois-Théude I avoie, marchand, 

de Saint-Albert de Warwick, failli. 
Lundi, le vingt-deuxième jour de décembre pro­

chain, le soussigné demandera A la dite cour SA dé­
charge en vertu du dit acte. 

FRANÇOIS-THEODE LA VOIE, 
Par J. LAVERGNE, 

Son procureur ad lilrm. 
Arthabaskaville, U novembre 1873. 4103 3 

ACTE DB F A I L L I T E DE 1869. 
Canada, \ 

Province de Québec, l Dans la Cour Supérieure. 
District d'Arthabaska. J 

Dans l'affaire de John Montgomery, marchand, du 
township d'Inverness, failli. 

Lundi, le vingt-deuxième jour de décembre pro­
chain, le soussigné demandera à la dite cour sa dé­
charge eu vertu du dit acte. 

JOHN MONTGOMERY, 
Par J. LAVERGNE, 

Son Procureur ad litem. 
Arthabaskaville, U novembre 1873 4105 à 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Province de Québec, 1 „ „ j . 
District de Montréal.} G o u r Supérieure. 
Dans l'affaire de John Touchsr Buss, de la cité de 

Montréal, commerçant, failli. 
Lundi, le vingt-deuxième jour de décembre pro­

chain, le soussigné demandera à la dite c»ur sa dé­
charge en vertu du dit acte 

JOHN BOUCHER BUSS, 
Par A . 4 W . ROBERTSON, 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, I l novembre 1873. 4137 3 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Canada. i 

Province de Québec. I D ns la Cour Supérieure. 
District de Richelieu. J 

Dans l'affaire de A. P. D. Bouclier, failli. 
Le neuvième jour de février prochain, le failli, par 

son procureur soussigné, demandera à la d ile cour sa 
décharge en vertu du dit acte. 

. A . P. D BOUCHER, 
Par A . GERMAIN, 

Son procureur ad litem. 
Berel, S novembre 1873. 3987 4 

ACTE DE F A I L L I T E DB 1869. 
Canada, \ • 

Proviuce de Québec, v Dans la Cour Supérieure. 
District de Richelieu. J 
Dans l'allaire de Peltier et Beaulnes, tant individuel­

lement que comme associés suus la rai-un sociale de 
* Peltier et Beaulnes, • faillis. 
Le neuvième jour de décembre prochain, les so .s-

signés demanderont à la dite cour leur décharge en 
vertu du dit acte. 

GERMAIN PELLETIER, 
OCTAVE BEAULNES. 

Par BART11E A BRASSARD, 
Leurs procureurs ant litem. 

Sorel, 3 novembre 1873. 3991 I 

ACTE DB . F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Jovilfe Provost, commerçant, du vil­

lage de Boucherville, failli. 
Je, s ussigné, Napoleon Mignault, du village de 

Longueuil, ai été ni miné syndic dans cette affaire. Les 
créanciers sont requis de produire leurs reclamations 
à mon bureau, sous un mois, et sont aussi par le pré­
sent notifiés de se reunir à mon bureau, au village de 
Longueuil. mercredi, le vingt-quatrième jour du mois 
de décembre prochain, ù onze heures A. M., pour 
l'examen du failli et pour le règlement des affaires de 
la faillite eu général. Le failli est noliiié d'y assister. 

N . MIGNAULT, 
Syndic. 

Longueuil, 18 novembre 1873. 4147 3 

"INSOLVENT ACT O F 1809. 
Canada, \ 

Province of Quebec, f In the Superior Court. 
District of Arthabaska. J 
In the matter of Francois Théode Lavoie, merchant, 

of Saint Albert do Warwick, an Insolvent. 
On Monday, the twenty-second day of December 

next, the undersigned will apply to the sa d court for 
his discharge under the said act. 

FRANÇOIS THEODE LAVOIE, 
ByJ . LAVERGNE, 

His Attorney ail lib m 
Arthabaskaville, llth November, 1873. 4104 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
Canada, \ 

Province of Quebec, I In the Superior Court. 
District of Arthabaska. J 

In the matter of John Montgomery, merchant, of the 
township of Inverness, an Insolvent. 

On monday, the twenty-second day of December 
next, the undersigned will apply to the said court 
for his discharge under tbe said act. 

JOHN MONTGOMERY, 
By J. LAVERGNE, 

His Attorney ad liiem. 
Arthabaskaville, 11th November. 1873. 4106 

INSOLVENT ACT OF 7869 A N D AMENDMENTS 
THERETO. 

Province of Quebec, I c . . „ 

District of M ntreal!} Superior Court. 
In the matter of John Boucher Buss, of the city 

Montreal, trader, an Insolvent 
On Monday, the twenty-secon I day of Decembe. 

next, the undersigned will apply to said court 1er a 
discharge under the said act 

JOHN BOUCHER BUSS, 
By A. A W . ROBERTSON, 

His Attorneys ad litem, 
Montreal, llth November, 1873. 4138 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
Canada, l 

Province of Quebec. I In the Superior Court. 
Districlvof Richelieu. J 

In the matter of A. P. D. Boucher, an Insolvent. 
The ninth day of February next, the insolvent, by 

the undersigned, his attorney, will apply to the said 
court, for a discharge under the said act. 

A . P. D BOUCHER, 
By A. GERMAIN, 

His Attorney ad litem. 
Sorel, 3rd November, 1873. 3988 

I N S O L V E N T T A C T O F 1869. 
Canada. ] 

Province of Quebec, I In the Superior Court. 
District of Richelieu. J 
In the matter of Pe tier 4 Beaulnes. as individually as 

partners under the name of t Peltier A Beaulnes, » 
Insolvents. 
On Monday, the ninth day of December next, the 

undersigned wdl apply to the said court for a dis­
charge under the said act. 

GERMAIN PELLETIER, 
OCTAVE BEAULNES. 

Par BAHTHE A BRASSARD. 
Their Attorneys ad litem. 

Sorel, 3rd November, 1873. 3992 

INSOLVENT A C T OF 1869. 
In the matter of Jovite Provost, trader, of the village 

of Boucherville, an Insolvent. 
I. the undersigned, Napoléon Mignault, of the vil­

lage of Longueuil, have been appointed assignee in 
this matter. Creditors are requested to fyle their claims 
before nie within one month, and are hereby notiiied 
to meet ut my office, in the village of Longueuil, 
Wednesday, tbe twenty-fourth day of December next,at 
eleven o'clock A . M., for the examination of the in­
solvent and for the ordering of the affairs of the estate 
generally. The insolvent is notified to attend. 

N . MIGNAULT, 
Assignee. 

Longueuil, 18th November, 1873. 4148 
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ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Canada, ) 

Province de Québec, V Dans la Cour Supérieure. 
District de Richelieu. J 
Duns l'affaire de Herai Bernard, ci-devant de la ville 

de Saint-lhacinilie, et maintenant de la ville de 
Sorel, maçon et commerçant, failli. 
L;;ndi le neuvième j >ur de décembre prochain, le 

soussigné demandera & la dite cour sa décharge en 
vertu du dit acte. 

REMI BERNARD, 
Par A . GERMAIN, 

Son procureur ad litem-
Sorel, 3 novembre 1873. 3989 4 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869, 
Dans l'affaire de Lawrence D, Fahey, failli. 

Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 
créanciers sont notifiés de se réunir à mon bureau, 
rue 8aiot-Pierre, Québec, mardi, le deuxième jour de 
décembre prochain, & deux heures P. M., pour rece­
voir un état de ses affaires, et nommer un syndic. 

R. HENRY W U R T E L E . 
Syndic officiel. 

Québec, 20 novembre, 1873. 4319 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1869. 
Dans l'affaire de Robert Le Buffo, de Maria, comté de 

Bona .eniun>, failli. 
Je, soussigné, R. Henry Wurtele, de Québec, ai été 

nommé syndic dans cette affaire. Les créanciers sont 
pries de produire entie mes mains leurs réclamations 
sous un mois. 

R. HENRY W U R T E L E , 
Syndic officiel. 

Québec, 20 novembre 1873. 4321 3 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de R. S. Noel, de la Rivière Blanche, 

failli. 
Je, soussigné, R. Henry Wurtele, de Québec, ai été 

nommé syndic dans cette affaire. 
Les créanciers sont priés de produire entre me6 

mains leurs réclamations sous un mois, et une assem­
blée des créanciers sera tenue à mon bureau, rue St. 
Pierre, Québec, jeudi, le onzième jour de décembre 
prochain, & onze heures A . M., pour l'examen public 
du failli et pour le règlement des affaires de la faillite 
en général 

R. HENRY W U R T E L E , 
Syndic officiel. 

Québec, 20 novembre 1873, 4323 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Joseph Octave Chamberland, de 

Saint-Philippe de Néri, failli. 
Un premier et dernier bordereau de dividende a été 

prépare et ouvert aux objections jusqu'au premier jour 
de décembre prochain, après lequel jour le dividende 
sera payé, au bun au de Jos. Hamel & Frères, Québec, 
pour les créanciers de cette ville, et au bureau du syn­
dic, à Kamouraska, pour le» créanciers de la cam­
pagne. 

Ls . C. BEGIN, 
2 4325 Syndic. 

ACTE DE FAILLITE DE 1869. 
Dans l'affaire de E Iward W . Barnes, commerçant, 

de la cité de Montréal, failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les cré­

anciers sont notitiés de se réunir 4 sa pluce d'affaires, 
782, rue Craig, dans la cité de Montréal, jeudi, le 
onzième jour de décembre, à trois heures après-midi, 
pour recevoir un état de ses affaires, et nommer un 
syndic 

D A V I D J CRAIG, 
Syndic provisoire. 

Montréal, 19 novembre 1873. 4327 2 

ACTE DE F A T U I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Charles G un-an, commerçant, de la 

cité de Montreal, failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 

créanciers sont notifiés de se réunir a sa place d'af­
faires, 63, rue Craig, dans la cité de Montreal, mer­
credi, le dixième jour de décembre, à 3 heures après-

INSOLVENT ACT OF 1869. 
Canada, \ 

Province of Quebec, J. In the Superior Court. 
District of Richelieu. J 
lu the matter of Remi Bernard, heretofore of the town 

of Saint Hyacinthe, and now of the town of Sorel, 
bricklayer and trader, an Insolvent. 
On Monday, the ninth day of December next, the 

undersigned will apply to the said court for a dis­
cbarge under tbu said act. 

REMI BERNARD, 
By A. GERMAIN, 

His Attorney ad litem-
Sorel, 3rd November, 1873. 3990 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Lawr.nce D. Fahey, dry goods mer­

chant, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

to me, and the creditors are notiiied to meet at my 
office, Saint Peter street, Quebec, on Tuesday, the 
second day of December next, at two o'clock P. M. , 
to receive statements of his affairs and to appoint an 
as.- ignee. 

R. HENRY W U R T E L E , 
Official Assignee. 

Quebec, 20th November, 1873. 4320 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Robert Le Buffe, of Maria, county of 

Bonaventure, an Insolvent. 
I , the undersigned. R. Henry Wurtele, of Quebec, 

have been appointed assignee in this matter. Credi­
tors are requested to fyle their claims before me 
within one month. 

R. HENRY WURTELE, 
Official Assignee. 

Quebec, 20th November, 1873. 4322 

INSOLVENT"ACT OF 1869. 
In the matter ol R. S. Noel, of Rivière Blanche, an 

Insolvent. 
I, the undersigned, R. H. Wurtele, of Quebec, have 

been appoint'd assignee in this matter. 
Creditors are requested to fyle their claims before 

me within one month, and a meeting of the creditors 
will be held, at my office, St Peler street, Quebec, on 
Thursday, the eleventh day of December next, at 
eleven o'clock A . M., for the public examination of 
the insolvent and the ordering of affairs generally. 

R. HENRY W U R T E L E , 
Official Assignee. 

Quebec, 20lh November, 1873. 4324 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Joseph Ociave Chamberland, of Saint 

Philippe de Neri, un Insolvent. 
A first and final dividend sheet has been prepared, 

subject to objection until the first day of December 
next, after which dividend will be paid at the office of 
Jos. Hamel A Frères, Quebec, for "he creditors of this 
city, and at the assignee's office, at Kamouraska, for 
the creditors living in the country. 

4326 
Ls. C. BEGIN, 

Assignee. 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Edward W. Barnes, of the city of 

Montreal, trader, an Insolvent. 
The insolvent nos made an assignment of his estate 

to me, and tbu creditors are notified to meet at bis 
place of business, 7s2, Craig street, in the city of 

I Montreal, on Thursday, the eleventh day of Decem­
ber, at 3 o'clock aft.-ruoou, to rcce.ve statements of 
his affairs, and to appoint an assignee. 

DAVID J. CRAIG, 
interim Assignee. 

Montreal, 29th November, 1873. 4328 

INSOLVENT ACT OF If69. 
In the matter of Charles Gurran. of the city of Mon­

treal, trader, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

to me, and the créditera are notiiied to meet at his 
plaee of business, 63, Craig street, in the city of Mon­
treal, on Wednesday, the tenth day of December, at 
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midi, pour recevoir un état de ses affaires, et nommer 
un synuic 

DAVID J. CRAIG, 
Syndic provisoire. 

Montréal, 19 novembre 1873. 4329 2 

ACTB DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de William McGibbon, épicier, d* 

cité de Montréal, failli. 
Un deuxième bordereau des dividendes a été préparé 

et ouvert aux oppositions, Jusqu'au 8 décembre pro­
chain, après lequel jour les dividendes seront payés. 

D A V I D J. CRAIG, 
Syndic. 

Montréal, 20 novembre 1873. 4331 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de S. De Champlain ttCie., failli. 

Je, soussigné, Octave Ouellelte, syndic officiel, du 
village de Plessisville, ai été nommé syndic dans cette 
allaire. Les créanciers sont requis de produire leurs 
réclamations devant moi dans le cours d'un mois. 

OCT. OUELLETTE, 
Syndic. 

Plessisville de Somerset, 18 novembre 1873. 4283 2 

ACTE DE F A I L L I IE DE 1869. 
Dans l'affaire de Alexander McGibbon, épicier, de la 

cité de Montréal, failli. 
Un deuxième bordereau des dividendes a été pré­

paré et ouvert aux oppositions jusqu'au 8 décembre 
prochain, après lequel jour les dividendes seront 
payés. Le dividende est de dix cenlins dans la piastre. 

D A V I D J. CRAIG, 
Syndic. 

Montréal, 20 novembre 1873. 4333 2 

Règles de Cour. 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1%9. 
Province de Québec, l Dans là Cour Supérieure. 
District de Montréal. / No. 1298. 

Lundi, le vingt-quatrième jour de novembre 1873. 
PRÉSENT :—L'honorable M. le Juge MONDELET. 

Henry Emanuel et al., 
Demandeurs ; 

vs. 
Joseph T. Saucier, de la cité et du district de Mont­

réal, commerçant et manufacturier, faisant affaires 
sous les nom et raison de J. T. Saucier A Cie., 

Défendeur. 
U est ordonné, sur motion des demandeurs, qu'une 

assemblée des créanciers du dit Joseph T. Saucier, 
soit tenue, dans la salle des faillites, pour les affaires 
en faillites, au palais de justice, en la cité de Montréal, 
mardi, le seizième jour de décembre prochain, à onze 
heures de l'avant-midi, pour là et alors nommer un 
syndic i la faillite et aux biens du dit Joseph T. Sau­
cier. 

(Par ordre), 
HURERT, P A P I N E A U A HONEY, 

4407 P. C. S. 

Province de Québec, 1 
District de Montréal. V Cour Supérieure—Montréal. 

No. 623. J 
Dans l'instance : Le maire, les échevins et les citoyens 

de la cité de Montréal, requérants en expropriation 
dans la rue Saint-Pierre, et James S. Evans, écuier, 
marchand, de la cité de Montréal, indemnitaire. 
Avis public est par le présent donné que les requé­

rants ont déposé au greffe de cette cour, la somme de 
deux mille deux cent et dix-sept dollars, et cinquante 
contins, prix et compensation de l'immeuble acquis 
par eux par voie d'expropriation forcée et dont la des­
cription est comme suit : Un lopin de terre, sans 
bâtisses, borné du côté nord-est par la propriété de J. 
S. Evans, du côté sud-est, en partie par la propriété 
de John Ogilvy, et en partie par la rue Saint-Pierre, 
du côté sud-ouest par la rue Saint-Pierre, et du côté 
nord est en partie par la rue Saint-Pierre, et en partie 
par la propriété de H. A Nelson, et sur la requête du 
dit indemnitaire, U est ordonné que, par avis A être 
inséré deux fois de suite, dans la Gazette Officielle de 

3 o'clock afternoon, to receive statements of his affairs, 
and to appoint an assignee. 

DAVID J. CRAIO, 
Interim Assignee. 

Montreal, 19th November, 1873. 4330 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
...the matter or William McGibbon, of the city ol 

Montreal, grocer, an Insolvent. 
A second dividend sheet has been prepared, open 

to objection until 8th December next, after which 
dividend will bo paid. 

DAVID J. CRAIG, 
Assignee. 

Montreal, 20th November, 1873. 4332 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In tbe matter of S De Champlain * Co., an Insolvent. 

I, the undersigned. Octave Ouellette, officiai assi­
gnee, of the village of Plessisville, have been appointed 
assignee in this matter. Creditors are requested to 
tile their claims before me within one month 

OCT. OUELLSTTE, 
Assignee. 

Plessisville de Somerset, 18th November, 1873. 4284 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In tbe matter of Alexander McGibbon, of the oity of 

Montreal, grocer, an Insolvent. 
A second dividend sheet has been prepared, open 

to objection until 8th December next, after which 
dividend will he paid. The dividend is ten cents on 
the dollar. 

DAVID J. CRAIG, 
Assignee. 

Montreal, 20th November, 1873. 4334 

Rules of Court. 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
Province of Quebec, 1 Superior Court. 
District of Montreal. / No. 1298. 

Monday, the twenty-fourth day of November, 1873. 
PRESENT :—The honorable Mr. Justice MONDELBT. 

Henry Emanuel el at., 
Plaintiffs ; 

vs. 
Joseph T. 8aucier, of the city and district of Montreal, 

trader and manufacturer, carrying on business un­
der the name and style of J. T. Saucier A Co., 

Defendant. 
It is ordered, on the motion of the plaintiffs, that a* 

meeting of the creditors of the said Joseph T. Saucier, 
be held in the room appropriated for matters in insol­
vency, in the court house of the city of Montreal, on 
tuesday, the sixteenth day of December next, at eleven 
of tbe clock in the forenoon, for the purpose of ap-

Sointing an assignee to the insolvent estate of the said 
oseph T. 8aucier. 

(By order), 
HUBERT, PAPINEAU A HONEY, 

4.408 P. 8. C. 

Province of Quebec, \ 
District of Montreal. I Superior Court—Montreal. 

No. 623. J 
In the matter of the mayor, aldermen and citizens of 

the city of Montreal, petitioners in expropriation in 
Saint Peter street ; and James S. Evans, of the city 
of Montreal, esquire, merchant, Indemnitaire. 
Public notice is hereby given that the petitioners 

have deposited in the office of the prolhonotary of the 
said court tbe sum of two thousand two hundred and 
sevent-en dollars and fifty cents, being the price and 
compensation for the property hereinafter described, 
acquired by them by forced expropriation, namely : a 
piece of land, without buildings thereon ; bounded on 
the north-east side by tbe property of J. S. Evans, on 
the south-east side m part by the property of John 
Ogilvy and in part by Saint Peter street, on the 
south-west side by Saint Peter street, and on the 
north-west side in part by Saint Peter street and in 
part by the properly of H. A. Nelson ; and upon the 
petition of said indemnitaire, it is ordered, that by a 
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Québec, les créanciers soient appolés à produire leurs 
réclamations au greile de la dite cour supérieure, A 
Montréal, sous un mois, à compter île la première in­
sertion du ('U avis. 

(Par ordre.) 
GKORGE P Y K B , 

Député P. G. B . 
Montréal, 19 novembre 1873. 4255 2 

Province de Québec, \ 
District de Montréal. [ Cour Supérieure.—Montréal. 

No. 623. J 
Dans l'instance :—Le Maire, les échevins et les citoyens 

de la cité de Montréal, requérants en expropriation 
dans la rue Saint-Pierre, et Horatio Admiral Nelson, 
écuyer, marchand, de la cité de Montréal, Indem­
nitaire. 
Avis public est par le présent donné que les requé­

rants ont déposé au greile de cette cour la somme de 
deux mille cinq cent soixante-quatorze dollars et 
vingt-cinq centins, prix et compensation de l'immeu­
ble acquis par eux par voie d'expropriation forcée et 
dont la description est comme suit : Un lopin de terre 
sans bâtisses, borné du côte nord-est par la propriété 
de H.- v. Nelson, du côte su - si p.n- la propreté de 
J -S. Evans, et du côté sud-ouest par la rue Saint-
Pierre, et du côté nord-ouest par la propriété de la 
succession Cuvillier ; et par la requête du dit indem­
nitaire, il est ordonné que, par avis H être inséré deux 
fois de suite dans la Gazelle OfH ielte de Quebec, les 
créanciers soient appelés à produire leurs reclama­
tions au greffe de la dite cour supérieure, à Montréal, 
sous un mois à compter de la première insertion du 
dit avis. 

notice to be inserted during two consecutive weeks in 
the Quebec Officiai Gazette, the creditors be notiiied 
and required to signify their oppositions and Hie the 
same in the office of the prolhonotary of the said su­
perior court, At Montreal, within one month, from the 
dale of the llrst insertion of said notice. 

(By order.) 
GEORGE P Y K B , 

Deputy P. 8. C. 
Montreal, I9lh November, 1873. 4256 

(Par ordre), 

Montréal, 19 novembre 1873. 

GEORGE P Y K E , 
Députe P. C S. 

4257 2 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Province de Québec, \ 
District de Montréal. [ Dans la Cour Supé ieure. 

No. 1218. j 
Samedi, le quinzième jour de Novembre 1673. 

PKKSKNT : L'honorable M . le,Juge 1 'OHHANCI . 
Jeremiah Fogarty, et al.. 

Demandeurs ; 
vs. 

Patrick John Gallagher, maintenant temporairement 
absent & Manitoba, dans la puissance du Cuimdu, 
et Thomas Cummings, tous deux de la cité et du 
district de Montrai, commerçants de chaussures en 
détail, associes et faisant a liai res comme tels en 
société à Montréal susdit, sous les noms et raison 
de " Gallagher A Cummings." 

Défendeurs. 
I l est ordonné, sur requête des dits demandeurs. 

Îu'une assemblée des creauciers des dits Patrick 
idiu Gallagher et Thomas Cumuiings, les défendeurs 

ci-dessus nommas, soit tenue dans la salle des faillites, 
pour les affaire en faillite-, au Pala s-de-Justice, en la 
cite de Montréal, mardi, ie new lème jour de décembre 
prochain, à onze heures de l'avant-midi, pour là et 
alors nommer un syndic à la faillite des dits Patrick 
John Galagher et Thomas Cumm.ngs. 

(Par ordre.) 
HUBERT, P A P I N E A U & HONEY, 

2 4239 P. C. S. 

Province of Quebec, i 
District of Montréal, [ Superior Court—Montreal. 

No. 623. j 
In the matter of the mayor, alderman and citizens of 

the c ty ol Montreal, petitioners in expropriation, in 
t-aint Pe'*r street; and Horatio Admiral Nel­
son, esquire, of the city of Montreal, merchant, 
Indemnitaire. 
Public notice is hereby given that the petitioners 

bave deposited in the office of the prolhonotary of the 
said court, the sum of two thousand five hundred and 
seventy-four dolhrs and twenty-five cents, being the 
pr ie aed compensation for the property hereinafter 
described, acquired by them by forced expropriation, 
namely : A niece of lend, without buildings thereon, 
bounded on the n>rt!i-east side by the property of H. 
A. Nelson, on the south-east side by the property of 
J. S. Evans, on the south-west side by Saint Peter 
street, and on the north-west side by the property of 
the estate Cuvillier, and upon the petition of the said 
Indemnitaire, it is ordered, that by a notice to be in­
serted during two consecutive weeks in the Quebec 
Official Gazette, the creditors be notified and required 
to signify their oppositions and fyle the same in the 
office of the prolhonotary of the said superior court, at 
Montreal, within one month from the dale of the first 
insertion of said notice. 

(By order,) 
GEORGE PIKE, 

Deputy P. 8. C. 
Montreal, 19th November, 1873. 4258 

Ventes d'immeubles en vertu des Actes 
concernant la Faillite. 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Wiliam U. Dean, épicier et commer­

çant, de la cité de Montréal, failli 

AV I S PUBLIC est par le pr. sent donné que l'im­
meuble ci-dessous mentionné sera vendu aux 

temps et lieux mentionnés plus bas. Toutes personnes 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
Province of Quebec, •» 
District of Montreal. [ hi the Superior Court. 

No. 1218. j 
8a unlay, the fifteenth day of November, 1873. 

PRESENT : The honorable Mr. Justice TORRANCE, 
Jeremiah Fogarty, el at., 

Plaintiffs ; 
W. 

Patrick John Gallagher, now temporarily absent in 
Manitoba, in tbe dominion of Canada, and Thomas 
Cummings, b th or ihe city and district of Mon­
treal, retail boot and shoe dealers and copart­
ners, and doing business as such in partnership at 
Montreal aforesaid, under the name and firm or 
" Gallagher A Cummings." 

Defendants. 
It is ordered, on the petition of the Plaintiffs, that 

a meeting of the creditors or the said Patrick John 
Gallagher and Thomas Cummings, the above named 
Defendants, be held, in the room appropriated for 
matters in insolvency, in the court house, in the city 
of Montreal, on Tuesday, the ninth day of December 
nexi, at eleven of the clock in the forenoon, for the 
purpose of appointing an assignee to the insolvent 
estate of the said Patrick John Gallagher and Thomas 
Cummingu. 

(By order,) 
HUBERT, P A P I N E A U A HONEY, 

4240 P. 8. C. 

Sales of Real Estate under Insolvent 
Acts. 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Will.atn H Dean, of the city of Mon­

treal, grocer and trader, an Insolvent. 

PL B L i c NOTICE is hereby given, that the under­
mentioned immovables will be sold at the time 

and place mentioned below. All persons having 
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ayant à exercer à cet égard nés réfbtmalioni» que le 
Régistrateur n'est pas tenu de mentionner dan« son 
certificat, en vertu de l'article 700 du code de procé­
dure civile du Bas-Canada, sont par le présent re­
quises de les faire connaître suivant la loi. Toutes 
oppositions afin d'annuler, alin d»- distraire, ou afin 
de charge, ou autres oppositions A la vente, doivent 
être déposées au bureau du soussigné, avant les 

Îuinze jours qui précéderont immédiatement le jour 
e la vente : les oppositions afin de conserver peuvent 

être déposées en aucun temps dans les six jours après 
le jour de la vente, A savoir : 

1 Cet emplacement situé dans le quartier Saint-
Jacques, dans la cité de Montréal, étant le lot connu 
et décrit sur le plan officiel et le livre de renvoi du dit 
quartier comme (No. 1028) le numéro dix cent vingt-
huit, la dite propriété étant 164, rue Beaudry, à Mont­
réal, et ayant quarante-trois pieds de front, sur soix­
ante-dix-huit pieds de profondeur, mesurv anglaise— 
avec une maison en bois, magasin et autres bâtisses 
sus-érigé8. 

2. Cet emplacement, situé dans le quartier Saint-
Jacques, dans la dite cité de Montréal, étant le lot 
connu et décrit sur le plan officiel et le livre de ren­
voi du dit quart er, comme (No. 1029), le numéro dix 
cent vingt-neuf, la dite propriété étant les Nos. 251 et 
253, rue Montcalm, à Montréal, et ayant 85 pieds de 
front, sur 76 pieds de profondeur, mesure anglaise— 
avec les deux maisons, lambrissées en briques, et 
autres bâtisses sus-érigées. 

Pour être vendus, au palais de Justice, lans la cité 
de Montréal, dans la salle réservée j cor l e . affaires de 
faillite, MARDI, le DEUXIEME jour de DECEMBRE 
prochain (1873), à ONZE heures de l'avant-midi. 

L. JOS. LAJOIE, 
No. 97, rue Saint-Jacques. Syndic. 

Montréal, 22 octobre 1873. . 3857 5 
[Première publication, 25 o tobre 1873.] 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Pierre Jubenville. commerçant, du 
village de Saint-Joachim, de la Pointe-Claire, failli. 

AV IS PUBLIC est par le présent donné que les 
immeubles ci-après décrits, seront vendus aux 

temps et lieux ci-après mentionnés. Tontes per­
sonnes ayant à exercer A cet égard des réclamations que 
le régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans son 
certificat, en vertu de l'article 700 du Code de procé­
dure civile du Bas-Canada, sont par le présent requises 
de les faire connaître suivant la loi. Toutes oppositions 
afin d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions & la vente, doivent être déposées 
entre les mains du soussigné, A son bureau, avant les 
quinze jours qui précéderont immédiatement le jour de 
la venté ; les oppositions alin de conserver peuvent 
être déposées en aucun temps dans les six jours aprè-
le jour de la vente, à savoir : 

Un lopin de terre dans le comté Jacques-Cartier, 
dans le village de la paroisse Saint-Joachitn de la 
Pointe-Claire, contenant ce qui peut être trouvé dans 
les bornes suivantes, savoir : en front par lo chemin 
public, en arrière par D. Allant ou represent ints, d'un 
côte par Prosper Pilon ou représentants, et de l'autre 
côté par la rue Sainte-Anne—avec une maison en 
pierre, magasin et autres dépendances sus-érig''S,]|coii-
tenant 74 x 124=9176 pieds. 

Pour être vendu sur les lieux dans le dit village de 
la Pointe-Claire, VENDREDI, le DIX-NEUVIEME 
jour de DECEMBRE prochain (1873,. A MIDI. 

JAMES T Y R E , 
Syndic. 

Montréal, 10 novembre 1873. 4115 2 
[Première publication, 15 novembre 1873.] 

ACTE DB F A I L L I T E DB 1869. 
Dans l'affaire de Mark Bunion, de Percé, Gaspé, ayant 

fait affaire" à Percé susdit, en société ave ; feu f d-
ward LeBou til lier, décédé, sous les nom et raison 
de Mark Bunton A Cie , et individuellement comme 
fa isant affaires maintenant au même li»u sous les 
mêmes nom et raison de Murk Bunton A Cie., fail­
lis. 

A VIS PUBLIC est par le présent donné que les 
immeubles ci-après décrits seront vendus aux 

temps et lieux mentionnés plus bas. Toutes personnes 

cla'a* on the same, which the Registrar is not bound 
to include in his certificate, under article 700 of the 
«IODE of Civil Procedure of Lower Canada, are hereby 
required to make them known according to law. All 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire or afin de 
charge, or other oppositions to the sale, are required 
to be filed with the undersigned, at his office, pre­
vious to the fifteen days next preceding the day 
of sale ; oppositions afin de conserver may be filed at 
any time within six days next after the day of the 
sale, to wit : 

1. That emplacement situate in the 8atM James 
ward, in the said city of Montreal, being the lot known 
and described on the official plan and book of refe­
rence of the said ward as <No. 1028) number ten hun­
dred n nd twenty-eight, the said property being 164, 
Heaudry street" in Montreal, and being forty-three 
feet in front, bv seventy-eight feet in depth, english 
measure—with a wooden dwelling house, store and 
outbuildings thereon erected. 

2. That emplacement situate in the Saint James 
ward, in the said city of Montreal, being the lot 
known and des-ribed on the official plan and book of 
reference of ihe «aid w r d a s (No I02»j number ten 
hundred and twenty-nine, the said properly being No. 
251 and 253 M ntcalm street, in Montreal, and being 
85 feet fr nt by 76 feet in depth.english measure—with 
the two dwelling houses encased with brick, and 
other nuthouses thereon erected. 

To be sold, in the court house, in the city of Mon­
treal, in the rooms allotted to proceedings in Insol­
vency, on TUESDAY, the SECOND day or DECEM­
BER next (1873) at ELEVEN or the clock in the 
forenoon. 

L. JOS. LAJOIE. 
No. 97, 8aint James street. Assignee. 

Montreal, 22th October, 1873. 3858 
[First published, 25th i.ictober, 1873.] 

MJ 
INSOLVENT AÔ.T OF 1869 AND ITS 

AMENDMENTS. 
In the matter ol Pierre Jubenville, or the village or 

Saint Joac.iim de la Pointe Claire, trader, an Insol­
VENT. 

p U B L I C NOTICE is hereby given, that the under-
1 mentioned immovables will be sold at the time 

and place mentioned below. All persons having claims 
on the same, which the Registrar is not bound to 
include in his certificate, under article 700 or the Cods 
or Civil Procedure ol Lower Canada, are hereby re­
quired to make them known according to law. Al l 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire or afin de 
chat ge, or other oppositions to the sale, are required 
lo be tiled with the undersigned, at his office, 
previous to the fifteen days next preceding the day 
or sale. oppositions afin de conserver may be filed at 
any time within six days next after the day or sale, 
to wi t : 

One lot or land in the county or Jacques Cartier, in 
the village of the parish Saint Joachim de la Pointe 
Claire, of the CONTENTS wnich may be found within the 
following limits, to wit : in front by the Highway, in 
r>ur by D. A Hard or representatives, on one side by 
Prosp* r Pilon or representatives, and on the other 
side by Sainte Anne sireet—with a stone house and 
store and other dependences thereon erected, said to 
contain 74 x 24 = 9176 feet. 

To be sold on the premises, at the said village of 
La I'ointe-Cia re, FRIDAY, the NINETEENTH day of 
DECEMBER next ( 1873), at T W E L V E o'clock NOON. 

JAMBS T Y R E , 
Assignee. 

Montreal, 10th November, 1873.' 4116 
[First published, 15th November, 1873.] 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In re :—Mark Bunion, of Percé, Gaspé, as well as 

having carried on business at Percé aforesaid, in 
copartnership w lb the late Edward LeBoutillier, 
deceased, under the name stye, and firm of Mark 
Bunion and Co., and individually as now carrying 
on business at the same place under the same name, 
style and nrm of Mark Bunton and Co., Insolvents. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the fol-
lowing immovables will be sold at the times 

and place» mentioned below. All persons having claims 
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4y«ni à exercer à cet égard de* lôdamationa que l e | 
Régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans sou 
certificat, eu vertu de l'article 100 du ccdo de procé­
dure civile du Bas-Canada, sont par le présent re­
quises de les faire connaître suivant la loi. Toutes 
oppositions alin d'annuler, afin de distraire, ou alin de 
charge, ou autres oppositions à la vente, doivent être 
déposées entre les mains du soussigné, a sou bureau, 
a Québec, avant les quinze jours qui précéder out im­
médiatement le jour de la vente ; les oppositions 
afin de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans lea six. jours après le jour de la vente, à 
savoir : 

1. D'un lot de terre étant la partie est du lot numé 
ro trois, courant en front six chaînes, à l'est d'un 
petit ruisseau qui se trouve vers le milieu du dit lot ; 
borné eu Groat par la rivière York ou bassin de Gaspé, 
eu arrière par là seconde concession, vers l'ouest par 
la partie ouest du dit lot numéro trais, à. l'ouest par 
le lot numéro deux, la dite partie est du lot numéro 
trois, eouteuant quarante acres plus ou moins, en su­
perficie. 

2. De trois certains lots de terre, situés dans le 
township de Malbaie, connus sous les numéros un, 
deux et trois, contenant environ quatre-vingt-quinze 
acres, chacun ea superficie, plue eu moins ; bornés 
en, front par le chemin de la Reine, en arrière par les 
terres de la Couronne, au nord par 1, ligne de divi­
sion du township Douglass, et au sud per le lot numé­
ro quatre, appartenant à George LeBoutitlier, écuyer. 

3. De la moitié indivise d'un établissement de pêche 
à Moat Joly, township de Percé, comté et district de 
Gaspé, occupée présentement par un nomme Simoneau 
—circonstances et dépendances. 

4. De la moitié indivise d'un certain lot de terre 
situé dans les Iles de la Magdeleine, en le golfe Saint-
Laurent, comté de Gaspé, à l'entrée du havre Am­
herst ; bornée à l'est par un hangar occupé par Alexis 
et Félix Painchaud ou représentants, courant à l'ouest 
jusqu'au dit port d'Amhêrst, au sud par le port exté­
rieur, dans le dit lot est comprise toute cette pénin­
sule qui divise le port extérieur du port intérieur— 
avec tous les hangars», magasins et autres bâtisses et 
jetées sus-érigees et construites. 

b. La moitié indivise d'un autre terrain situé au 
«uême endroit de l'lsle Amherst ayant environ soixante 
ver.'.jes de long ; bornée au nord par la baie de Plai­
sance, au sud par le havre, à l'ouest par un terrain oc­
cupé par Alexandre Cornier ou représentants, à l'est par 
Alexis ai Félix Painchaud ou représentants—avec les 
bâtisses sua construites.. 

fi. La moitié indiv.se d'un autre lot de terre situé 
au Gap aux Manies, l'une des dites Iles de la Magde­
leine : bornée au nord par un terrain occupé par M. 
Muoey eu représentants, au sud et à l'est par les 
terres vacantes, à l'ouest par la petite baie, le dit ter­
rain ayant une étendue de soixante-et-dix vergées 
carrées—avec un hangar dessus construit. 

7. La moitié indivise d'un autre terrain situé dans 
jk même, ile ; bornée au nord par la baio de Plaisance, 
au sud par le havre*, à l'est par les petites bâtisses à 
l'usage des pêcheries, à l'ouest par le terrain occupé 
par Alexis et Felix Painchaud ou représentants. 

8. La moitié indivise d'un autre lot de terre situé 
dans l'Iale du Cap. aux Maules, une des dites Iles de 
la Magdeleiue, dans le village de l'Etang du Nord, 
formant une péninsule sur laquelle sont érigées di­
verses bâtisses servant â la poche ; bornée au sud par 
la lac, au nord par le havre, au nord-oubst et sud-ouest 
par la. mer, le dit terrain contenant environ dix acres 
en superficie; 

9. La moitié indivise d'un autre terrain situé dans 
la dite Isle d'Amhêrst, à l'endroit appelé les Sables ; 
bornée à l'ouest par un petit hangar occupé par 
Charles Bourque, à l'est par un autre petit hangar oc­
cupé par veuve Fanny Bourgeois, au nord par le 
havre, et au sud par un lot vacant. 

10. La moitié indivise d'un autre terrain situé en la 
dite isle du Cap aux Moules, ayant une étendue d'en­
viron, cent pieds carres ; b ruée en front par le che­
min public, et des autres eûtes pur le terrain de Dame 
yeuve Peggy Beudreau—avec la maison dessus érigée, 
circonstances et dépendances. 

Aussi tous les droits, titres,, privilèges, hypothèques 
et reclamation^ da Mark Bunton, un des faillis sus­
nommés, sur une certaine étendue de terre dans le 

on the same, which the Registrar is net bound to in­
clude in bis certificate, under article 700 of the Cede 
of Civil Procedure for Lower Canada, are hereby re­
quired to make them known according to law. Al l 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire or afin d* 
ctiurge or other oppositions to the sale are required to 
be liled with the undersigned, at his office, in Quebec, 
previous to the fifteen days next preceding the day of 
sale ; oppositions afin de contes ver nay be Bled a i 
any time within six days next after the day of sale, ta 
wit : 

1. Of a lot of land being in the east part of lot nnm 
ber three, running six chains in front, east of a little 
creek situate about the middle of the said lot ; bounded 
in front by the York river, or Gaspé basin, m rear by 
the second concession, towards the west by tbe wees 
part of the said lot number three, towards the east by 
lot number two, the said east part of the lot ainresaid 
containing forty acres, more or less, in extent. 

2. Of three certain lots of land, situate in tbe town-
ship of Malbaie, known as numbers one, two and three, 
containing about ninety-five acres each in extent, 
more or less ; bounded in front by the Queen's road, 
in rear by the Crown lots, on the north by the division 
line of township Douglass, and on the south by let 
number four, belonging to George LeBoutillier, en­
quire. 

3. Of tbe undivided half of a fishing establishment 
at M out Joly, township of Percé, county sad district 
of Gaspé, now occupied by one Simoneau—-cir-
cumstances and dependencies. 

4. Of the undivided half of a certain lot of land 
situate in the Magdalen Islands, in the Gulf of St. 
Lawrence, county of Gaspé, at the entrance into 
Amherst harbor ; bounded on the east by a hangard 
occupied by Alexis and Félix Painchaud or their 
representatives, running west to the port of Amherst 
aloresaid, south by tbe outside port ; within the said 
let is comprised all the peninsula dividing the outside 
port from the inside port—with all the hangard s, 
stores and outbuildings and jetties thereon erected 
and built. 

5. The undivided half of another lot situate at the 
same place, Amherst Island, measuring about sixty 
yards in length ; bounded on the north by Plaisance 
Bay, south by the harbor, west by a lot occupied by 
Alexandre Cornier or representatives, east by Alexia 
and Félix Painchaud or their representatives—with 
the buildings thereon erected. 

6. The undivided half of another lot of land, situate 
at Cap aux Maules, one of tbe said Magdalen Islands, 
bounded on the north by a lot eccnpied by Mr. Money 
or representatives, south and east by the vacant lots» 
west by tbe Utile Bay, said lot measuring seventy 
porches square—with a hangard thereon erected. 

7. The undivided half of another let of land situate 
in the same island ; bounded on the north by Plai­
sance Bay, south by the harbor, east by the fishing 
huts, west by the lot occupied by Alexis and Feux 
Painchaud or representatives. 

8. The undivided half of another let of land, situate 
at Cap aux Maules, ene of the aforesaid Magdalen 
Islands, in the village of L'Etang du Nord, forming a 
peninsula on which divers buildings for fishing pur­
poses are erected ; bounded eat the south by a lake, 
north by a harbor, north-west by the sea, said lot con­
taining about ten acres in extent-

9. The. undivided half of another lot situate in 
Amherst Island aforesaid, at the place called Les 
Sables ; bounded on the west by a little hangard oc­
cupied by Charles Bourque, on the east by another 
little hangard occupied; by Mrs. widow Fanny Bour­
geois, on the north by the harbor, and south by a 
vacant lot. 

10. Tbe undivided half of another lot situate in the 
Cap aux Maules Island aforesaid, measuring about 
one hundred feet square ; bounded in front by the 
main road, ou the other side by the property of Mrs. 
widow Peggy Boudreau—with the buildings thereon 
erected, appurtenances and dependencies. 

Also all the rights, tittle* interest and ciaim of Mark 
Bunton, one of the above named insolvent. k> and 
upon a certain parcel or lof of land in the village of 
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village de Percé, contonant douze ocres plus ou moins 
en superficie ; bornée en front au chemin de la Heine, 
an sud et à l'ouest à une ruelle qui conduit à l'église 
catholique romaine, au nord et à l'est à une terre pos­
sédée par le gouvernement, comme appartenant uu 
paluis-de-juslice, en arrière à un sentier ou chemin 
qui conduit à la dite église—ensemble toutes les bâ­
tisses sus-érigées, améliorations faites, tel que le dit 
lot est actuellement. 

Aussi tous ses droits, litres, privilèges, hypothèques 
et réclamations sur un lopin de terre situé en arrière 
du village de Percé, contenant quarante acres en su­
perficie, sur un front de douze chaînes et sohanie-
quutre chaînons; borné eu front au lot numéro un. 
primitivement occu|>e par feu Theophilus Fox, écuyer, 
et maintenant possédé par John Thomas Moriarlv, 
conjointement avec Edward Trachy, au sud à un loi 
connu comme l'adjudication catholique romaine, en 
arrière à un petit ruisseau ou ravin profond, et au 
nord, à un nommé Bernier et aux terres en bois de­
bout—avec toutes ameliorations sur icelui. 

Aussi tous ses droits, litres, privilèges, hypothèques 
et réclamations sur une place appelée • Fishing rooin,» 
étant le lot numéro 10, suivant le plan de McDonald, 
du villane de Percé, à l'est du chemin public ; borné 
en front à ia mer, en arrière au chemin public, d'un 
côté aunord.au lot nu m ' TO 9 ou i Fishing room, » 
possédé par Charles Roi m A Cie., de l'autre côté au 
sud au lot numéro I I , ou • Fishing room, » possédé 
par Charles Rolin 4 Cie., contenant deux vergées et 
demie, plus ou moins—ensemble aussi uu lopin de 
terre en arrière de « Fishing room > susdit, étant le lot 
du numéro 10 du plan de McDonald, à l'ouest du che­
min public ; b nié en front au chemin public et le lot 
en dernier lieu ci-dessus décrit, en arrière au lot nu­
méro 9. au propriété en posSfSSioa.de l'église catho­
lique romaine, au nord, au lot numéro 8 ou propriété 
possédée par Henri Paradis, au sud par une ruelle qui 
conduit à l'église catholique romaine ; contenant un 
acre ot deux vergées, plus ou moins—ensemble un 
autre lopin de terre avec toutes les améliorations sur 
icelui, étant le lot numéro un du plan de McDonald, 
dans l'anse nord-est du village de percé ; borné en 
front aux lots Nos. 4, 5, (', 7 et 9 du plan du village 
fait par McDonald, en arrière par la Montagne, au 
nord-est aux lots No. 2, lettres D, E, F, au sud-ouest 
au lot numéro 76, ou propriété en possession de l'église 
catholique romaine, cenlenant dix-huit acres, plus ou 
moins (plan de McDonald). 

Aussi tous ses droits, titres, privilèges, hypothèques 
et réclamations sur un certain lot ou portion de terre 
situé dans le canton de Perce, ù l'endroit communé­
ment appelé i The Blow-Hole, • contenant environ 
vingt-cinq acres et trois quarts d'acre en superficie ou 
environ, connue sous la lettre U ; borné en front, par­
tie an chemin public et j artie à uu lot occupé par Ju­
lien Arbour, en arrière a la cime du cap, vers l'ouest 
à la terre occupée par Joseph Méihot et Charles Mé-
thot, et les sinuosités de « Blow-Hole, i et de l'autre 
coté à la propriété possédée pur Jean Labbé—avec 
toutes les améliorations et dépendances sur icelui. . 

AttSSl tous ses droits, titres, privilèges, hypothèques 
sur un lot ou une étendue de terre située ù Perce sus­
dit (étant partie de la commune supposée) ou lot appe­
lé < Point Joly ; • bornée vers l'ouest au lot numéro 
16, au nord au lot numéro 18, ou Joseph Bouchard, ei 
de tous les autres côtés par la mer, contenant quatre 
acres plus ou moins. 

Les lots ci-dessus mentionnés et décrits comme ap­
partenant au dit Mark Bunton, un d- s faillis sus-nom­
més, seront vendus suivant les termes et conditions 
stipulés dans un acte de d.mai ion de Dame Marie Mar­
tha Fox, veuve de feu John Thomas Moriarty. en fa 
veur du dit Mark Bunton. et enregistré au long au 
bureau d'enregistrement de la division d'enregistre­
ment de Gaspé, registre B, volume VI , le neuvième 
jour de septembre mil huit cent soixante-cinq, 
sous le numéro vingt-trois ; une copie du dit acte 
de donation peut aussi être vue sur demande faite à 
mon bureau, à Québec. 

Le lot numéro un, pour être vendu à la porte de 
l'église paroissiale de la ville de Gaspé, à Gaspé Bas­
sin, district de Gaspé, JEUDI, le ONZIEME jour de 
DECEMBRE prochain, à DIX heures de l'avant-midi, 
et les lots suivants à la porte de l'église paroissiale du 
village de Percé, district de Gaspé, M A R D I , le NEU-

Percé, containing twelve acres, more or less, In super­
ficies ; bounded in front by the Queen's high road, on 
the south and west by a lane or street leading to­
wards the Roman Catholic Church, on the north and 
east by land owned by the government, as appertain­
ing to the Court Hall, and in the rear by a pathway 
or road leading to the said church—together with all 
buildings, improvements and ameliorations thereon 
erected, as the said lot now is. 

As also all his right, tilile, interest and claim in, to 
and upon a certain lot or parcel of ground, in rear of 
the village of Percé, consisting of forty acres in su­
perficies, on a front of twelve j bains and sixty-four 
links ; bounded in front by ,ol number one, originally 
owned by the late Theophilus Fox, esquire, and now 
held by John Thomas Moriarty, conjointly with one 
Edward I racby. on the south by a lot known as the 
Roman Catholic adjudication, in rear by a streamlet 
or deep ravine, and on the north by one Bernier, and 
waste lands—with all improvements thereon. 

Also all his right, tittle, interest, claim, privilege and 
demand in, to and upon a certain • fishing room » 
being lot number 10, according to McDonald plan of 
the village of Percé, east of the public road ; bounded 
in front by the sea, in rear by the public highway, on 
one side to the north by lot number 9, or fishing room, 
held by Charles Rolin and Co., on the other side to 
the south by lot number 11, or fishing room, held by 
Churles Holin and Co., containing two and one half 
('.'£) roods, more or less, together with also a lot of 
land, in rear of said fishing room, being lot number 
10 of McDonald's plan, west of the public road ; 
bounded in front by tbe public road, and lot lastly 
above described, in rear by lot number 9 or land in 
possession of Roman Catholic Church, to the north by 
lot number 8 or land held by Henry Paradis, south­
ward by a lane leading to Roman Catholic Church, 
containing one acre and two roods, more or less— 
together with another lot ol land, with all improve­
ments thereon : being lot number one, of McDonald's 
plan, in tbe north-east cove of Percé village ; bounded 
in front by lots Nos. 4, 5, 6, 7 and 9, or McDonald's 
plan of the village, in rear by the Mountain, to the 
north-east by lots No. 2, letters D, E, F, to the south­
west by lot number 76, o'r land in possession of the 
Roman Catholic Church, containing 18 acres, more or 
less, (McDonald's plan.) 

Also all bis right, tittle, interest and claim in, to 
and upon a certain lot or portion of ground, situate in 
the township of Percé, at a place commonly called the 
i Blow-Hole, • containing about twenty-five acres and 
three quarters of an acre in superficies, or thereabouts, 
known as letter U, bounded in front, partly by the 
main road, and partly by a lot occupied by Julien 
Arbour, in rear by the summit of the cliff, "towards 
the west by land occupied by Joseph Méthot and 
Charles Met hot. and the sinyosities of the Blow-Bole, 
and on the other side by land occupied by Jean 
Labbé—with all improvements and dependencies 
thereunto appertaining. 

Also all his right, claim, interest, possession, in, to 
anil upon a certain lot or portion of land, situate at 
Percé aforesaid, (being part of the supposed common) 
or Point Joly lot ; bounded towards the west by lot 
number 16, to the north by lot number 18, or Joseph 
Bouchard, and on all other sides by the sea, contain­
ing four acres, more or less. 

The above mentioned lots described as belonging to 
tbe said Mark Bunion, one of the above mentioned 
insolvents, to be sold according to the terms and 
agreements set forth in a certain deed of donation 
from Dame Marie Martha Fox, widow of the late 
John Thomas Moriarty, in favor of the said Mark 
Bunton, and registered at full length in the registry 
off ice of the registration division of Gaspé, register B, 
volume VI , on the ninth day of September, one 
thousand eight hundred and sixty-live, as number 
twenty-three, a copy of the said deed of donation, at 
can also be seen or application at my office. Quebec. 

Lot number one, to be sold at the parochial church 
door of the town of Gaspé, or Gaspé basin, district of 
Gaspé, on THURSDAY, the E L E V E N ! H day of DE­
CEMBER next, at TEN o'clock in the forenoon, and 
the following lots at the parochial church door of the 
village of Percé, district of Gaspé, on TUESDAY, the 

http://aunord.au
http://posSfSSioa.de


1 9 5 0 

VIEME Jour de DECEMBRE prochain, a DIX heurei 
de l'avant-midi. 

R. HENRY W U R T E L Ë . 
Syndic officiel. 

Québec, 29 septembre 1873. 
[Première publication, 4 octobre 1873.] 3559 3 

Lici tut-ions. 

Province de Québec, J LICITATION. District de Quebec 
A V I S PUBLIC est par !" présent donné que par et 

en vertu d'un jugement cl . , cour, siégeant à Québec, 
le dix-huit d'octobre mil huit cent soixunle-et-lreizo, 
dans une cause dans laquelle Thomas Watlers.de New 
Park dans le comté de Kilkenny, dans celle parti" 
du Royaume-U'ii de la Grande Bretagne et d'Irlande 
nommée Irlmde, journalier, est Demandeur ; et Mary 
bay. de la cite de Quebec, veuve de feu PairicK 
Ûurkin, en son vivant de la dite cil-, tailleur, decedé. 
Denis Coleman, de la dite cite de Quebec, homme de 
polie**, John Colemai et James Co em.in, bourgeois, 
(yeomen), tous deux resiiL ,i dans des pays inconnus 
en dehors des limites du Canada, Thomas Coleman, 
de la dite cité de Québec, appartenant a la bngad • du 
feu, Matthew Coleman, d • la dite cité de Quebec, ap* 
parlenant à la brigade du feu, aussi bien dan- son 
propre nom que dans sa qualité de tuteur dûment 
nommée John Coleman, enfant miuur issu d a ma­
riage du défunt Denis Coleman, avec la défunte An 
Coleman, tous deux dec'dés, et Catherine Ryan, de la 
dite cite de Qu bec, veuve du défunt Patrick Culemau, 
en sa qualité de tutrice dûment nommée à Mary Ann , 
Thomas, Catherine, James el Patrh-k, mineurs, issus 
du mariage du iiéfunl Patrick Co,1-.nan et elle la dite 
Catherine Ryan, sont Défendeurs, ordonnant la licita-
tion de l'immeuble désigne comme suit : 

Un lot de terre ou emplacement situe dans la dite 
cité de Quebwc, en le faubourg Snint-Louis, contenant 
quarante-neuf pieds en front sur lu rue Berlhelot, et 
quarante-cinq pieds en profondeur ; borné en Iront 
p ir la dite rue Berlhelot, en arrière par Andrew Cleary. 
d'un côte, au sud, à larueSnmte-Marguerite.et d'autr • 
côté, au nord, a John I... .er, représentant de M 
Stickney—ensemble avec la maison, étable el autres 
dependunces dessus construites. Lequel lot est main­
tenant connu el désigné comme le numéro qualre 
mille trois cent vingt-un sur le plan et le livre de ren­
voi officiels pour le quartier Moutcalm, dans la cité 
de Quebec, dejiosés suivant la loi dans le bureau d'en­
registrement de lu division d'enregistrement de Qué­
bec. 

L'immeuble cl-dessus désigné sera mis ù l'enchère 
et adjuge au plus offrant et dernier enchérisseur, le 
PREMIER jour d 'AVI i lL prochain, cour tenante, dans 
la salle d'audience de la cour supérieure dans et pour 
lu province de Québec, siégeant en la cité de Quebec, 
sujets aux clauses, charges et conditions indiqu es dans 
le cahier de charges déposé au bureau du piotonotaire 
fie la dite cour ; et toute opposition afin de charge, 
afin de distraire ou alin d'annuler la dite licitalion, 
devra être déposée au bureau du protono'.aire de la 
dite cour, au moins quinze jours avant le jour fixe 
comme susdit pour la vente et adjudication, et toute 
oppos.tion alin de conserver devra être déposé dans 
les six jonrs après l'adjudication, et a défaut par les 
parties de déposer leurs dites oppositions dans les 
dotais prescrits par te present, elles seront forecloses 
du droit de le faire. 

ANDREWS. CARON 4 ANDREWS, 
Procureurs du Demandeur. 

Qu bec. 6 novembre 1873 4013 
[Première publication, 8 novembre 1873.J 

N I N T H day of DECEMBER next, at T E N o'clock in 
the forenoon. 

R. HENRY W U R T E L E , 
Official Assignee. 

Quebec. 29th Septembre, 1873. 3560 
[First published, 4th October, 1873.] 

Licitations. 

Ratifications. 

Canada, ï 
Province de Québec, V Dans la Cour Supérieure. 
District de Quebec. J ' No. 1448. 
: A V I S PUBLIC est par le present donne, qu'il a été 
déposé aif gretfe du pro t on o taire de la cour supérieure 

Province of Quebec, \ T r p r T & T f n v 

Dlstrlt of Quebec. } L I C I T A T I O N . 
PUBLIC NO I ICE is hereby given that by and in 

virtue of a judgment rendered by the Court, siPing at 
Quebec, in the district, on the eighteenth day of Octo­
ber, one thousand eight hundred and seventy-three, 
m u cause wh. rein Thomas Walters, of New Park, 
in ih" county of Kilkenny, in that part of the United 
Kmgd in of Great Brit, in and Ireland called Ireland, 
labor-r. is Plaintilf ; and Mary Fay, of the city of 
Q..ebec, widow of the lute Patrick Durkin, in his life­
time of the said city, tailor, deceas -d, Denis Coleman, 
of the said city of Quebec, policeman, John Coleman, 
and James i olemau, yeom-'n, both residing in parts 

! unknown beyond the hunts of Canada, Thomas Cole­
man, of the said cil y of Quebec, fireman, Matthew 
C iema:i, of the sui>l city of Quebec, lireii an, as well 
in his own name, as in his quality of tutor duly ap-

! pointed to John Coleman, a minor child issue of the 
I marriage of the late Denis Coleman, with the late 
Ann Col-man. both dec a ed, and Catherine Ryan, 
of the sa d ciiy of Quebec, widow of the late Patrick 
i.oleman, in her q tality of tutrix, duly appointed to 
Mary Ann, Thomas Catherine, James and Patrick, 
minors issue of the marriage of the late Patrick Cole­
man and her, the said Catherine It van, are Defen­
dants, ordering the licitation of the immoveable here-
inaller described, to wit : 

A lot of ground or emplacement situate in the said 
pity ol Quebec, in Saint Louis suburbs containing 
forty nine feet in front on Berthelol street, and forty-
five feel in depth, b u ruled in front to the said Bert he­
lm street, in rear to Andrew Cleary, on one side 
towards the soul i to Sainte Marguerite street, and < n 
Ihe other side towards the n rth to John Baker, repre-
seutntive of Mr. Stickney—together with the house, 
stable and other dependencies thereon erected and 
built. Which lot is now known and distinguished 
as number four thousand three hundred and twenty-
one on the official plan and book of reference for 
\i on tea I in ward, in the c.ty of Quebec, deposited ac­
cording to law in the registry ollice for the registra­
tion division of Quebec. 

Which said above described immoveable property 
will be put up to auction and adjudged to the highest 
and last bidder, on the FIRST day of A P R I L next, 
sitting the court, in the court room ol the Superior 
Court, in and for the province of Quebec, silting in the 
city of Qitenec, subj el to the charges and conditions 
mentioned in the t'init* de charg-s, deposited in the 
office of the pMthouetary of the Superior Court. And 
any oppositions afin d'annuler, afin de charge or afin 
de distraire, to the said sale and licitation, must be 
fyl d in the office of the p-othonotary of the said court, 
fifteen days at least before the day fixed for the sale, 
as aforesaid : and oppositions afin de conserver must 
be l'y led within six days next after the said sale and 
adjudication, and failing the parties to fyle such oppo­
sitions, within the delays hereby limited, they will be 
for ever foreclosed from the right of so doing. 

ANDREWS, CARON 4 A N D R E W S , 
Attorneys for Plaintiff. 

Quebec. 6th November, 1873. 4044 
[First published, 8th November, 1873.] 

Ratifications. 

Canada, l 
Province of Quebec, l m the Superior Court. 
District of Quebec. J Ne. 1448 
PUBLIC NOTICE is hereby given that there has 

been lodged in the office of the prothonotary, of the 
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du district de Québec, un acte fait et passé devant 
Louis Prévost, notaire public, à Québee, le ving'-
sixiome jour de mars mil huit cent soixante-sept, entre 
William Darling Campbell, écuyer, notaire, demeu­
rant en la cite de Quobec, d'une part, et les sieurs 
Urbain Théophile Leclerc et Amable Alphonse Le-
Tellier, tous deux de la cité de Québec, marchands 
épiciers, d'autre part ; étant une vente par le dit 
William Darling Campbell aux dits Urbain Théophile 
Leclerc et Amable Alphonse LeTellier ; I* . d'un 
terrain situé en la Basse-Ville de Québec, rue du 
Sault au Matelot, d'environ vingt pieds de front, plus 
ou moins, sur la profondeur qu'il peut y avoir de la 
dite rue à la cime du cap, borné par devant à la dite 
rue du Sault au Matelot, par derrière à la cime du cap. 
joignant d'un côté vers l'ouest au sieur Antoine Vallée 
ou ses représentants, et de l'autre côté vers l'est au 
terrain ci-après décrit—avec la bâtisse dessus con­
struite, circonstances et dépendances • ; 2* i un autre 
terrain situé au même lieu, contigu et joignant à l'est 
le terrain ci-dessus décrit, contenant quatorze pieds 
de front sur la profondeur qu'il peut y avoir, de la rue 
du Sault au Matelot à la cime du cap. borné par de­
vant à la dite rue, et par derrière à la cime du cap, 
joignant d'un côté vers l'ouest au terrain ci-dessus 
décrit, et de l'auire côté vers l'est à David Laliberté 
représentant Grenier—avec les bâtisses dessus con­
struites, circonstances et dépendances > ; les dits 
terrains étant maintenant connus et indiqués comme 
les numéros deux mille cinquante-six sur le plan 
officiel et livre de renvoi pour le quartier Saint-Pierre, 
dans la ville de Quebec, déposés dans le bureau d'en­
registrement pour la division d'enregistrement de 
Québ'-c, et en la possession de Urbain Théophile 
Leclerc et Amahle Alphonse LeTellier comme pro­
priété res pendant 'es trois dernières années ; et 
toutes personnes qui auraient et prétendraient avoir 
quelque privilège ou Hypothèque en vertu d'aucun 
titre, ou par quelque moyen que ce soit sur les dits 
terrains immédiatement avant l'enregistrement du dit 
acte, par 1 quel les dits terrains ont été acquis par les 
dits Urbains Théophile 1 eclero et AmaDle Alphonse 
LeTellier, sont notifiées par le présent qu'il sera pré­
senté à la dite cour, le mercredi, premier jour d'avril 
mil huit cent soixante-quatorze, une demande en ra­
tification de titre ; el qu'à moins que leurs réclama­
tions ne soient telles que le régistrateur est tenu par 
les dispositions du Code de Procédure Civile du Bas-
Canada, de les mentionner dans son certificat à être 
produit dans ce cas en vertu du dit Code, elles sont 
par le présent requises de signifier leurs oppositions 
par écrit, et de les produire au greffe du dit protono­
taire, nuit jours au moins avant ce jour là, à défaut de 
quoi elles seront pour toujours forecloses du droit de 
le faire. 

J. B. R. DUFRR8NE, 
Bureau du Protonotaire, Député P. C. S. 

A N D R E W S , CARON à ANDREWS, 
Procureurs des requérants. 

Québec, 27 novembre 1873 4389 

Ventes par le Shérif.—Bedford. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que les 
TERRES et HÉRITAGES sous-mentionnés ont 

été saisis et seront vendus aux temps et lieux respectifs 
tels que mentionnés-plus bas. Toutes personnes ayant 
à exercer à cet égard des réclamations que le Régistra­
teur n'est pas tenu de mentionner dans son certificat, 
en vertu de l'article 700 du code de procédure civile 
du Bas-Canada, sont par le présent requises de les 
faire connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou autres 
oppositions à la vente,excepté dans les casde Venditioni 
Exponas, doivent être déposées au bureau du sous­
signé avant les quinze jours qui précéderont immédis-
tement le jour de la vente : les oppositions afin de con­
server peuvent être déposées en aucun temps dans les 
six jours après le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS. ' 
Dans la Cour supérieure pour le Bas-Cauedu— 

District de Bedford. 
Bedford, à savoir : 1 T T ORAGE M. CHANDLER, 

No. 1525. / X I écuyer, du canton deBio-

superior court, in the district of Quebec, a deed made 
and executed before Louis Prévost, notary public at 
Quebec, the twenty-sixth day of March, one thousand 
eight hundred and sixty-seven, between William 
Darling Campbell, esquire, notary, residing in the 
city of Quebec of the one part, and Messrs. Urbain 
Théophile Leclerc and Amable Alphonse Letellier, 
both of the city of Quebec, merchant grocers, of the 
other part, being a sale by tbe said William Darling 
Campbell, to the said Urbain Théophile Leclerc and 
Amable Alphonse Letellier, of; " 1° a lot of land 
situate in the Lower Town of Quebec, Sault au Mate-
lot street, about twenty feet in front, more or less, by 
the depth that may be found from the -aid street to 
the top of the dill, bounded in front by said Sault au 
Matelot street, in rear by the top of the cliff, joining 
on one side to the west to Mr. Antoine Vallée, or his 
representatives and on the other side to the east to the 
lot of land hereinafter described—together with the 
buildings thereon erected, circumstances and depen­
dencies ; 2* another lot of land situate at the same 

Elace, contiguous to and joining on tbe east the lot 
ereinnbove described, containing foi rtecn feet in 

front by the depth that may be found from Sault au 
Matelot street, to tbe top of the cliff, bounded in 
front by the said street, and in rear by the top of the 
cliff, joining on one side towards the west, to the lot 
of land hereinabove described and on the other side 
towards the east, to David Laliberté, representing Gre­
nier,—together with buddings thereon erected, cir­
cumstances and d- pendencies ; > said lots being now 
known and distinguished as number two thousand 
and lifly-six on the official plan and book of reference 
for Saint Peter's ward, in the city of Quebec, deposit­
ed in the registry office for the registration division of 
Quebec, and possessed by Urbain Théophile Leclerc 
and Amable Alphonse Letellier, as proprietors for the 
three years now last past ; and all persons who 
have or claim to have any privilege or hypothec under 
any title or by any means whatsoever in or upon the 
said lot of land immediately previous to and at the 
lime the same were acquired by the said Urbain 
Théophile Leclerc and Amable Alphonse Letellier, 
are hereby notified that application will be made to 
the said court on Wednesday, the first day of April, 
one thousand eight hundred and seventy-four, for a 
judgment of confirmation and that unless their claims 
are such as the registrar is bound by the provisions 
of chapter thirty-six of consolidated statutes for 
Lower Canada, to include in his certificate tu be fyled 
in this case under the said act, they are hereby requir­
ed to signify in writing their oppositions, and fyle the 
same in the office of the said prothonotary, eight days 
at least before the said day, in default of which they 
will be for ever precluded from the right of so doing. 

J. B. R. DUFRESNE, 
Prothonotary's Office, Deputy P. 8. C. 

A N D R E W S , CARON & A N D R E W S , 
Attys. for Petitioners. 

Quebec, 27th November, 1873. 4390 

Sheriffs Sales.—Bedford. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the undo-
mentioned LANDS A N D TENEMENTS have been 

seized, and will be sold at the respective times and 
places mentioned below. All persons having claims 
on the same which the Registrar is not bound to in­
clude in his certificate, under article 700 of the Code 
of Civil Procedure of Lower Canada, are hereby 
required to make them known according to law. A l l 
oppositions afin de distraire, afin d'annuler, afin de 
charge, or other oppositions to the sale, except in 
cases of Venditioni Exponas, are required to be filed 
with the undersigned, at his office, previous to the 
fifteen days next preceding the day of sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within six 
days next after the return of the Writ . 

FIERI FACIAS. 
In the Superior Court for Lower Canada—District of 

Bedford. ' 
Bedford, to wit : 1 T T O R A C E M. CHANDLER, of the 

No. 1525. / .171. township of Brome, in the dis-



1852 

trie, dans le district de Bedford, Demandeur ; contre 
les terres et tenement? de W I L L I A M lx )\V, cultiva­
teur, du canton de Brome, dans !e dit district, et DRU 
S1LLA GRIMES, son épouse, assistée île fon d r 
mari en justice, Défendeurs. t 

Premièrement—Tout le lot numéro cinq dans l< 
cinquième rang des lots situes duns le dit canton d » 
Brome, lequel ost m et situé sur le côté nord du che­
min qni conduit de Brome corner n Kweelshiirg, et 
traverse le dit lot, supposé contenir quatre-vingt-dix 
acres de terre en superficie, plus ou moins. 

Deuxièmement.—Le lot de terre numéro six dans le 
cinquième rang des lots susdits, supposé contenir 
deux cents acres de terre, en supei Ilote, [dus ou moins, 
(saute! oxc-pté n< anmoins quatre-vingts acres d'icelui 
à distraire de l'exlrém té est du dit lot maintenant 
possédé et occupé par Henry M. Grimes ou ses repré­
sentants légaux)—ensemble les bâtisses sus-"rigees 
et améliorations faites sur les dites deux étendues de 
terre. 

Pour être vendus nu bureau d'enregistrement du 
comté de Brome, A Knowlton, dans le canton de 
Brome, district de Bedford, JEUDI, le DOUZIEME 
jour de FEVB1ER prochuin, à MIDI. Le dit brer 
rapportable le vingt-huitième jour de février prochain. 

P. C O W A N , 
Bureau du Shérif, Shérif, 

is'elsonville, 29 septembre 1873. 3569 2 
[Première publication, 4 octobre 1873.] 

FIERI FACIAS. 
Cour de Cirant du comté de Brome 

Bedford, ù savoir: Ï T_¥ IRAM S FOSTER, écuyer. 
No. 146. / X I de Knowlton. dans le can­

ton de Brome, dans le district de Bedford, Deman­
deur; contre les terns et tenements de PHEBE A L -
M1RA SNYDER, du canton de Button, dans le comté I 
de Brome, veuve de feu Iluiris Wright, en son vivant! 
fermier, dit dit canton de Sulton. et maintenant épouse' 
de Nathaniel Gibson, fermie. ,du dit canton de Sutton, et 
de son second mari dûment séparée de biens, par contrat 
de mariage, tant en son nom que comme commune en 
biens avec son dit mari, feu Harris Wright, et le dit 
Nalhuuiel Gibson, tant pour autoriser si dite épouse 
à ester en justice, qn'on sa qualité de tuteur, dûment 
nommé aux enfants mineurs Elizabeth Aininda. âgée 
de seize ans, Mi -an Jane, âgée de quatorze ans, et 
Batte Louisa, âgée de sept ans, tous issus du mariage 
du dit feu Harris Wri.-ht, avec sa susdite épouse 
Phebe Almira Snyder, Défendeurs. 

Premièrement. Toute cette partie de la moitié sud 
du lot numéro un, dan* le sixième rang des lots situés 
danS le dit canton de Sulton, situé sur le côte nord du 
chemin qui traverse 'a dite moitié sud du dit lot, 
bornée comme suit, savoir : uu sud pur le dil chemin, 
au nord par la ligne qui divise le dit lot en deux moi­
tiés égales, nord et sud, à l'est ù uue partie du dit lot, 
premièrement occupée et possédée par feu Harris 
Wright, et à l'ouest par la ligne de la ville, la dite 
étendue de terre supposée contenir vingt-cinq acres 
de terre en superficie plus ou moins. 

Deuxièmement. Toute cette partie du quart sud-
ouest du dit lot numéro un, duns le sixième rang des 
lots situés dans le dit canton de Sutlon, laquelle sera 
trouvée sur le côté nord du chemin qui traverse le dit J 
lot de l'est à l'ouest, suppose contenir vingt acres de 
terre en superficie, plus ou moins.—ensemble toutes 
les bâtisses sus érigées et ameliorations faites sur les| 
dites deux étendues de terre. 

Pour être vendues au bureau d'enregistrement du| 
comte de Brome, ft Knowlton duns le canton de; 
Brome, district de Bedlord. JEUDI, hi DOUZIEME 1 

tour de FEVRIER prochain, à ONZE heures de 
l'avant-midi. Le dit bref rapportable le dix-neuvième 
tour de février prochain. 

P. C O W A N , 
Bureau du Shérir. Shérif. 

Nelsonville, Il septembre 1873. 3571 2 
[Première publication, 4 octobre 1873.] 

trict of Bedford, esquire, Plaintiff: against the lands 
and tenements of W I L L I A M DOW, of the said town­
ship of Brome, in said district, yeoman, and DMU-
SILLA CHIMES, bis wife, assisted en justice by her 
sail husband. Defendants. 

First.—All the land in lot number five in the fifth 
range of lots in the said township of Brome which is 
to be found lying and being on the north side of the 
road leading from Brome corner to Sweetsburg, across 
said lot, supposed to be ninety acres of land in super­
ficies, be the same more or less. 

Second —Tbe lot of laud number six in the fifth 
range of lots aforesaid, supposed to contain two 
hundred acres of land in superficies, be the same 
more or less (save and except nevertheless eighty 
acres thereof measured off from the east end of said 
lot now owned i.nd occupied by Henry M. Grimes or 
his I gal représentatives)—together1 with all the build­
ings a.:d improvements erected and made on said two 
tracts or parcels of land. 

To be sold ut the office of the registrar for the county 
of Brome, at Knowlton. in the township of Brome, 
and district of Bdford, on THURSDAY, the 
T W E L F T H day or FEBRUARY next, at the hour of 
T W E L V E of the clock NOON. The said writ return­
able the twenty-eighth day of February next. 

P. C O W A N , 
Sheriff's Ollice, Sheriff. 

Nelsonville, -29th September, 1873. 3570 
[First published, 4th October, 1873 J 

FIERI FACIAS. 
In the Circuit Court in and for the County of Brume. 
Bedlord. to wit : 1 LJ1 MAM S FOSTER, esquire, of 

No. 146. J Xj Knowlton. in the township of 
Brome, in the district of Bed ord. Plaintiil ; against the 
laudsund tenements of P1IEBE A L M I R A SNYDER, 
of the township of Sutton, in the county of Brome, 
widow of the late Harris Wright, in his lifetime of the 
suid t o w n - h i p of Sutton, furiner, and now the wife of 
Nulhuuiel Gibson, of tbe suid township of Sutton, 
furnier, and from her second husband duly separated 
as to property by marriage contract; u* well in her 
own name as having been commune en biens with her 
said late busbund Harris Wright, und the said Natha­
niel ( 11 l i -on , as weil for the purpose of authorizing his 
said wife lo ester m justice, as in bis capacity of tutor 
duly appointed to the minor children Elizabeth Aman­
da, aged sixteen years, Susan Jane, aged fourteen 
years and Haltie Louisa, aged seven years, all issue 
of the marriage of the said late Harris Wright, with 
bis said wife Phebe Almira Snyder, Defendants. 

First.—All that certain part of the south half of lot 
number one in the sixth range of lots in the said town­
ship of Sutlon, lying north of the mad running through 
said south half lot, bounded as follows, to wi t : on 
the south by the -aid road, on the north by the line 
diwding said lot into two equal north and south 
halves, on the east by a part of said lot formerly 
owned and occupied by the late Harris Wright, and 
on the west by the town line, said piece or parcel of 
land supposed to contaiu twenty-live acres of land in 
superficies, be the same more or less. 

Second.—All that pari of the south-west quarter of 
the said lot number one, in the sixth range of lots in 
the said township of Sutton, which shall be found on 
the north side of the road which passed through said 
lot from east to west, supposed to contain twenty 
acres of land in superficies, be the same more or less 
—together with all the buildings and improvements 
made and erected on ihe said two nieces of iund. 

To be sold at the ollice of tlie registrar for the 
county of Hrome, at Knowlton, in the township of 
Brome and district of Bedford, on THURSDAY, the 
T W E L F T H day ol FEBRUARY next, at the hour of 
ELEVEN of the clock in the forenoon. The said 
writ returnable the nineteenth day of February next. 

P. C O W A N , 
Sheriffs Office. Sheriff. 

Nelsonvi le, 27th Septembre 1873. 3572 
[First published, 4lh October, 1873] 
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Ventes par le Shérif.—Chicoutimi. 

AVIS PUBLIC est par la présent donné que le» 
TERRES et HERITAGES sous-mentionnés ont 

été saisis et seront vendue aux temps et. lieux respec­
tifs tels que mentionnés plus bas. Toutes personnes 
ayant à exercer à cet égard des réclamations que le 
Régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans son 
certificat, en vertu de l'article 700 du code de procé­
dure civile du Bas-Canada, sont par le présent re 
quises de les faire connaître suivant la loi. Toutes 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire, afin de 
charge, ou autres oppositions & la vente, excepté dans 
les cas de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui précé­
deront immédiatement le jour de la vente ; les opposi-
ionsafin de conserver peuvent être déposées en aucun 
emps dans les six jours après le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Dans la Cour de Circuit—Disl> ici de Chicoutimi. 

Chicoutimi. à savoir:! JOSEPH-AIMÉ GRAYEL-
No. 1430 / W LE, de la paroisse de 

Saint-Alphonse de Liguori, dans le district de Chi-
coutimi, marchand, Demandeur ; contre les terres et 
tenements de GUILLAUME alias W I L L I A M GAU­
THIER OIT LAROUCHE, de Chicoutimi, cultivateur, 
Défendeur. 
_̂ Le lot de terre numéro trente-et-un dans le qua­
trième rang du township de Labarre, dans lu district 
de Cbicoutlmi, contenant quatre-vingt-dix acres de 
terre en superficie, plus ou moins—avec btltisses des­
sus construites, circonstances et dépendances. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregis­
trement de Chicoutimi, numéro deux, à Hébertville, 
MERCREDI, le DIX-SEP MEME jour de DECEM­
BRE prochain, à DIX h'aires de l'avant-midi. Le dit 
bref rapportable le troisième jour de janvier prochain 

0 . BOSSÉ, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Chicoutimi, 12 août 1873. 3021 3 
[Première publication, 16 août 1873.] 

Sheriffs Sales.—Chicoutimi. 

Ventes par le Shérif.—Iberville. 

AV IS PUBLIC «et par te présent donné, que les 
TERRES et HERITAGES sous-mentionnés ont 

été saisis et seront vendes aux temps et lieux respec­
tifs tela que mentionnés plus bas. Toutes personnes 
ayant a exercer i cet égard des> réclamations que le 
Régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans son 
certificat, en vertu de l'article 700 du code de procès 
dure civile du Bas-Canada, sont par le présent requise-
de les faire connaître suivant la loi. Toutes oppositions 
afin d'annuler, afia de distraire, alin de charge, en 
autres appositions à la vente» excepté dans les eas de 
Venditioni Exponas, doivent être déposées au bureau 
Au soussigné avant les quinze jours qui précéderont 
inuaédiatejnettt le jeux de la vente; les oppositions 
aen de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps, dans les six jours qui suivront le rapport du 
Beei. 

F IERI FACIAS, 
t/eor Supéviewr*—District de Montréal. 

Ne. 1305. 
Canada. ) I O H N OSTELL, Deman-

Proviaee de Québec. lO deur ; vs. W I L L I A M 
Dtsfcriet oVIberville. J RYDER Défendeur. 
Un morceau déterre sitae en la ville de Saint-Jean, 

dans le district d'Iberville, connu sur la inappe ou 
plan de la dite ville sous la lettre O; borné en front 
vers l'ouest, où il est supposé contenir une frontière 
d'à-peu-près cent quatre-vingt-quatre pieds sur la rue 
Front; eu arrière vers l'est et d'un côté vers la nord 
par la propriété du Canal Chambiy r et d'autre- côté 
vers le sud par la propriété de la succession de feu 
John Bosseler* pèse, sur la profondeur quelle qu'elle 
soit entre la dite rue Front et le dit Canal Chambiy— 
ensemble avec les bâtisses, et machineries et toutes 
autres améliorations dessus construites. 

Pour être vendu en- mou ollice,, dans la pelais de 
justice* en la ville de Sautt-Jean* le TRENTErET-
UNIEME jour dé MARS prochain, à ONZE heures de 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the under­
mentioned LANDS and TENEMENTS have been 

seized, and will be sold at the respective times and 
places mentioned below. All persons having claims on 
the same which the. Registrar is not bound to in­
clude in his certificate, under article 700 of the Code 
of Civil Procedure of Lower Canada, are hereby re­
quired to make them known according to law*, all 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire or afin de 
charge, or other oppositions to the sale, except in cases 
of Venditioni Exponas, are required to be filed with 
the undersigned, at his ollice, previous to the fifteen 
days next preceding the day of sale ; oppositions afin 
de conserver may be filed at any time within six days 
next after the return of the Writ. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
In the Circuit Court—District of Chicoutimi. 

Clucontimi. lo wit : \ JOSEPH AIME GRAVELLE, 
No. 1430 >«J of the parish of Saint Al­

phonse de Liguori, in the district of chicoutimi, mer­
chant, Plainliif ; against H i " l a n d s a n d tenements of 
GUILLAUME alias W I L L I A M GAU'IHIER DIT LA-
ROUCHli, of Chicoutimi, farmer, Defendant, to wit : 

Lot number thirty-one in the fourth range of the 
township of Labarre, in the district of Chicoutimi, 
containing ninety acres of land in extent, more or 
less—with the buildings thereon erected, appurteuan-
ces and dejiendencies. 

To be sold at the registry office of the registration 
division of Chicoutimi number two, at Heberlville, 
Ihe SEVENTEENTH day of DECEMBER next, at 
TEN o'clock in the forenoon. Said writ returnable 
the third day of January next. 

O. BOSSÉ, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Chicoutimi, 12th August, 1873. 3022 
[First published, 16th August, 1873.J, 

Sheriff's Sales—Iberville. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the under­
mentioned LANDS A N D TENEMENTS have been 

seized, and will be sold at the respective times and 
places mentioned below. AH persons having claims 
on the same which Ihe Registrar is not bound to in­
clude in bis certificate, under article 700 of the Code 
of Civil Procedure of Lower Can:«da, are hereby 
required to make them known according to law. All 
oppositions afin de distraire, afin d'annuler, afin de 
charge, or other oppositions to the sale, except in 
cases of Venditioni Exponast are required to ne nie-1 
with the undersigned, at his office, previous to tbe 
fifteeni days next preceding the day of sale ; oppositions 
afin de conserver may be hied at any time within six 
days next after the return of tbe Wri t . 

F IERI FACIAS. * 
Superior Court—District of Montreal. 

No. 1305. 
Canada, ) J O H N OSTELL, Plaintiff; 

Province of Quebec, \ 0 vs. W I L L I A M RIDER, 
District of Iberville. J Defendant. 

A parcel of land situate in the town of Saint Johns, 
known eu the me p or plan of said town under letter 
O ; bounded in front towards the west where it is 
supposed to contain a frontage of about one hundred 
and eighty-four feet by Front street, in rear easterly, 
and on one side towards the norh by the Chambiy 
Canal property, and on the other side towards the 
south by property of the estate of the lute John 
Rosseter, senior, by whatever depth may be' found 
between said Front street and said Chambiy Canal— 
together with the buildings and machinery and all 
the other improvements thereon erected. 

Tu be a ,14 in my ollice, in tbe court house, in the 
town a£ Saint John*, en the TfciHfcT¥4<VLR8'F dav of 
MARCH next, at ELEVEN of the clock in the fore-



l'avant-midi. Le d t bref rupportable le premier Jour 
de mai prochain. 

CH8. NO LIN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Saint-Jean, 25 novembre 1873. 4373 
[Première publication, 29 novembre 1873.] 

FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—Disnicl d'Iberville. 

Saint Jean, à sivoir : ï T i l l W A R D MACOONALD 
No. 32. j Hi et al., Demandeurs ; vs. 

THEODE ROY, Défendeur. 
Une terre sise el située au coté nord-est du chemin 

de la première Grande Ligno, en la paroisse de Sainte-
Marguerite de Blairflndie, conte de Saint-Jean, dans 
le district d'Iberville, de la contenance de quatre ar­
pents de front sur vingt-huit arpents de profondeur, 
tenant eu front au chemin de la dite première Grande 
Ligne, en profondeur aux représentants P.erre Roy, 
au-uôté ouest à Narcisse Perron, el au côté est ù Lau­
rent Poissant—avec une maison en pierre, deux 
granges el autres bâtiments dessus construits. 

Pour être vendue à la pore d • l'église ie la paroisse 
de Sainie-Marguerite de Blairlindie. le DOUZIEME 
jour de FEVRIER pr .chain, à ONZE heures de l'a­
vant-midi. Le dit bref rapportable le second jour de 
mars prochain. 

CHS. NOLIN, 
Bureau du Shérif, Député Shérif, 

s tint-Jean, 7 octobre 1873. 3657 2 
[Premièrepublication, Il octobre 1873.] 

Cour de Ci cuit—District d'Iberville. 
St Jean, à savoir : \ T t T I L L U M BRO WNRIGG, 

No. 75. / V V Demandeur; vs. DANIEL 
McNAB, Défendeur. 

Un morceau de terre situé en la paroisse de Saint-
Luc, dans le district d'Iberville, mesurant environ 
douze arpents en superlicie, borné en front par un 
chemin public, en profondeur par la rivière Montréal, 
d'un côté au sud, par M «ses Stevenson, et d'autre cété 
au nord, pif William Brownrigg—avec maison, 
grange et écurie dessus construites. 

Pour être vendu & la porte de l'église de la paroisse 
de Saint-Luc, le DIX-HUITIÈME jour de DÉCEMBRE 
prochain, à ONZE heures de l'avant-midi. Ledit bref 
rapportable le douzième jour de janvier prochain. 

CHS. NOLIN, 
Bureau du Shérif, Dép. Shérif. 

Saint-Jean, 12 août 1873 29U9 3 
[Première publication, 16 août 1873.] 

FIERI FACIAS. 
Dans la Cour de Circuit pour le district d'Iberville. 

Saint- lean, à savoir : ) ABR1EL C. TUNSTALL 
No. 1044. / v T et al., Demandeurs ; vs. 

ISA IE PEPIN, Défendeur. 
Un lot de terre situé en la seigneurie de Lacolle, 

paroisse de Lacolle, comté de Saint-Jean, dans le dis­
trict d'Iberville, connu comme partie du No. 10, dans 
la septième concession sur le Domaine ; de la conte­
nance de trente-deux arpents eu superficie ; borné en 
front par le chemin de Pleasant Valley, en arrière par 
F. N \ e ou son représentant, d'un coté par Tbimothy 
Hoyle ou son représentant, et d'autre coté par Moïse 
Barrier—avec une maison dessus construite. 

Pour être vendu à la porte de l'-ghse paroissiale de 
la paroisse de Saint-Bernard de Lacolle, le CIN­
QUIEME jour de FEVRIER prochain, à ONZE heures 
de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le seizième 
jour de février prochain. 

CHS. N O L I N , 
Bureau du Shérif, Député Shérif. 

Saint-Jean, 30 septembre 1873. 3581 2 
[Première publication, 4 octobre 1873.] 

FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—District de Montréal. 

Canada, \ A L F R E D P I N 8 0 N -
Province de Québec, I x \ _ N E A U L T , Domandeur ; 
District d'Iberville, W V A L F R O Y V I N C E -

Samt-Jean, & savoir : \ LETTE, Défendeur. 
No 1275. ) Un lot de terre sis et situé 

au village de Chrislieville. maintenant la ville d'Iber­
ville, au côté est de la rue Napier, dans la seigneurie 
de Bleury. connu sous le lot numéro neuf, mesurant 
soixante-et-douze pieds de front sur cent huit pieds de 

noon. Said writ re tu ma h le on the first day of May 
next. 

CHS. NOLIN, 
SherifTs Office, Sheriif. 

Saint Johns, 25th November, 1873 4374 
[First published, 20th November, 1873.] 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Iberville. 

Saint Johns, to wit : 1 1T1DWARD MACDONALD, 
No. 32. / lit et ai, Plaintiffs ; vs. 

THEODE ROY, Defendant. 
A farm lying and situate on the norih-east side of 

the road of the first Grand line, in Ihe parish of Sainto 
Marguerite de Blairflndie, county of Saint Johns, in 
the district of Iberville, containing four arpents in 
front by twenty-eight arpents in depth ; joining in 
front the road of said first Gand line, in depth the re­
presentatives of Pierre Roy, on the norlh silo Narcisse 
Perron, and on the east side Laurent Poissa:it—with 
a stone house, two barns and other buildings thereon 
erected. 

To be sold at the church do-r of the parish of Sainte 
Marguerite, de Blairflndie, on the T W E L F T H day of 
FEBRUARY next, at ELEVEN or the clock in the 
forenoon. Said writ returnable on the second day of 
March next. 

CHS. NOLIN. 
Sheriff's Office, Deputy Sheriff. 

Saint Johns, 7th October, 1873. 3658 
[First published, S I h Ociober. 1873 ] 

Circuit Court—District of Iberville. 
Saint Johns, to wit : 1 T T 7 I L L I AM BROWNRIGG, 

No. 75. / VV Plaintiff; vs. DANIEL 
McNAB, Defendant. 

A lot of land situate in the parish of Saint-Luc, in 
in the district of Iberville, measuring about twelve 
arpents in superficies : bounded in front by a public 
road, in depth by the river Montreal, on one side to 
the south by Moses Slevenson, and on the other side 
lo the north by William Brownrigg—with house, 
barn and stable thereon erected. 

To be s o l d at the church door of the parish of Saint-
Luc, on the EIGHTEENTH day of DECEMBER next, 
al ELEVEN of the clock in the forenoon. Said Writ 
returnable on the twelfth day of January next. 

CHS. NOLIN. 
SherifTs Office, Dep. Sheriff. 

Saint Johns, 12th August, 1873. 3000 
[First published, 16th August, 1873.] 

FIERI FACIAS. 
In the Circuit Court for the district of Iberville. 

Saint Johns, to wit : i / N ABRIEL C. T U N 8 T A L L 
No. 1044. / VjT el at., Plaintiffs, vs., ISA IE 

PEPIN, Defendant. 
A lot of land situate in the seigniory of Lacolle, par­

ish of Lacolle, county of Saint Johns, in the district of 
Iberville, known as part of No. 10,. in the seventh 
concession on the Domain ; containing thirty-two ar­
pents in superficies, bounded in front by the Pleasant 
Valley Road, in rear, by F. Nye or representatives, on 
one side by Thiinothy Hoyle or representatives and 
on the other side by Moïse Barrier—with a bouse 
thereon erected. 

To be sold at the parochial church door of the par­
ish of Lacolle on the FIFTH day of FEBRUARY next, 
at ELEVEN of the clock in the forenoon. Said writ 
returnable on the sixteenth day of February next. 

CHS. NOLIN, 
Sheriffs Office, Deputy Sheriff. 

Saint Johns, 30th September, 1873. 3582 
[First published, 4th September, 1873.] 

FIERI FACIA.8 
Superior Court—District of Montreal. 

Canada, t A LFRED PINSON N E A U L T , 
Province of Quebec, \J\. Plaintiff; vs. V A L F R O Y 
District of Iberville, > VINCELETTE, Defendant. 
St. Johns, to wit : ( A lot of land lying and situate 

No. 1275. / a t the village of Christie vil le, 
now the town of Iberville, on the east side of Napier 
street, in the seigniory of Bleury, known under lot 
number nine, measuring twenty-two feet in depth ; 
bounded in front by the King's road, in depth by tbe 
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profondeur ; borné en front par le chenvn du Roi, en 
profondeur par le lot numéro trente-deux, d'un côté 
au nord pur le lut numéro huit, et d'autre côté au sud 
par le lot numéro dix—avec une maison en briques, ' 
ollice et cuisine y adjacents et autres bâtisses dessus 
érigées. 

Pour être vendu à la porte de l'église catholique de 
la paroisse de Saint-Athanase, le SIXIEME jour de 
FEVRIER prochain, à ONZE heures de l'avant-midi. 
Le dit brol rapporlable le douzième jour de février 
prochain. 

CHS. NOLIN, 
Bureau du sh rif, Député Shérif. 

Saint-Jean, 29 septembre 1873. 3583 2 
[Première publication, 4 octobre 1873.] 

lot number thirty-two, on one side to the north by 
the lot number eight and on the other side to the 
south by the lot number teu—with a brick house, 
office and kitchen adjoining it, and other buildings 
thereon erected. 

To be sold at the etrflrrh door of the catholic 
church of the parish of Saint Athanase, on the SIXTH 
day of FEBRUARY next, at ELEVEN of the clock 
in the forenoon. Said writ returnable on the twelfth 
day of February next. 

CHS. NOLIN. 
Sheriff's Office, Doputy 8heriff. 

St. Johns, 29th September, 1873. 3584 
fFirst published, 4th October, 1873] 

Ventes i>ar le Shérif—Joliette. 

AVIS PUULIC est par le présent donné, que let 
l'Elu.E> et HERITAGES sous-mentionnés ont 

été saisis et seront vendus aux temps et lieux respectifs 
tels que mention nés plus bas. Toutes personnes ayant 
à exercer ù cet égard des réclamations que le Régis­
trateur n'est pas tenu de mentionner dans son certi­
ficat, eu vertu de l'article 700 du code de procédure 
civile du Bas-Canada, sont par le présent requises de 
les faire connaître suivaut la loi ; toutes oppositions 
afin d'annuler, atin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions a la vente, excepté dans les cas de 
Venditioni Exponas, doivent être déposées au bureau 
du soussigné avant les quinze jours qui précéderont 
immédiatement le jour de la vente ; les oppositions 
afin de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans les six jours après le rapport du I>j vi 

No. 1678. 

FIERI FACIAS. 
Cour de Circuit—Comté de L'Assomption 

1 | \ A M E MARIE THELICE VA1L-
/ U LAN T, Demanderesse ; contre NAR­

CISSE LEM1RE DIT MARSOLAIS, Défendeur. 
1. L.i juste moitié d'une terre située au Point-du-Jour, 

dans la paroisse de L'Assomption, dans le district de 
Juliette, sur la seigneurie de Saint-Sulpice, contenant 
la dite terre en totalité, trois arpents de front sur en­
viron trente i rpents de profondeur, tenant en front au 
sud au ruisseau du Point-du-Jour, en profondeur aux 
terres de Saml-Sulpice, d'un celé i trançois-Xaviei 
Leinire dit Mars.nais, et de l'autre côté à Nicaisse 
Lemire dit Marsolais—avec une maison en pierre, une 
laiterie, une remise el autres bâtiments dessus érigés. 

2. La juste moitié d'une terre située au même lieu 

Sheriffs Sales.—Joliette. 

PUBLIC NOTICE is hereby given, that the under-
mentioned LANDS and TENEMENTS have been 

seized, and will be sold at the respective times and 
places mentioned below. All persons having claims 
on the same, which tbe Registrar is not bound lo in­
clude in his certificate, under article 700 of the Code 
of Civil Procedure of Lower Canada, are hereby re­
quired to make them known according to law. All 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire or afin de 
charge, or other oppositions to the sale, except in cases 
of Venditioni Exponas, are required to be tiled with 
the undersigned, at his office, previous lo the fifteen 
days next preceding the day of sala ; oppositions afin 
de conserver may be tiled at any time wit ni n six days 
next after the return of the Writ . 

No. 1678. 

FIERI FACIAS. 
Circuit Court—County of L'Assomption. 

\ T ~ \ A M E MARIE THELICE V A I L -
/ A S L A N T , Plaintiff; against NARCISSE 

LEMIRK DIT MAIISOLAIS, Defendant: 
1. The exact half of a land situate al tbu Poinl-du-

Jour, in the parish ol' L'Assomption, in the district of 
Joliette, on tbe seigniui-y of Suinl-Sulpice, said laud 
containing in all three ai perns in front, by about 
thirty arpents in depth, bounded in front to the south 
by the creek called Poiut-du-Jour, in rear by the lands 
of Saint Sulpice.ou one side by Francois Xavier Lemire 
dil Marsolais. and on the other hie by Nicaisse Le­
mire dit Marsolais—with a stone house, a dairy, a 
shed and other buildings thereon erected. 

2. The exact half of a land situate at tie- sane 
place as the one above mention, d, containing in all 

que celle ci-baui mentionnée, contenant en totalité un ; one nr\ eut and a half in r ,il by thirty arpents in 
arpent et demi de front sur trente arpents de prof on- depth, bounded in front I y the I'eint-du-Jour creek, 
dour, tenant en front au ruisseau du Point-du-Jour, in rear by a lot of land be.ongiug to the said Delen-
en profondeur H uu lut de terre appartenant au Defen- j dant, in the parish of Saint-Sulpice, bounded ou one 
deur, en la paroisse de Saint-Sulpice, tenant d'un si ie the said Defendant's part by the said Francois 
côte la partie du dit d Tendeur au dit François-Xav ier, Xavier Lemire dit Marsolais, and on the other side 
Lemire dit Marsolais, cl de l'autre côté à Régis Allard i by Régis A Hard. 

3. La juste moitié d'un lot de terre situé en la 3. The exact half of a lot of land situate in the pu-
paroisse de Saint-Sulpice, contenant en totalité sept âIrish of Saiut-Sulpice, containing in all from seven lo 
nuit arpents en superficie, tenant â un bouta une j eight arpents in exlent, bounded al one end by ano-
autre terre appartenant au défendeur, par l'autre bout: ther land belonging to the Defendant, at the other 
à Joseph Robdlard. d'un côté i Beniamin Debusut dit end by Joseph lb billard, ou one side by Benjamin 
St. Germain, et de l'autre côte à François Regis' Debuaut dit Saint Germain, and on the other side by 
Allard. I François Regis Allard 

Pour être vendues, sujettes les dites terres aux 
charges, clauses, conditions, obligations, servitudes, 

Said lands to be sold, subject to the charges, 
clauses, coudiiiuus, obligations, servitudes, rent and 

rente et pension viagère, l i s qu'énumérées et créét s life rent, such as set forth and created in a deed of 
dans un acte de donation |«assé devant Mtre. Eugène ' gift passed before Mire. Eugène Archambault and 
Archambault et confrèV, notaires, le vingt-quatrième \ colleague, notaries, on the twenty-fourth day of the 
jour du mois de juin mil huit cent soixante et trois, au month of June, one thousand eight hundred and sixty-
village de L'Assomption, sous le numéro 4,462, entre la three, al the village of L'Assomption, under number 
demanderesse et le défendeur, comme suit : les lots 144H-2, belwenn the Plaintiff and Defendant, as follows, 

to wit : numbers one and two al the parochial church 
d o o r of the parish of L'Assomption, in the village of 
L'Assomption, on MONDAY, the THIRTIETH day 
of the month of MARCH next, at TEN o'clock in the 
forenoon, and lot number three l a s t l y above mention-

suit 
numéros un et deux, à la poite de l'église de la pa­
roisse de L'Assomption, au village de L'Assomption, 
LUNDI , le TRENTIEME jour du mois de MARS pro­
chain, à DIX heures du matin ; et le lot numéro trois, 
en dernier lieu mentionné, à la porte de l'église de la 
paroisse de Saint-Sulpice, le même jour, à MIDI. Le cd at the parochial church door of the pari.di ol'Saint-
dit bref rapporlable le quinzième jour du mois d'avril Snip,ce, on lue same day, at Not »N. Said writ return-
prochain. 

B. H. LEPROHON, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Ville de Joliette, 22 novembre 1873. 4345 
[Première publication, 29 novembre 1873,] 

able the fifteenth day of the month of April next. 
B. H. LEPROHON 

Sheriil's Office, ' Sheriff. 
Town of Joliette, 22nd November, 1873 '.340 

[First published, 29th November, 1873,] 
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FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—1)» strict de Joliette. 

M , . i n \ r v E L L E . ADELAIDE CHE-
wo. 4iu. | | J VAUDIÈRB DIT LEPINE, 

Demanderesse; vs. JEAN - BAPTISTE CHE V A U ­
DIERB DIT LEPINE. Défendeur. 

Une terre, de Tonne irrégulière, située à Saint-Félix 
de Valois, seigneurie de Ramsay, dans le troisième 
rang de lo dite seigneurie, de la contenance d'environ 
cent soixante ariients en superficie, sins garantie de 
mesure, c'est-à-dire tout le terrain inclus dans la cir­
conscription suivante, tenant par un bout à Norbert 
Ducharme, par l'autre bout a Noël <. harbonneau, An­
toine St. George, Joseph Ducharme et Jean Baptiste 
Lépine. d'un côté ft la rivière l'Assomption el de l'autre 
côté à Denis Aubin—avec les bâtisses qui peuvent s'y 
trouver. 

Pour être vendue A la porte de l'église de la paroisse 
de Saint-Félix de Valois, le MERCREDI, le DIX-
SEPT de DECEMBRE prochain, à ONZE heures de 
l'avant-midi. Le dit bref rapportable le vingt-quatre 
décembre prochain. 

B. H. LEPROHON, 
Bureau du Shérif, <• Shérif 

Joliette, I l août 1873. 2997 3 
[Première publication, 16 août 1873 ] 

FIERI FACIAS. 
Cour de Circuit—District de Joliette. 

%j a x a i 1 T?RAN( :01S FOUCHER. Demandeur; 
No. b,5o/. j j i v s M I G H B L V E I N E , Défendeur. 

Un emplacement situé en la paroisse de St. Alexis, 
dans le comté de Montcalm, dans le district de Joliet'e, 
contenant un demi arpent de front sur un demi arpenl 
de profondeur, borné en front à lu Grande Ligne, d'un 
côle et en profondeur ft Louis Ricard ou représentant, 
el de l'autre'côté à Léandre Lebeau dit Marien ou 
représentant—avec maison et dépendances. 

Pour être vendu ft la porte de l'Eglise de la paroisse 
de Saint-Alexis, dit district, LUNDI le VINGT-NEUF 
DÉCEMBRE prochain, ft ONZE heures de l'avant-
midi. Le dit brer rapportable le trente-et-unième jour 
de décembre prochain. 

B. H. LEPROHON, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Joliette, 15 août, 1873. 
[Première publication, 23 août 1873.] 3039 3 

Ventes par le Shérif.—Montréal. 

A VIS PUBLIC est par le présent donné que les 
TERRES et HERITAGES sous-mentionnés ont 

été saisis et seront vendus aux temps et lieu respeo-
tifs tels que mentionnés plus bas. Toutes personnes 
a yant ft exercer à cet égard des réclamations que le 
Législateur n'est pas tenu de mentionner dans son 
o rtilicat, en vertu de l'article 700 du code de procé-
d ire civile du Bas-Canada, sont par le présent requises 
de les faire connaître suivant la loi. Ton tes opposi­
tions afin d'annuler, afin de distraire, afin de charge, 
o j autres oppositions à la vente, excepté. dans le cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours oui 
précéderont immédiatement le jour de la vente ; les 
oppositions afin de conserver peuvontôtre déposées en 
aucun temps dans les six jours après le rapport du 
bref. 

FIERI FACIAS 
Montréal, à savoir : \ Q A M U E L W H I T T A K E R . gen-

No. 337. / IO lilhomme, des cité et district 
de Montréal ; contre les terres et tenements de JOHN 
ANDERSON, forgeron, ci-devant de la paroisse de 
Saint-Michel de Lachine, dans le district de Montréal, 
maintenant de la cite et du district de Montréal, Dé­
fendeur. 

Une étendue de terre dans la forme d'une pointe de 
terre située dans la dite paroisse de Lachine, telle 
qu'enclose maintenant, à l'endr-it appelé Lower La­
chine, en front par lu propriété de Jean Bte. Robert, 
contenant la dite étendue «le terre environ un arpent 
de front sur la profondeur qui peut élre trouvée de­
puis le chemin Ile la Reine jusqu'à la rivière Saint-
Laurent, suit environ cinq perches de profondeur, 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Juliette. 

No. 410. \ lft M 188 ADELAIDE CHEVAU-
/ 1Y1 DIERE DIT LEPINE. Plain 

tin"; t.w. JEAN-BAPTISTE CUEV AliDIERE DIT LE­
PINE, Defendant. 

A land of irregular outline, situate at Saint Félix de 
Valois, seigniory of Ramsay, in the third range of the 
said seigniory, containing about one hundred and 
sixty arpents in extent, without warranty of measure­
ment, to wit, all the land comprised within the follow­
ing limits * bounded at one end by Norbert Ducharme, 
at the other end by Noël Charbonneau, Antoine St. 
George, Joseph Ducharme and Jean-Baptiste Lépine, 
on one side by the river Assomption, and on the other 
side by Denis Aubain—with the buildings that may 
be erected thereon. 

To be sold, al the parochial church door of the parish 
of Saint Pélix de Valois, on WEDNESDAY, the SE­
VENTEENTH of DECEMBER next, at E L E V E N 
o'clock in the forenoon. Said Writ returnable the 
twenty-lourth day of Dec-imber next. 

B. H. LEPROHON, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Joliette, 11 Ih August, 1873. 2998 
[First published, 16th August, 1873.] 

FIERI FACIA8. 
Cfjeuit Court.—District of Joliette. 

\T71RANCOI8 FOUCHER, Plain-
/ J? tifl> vs. MICHEL V E I N E , No. 6567. 

Defendant. 
A land situate in the parish of Saint Alexis, in the 

county of Montcalm, in the district of Joliette, mea­
suring half an arpent in front by half an arpent in 
depth, bounded in front by the grande ligne, in rear 
on one side by Louis Ricard or representative, and 
on the other side by Leandre Lebeau dit Marien or 
representative—with a house and dependencies. 

To be sold at the parochial church door of the parish 
of Saint Alexis in the said dislrict, on MONDAY, the 
T W E N T Y - N I N T H day of the month of DECEMBER 
next, at ELEVEN o'clock in the forenoon. Said Writ 
returnable tbe thirty-first of December next. 

B. H. LEPROHON, 
Sheriffs Office, Sheriff'. 

Joliette, 15th August, 1873. 3040 
[First published, 23rd August, 1873.] 

Sheriffs Sales.—Montreal. 

T>UBL1C NOTICE is hereby given, that the under-
17 mentioned LANDS and TENEMENTS bave been 
seized and will be sold at the respective times and 
places as mentioned below. All persons having claims 
on the same, which the Registrar is not bound to in 
elude in his certifie ate, under article 700 of the Code 
of Civil Procedure of Lower Canada, are hereby re­
quired to make them known according to law. All op­
positions afin oVannuler, afin de distraire or afin de 
charge, or other oppositions to the sale, except in cases 
of Venditioni Exponas, are required to be filed with 
the undersigned, at his office, previous to the fifteen 
days next preceding the day of the sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within six 
days next after the return of the Writ. 

FIERI FACIAS. 
Montreal, to wit : \ CI AM UEC W H I T T A K E R , of the 

No. 337. / O city and district of Montreal, 
gentleman. Plain till': against the lands and tenements 
of JOHN ANDERSON, heretofore of the parish or 
Saint Michel de Lachine, in the district of Montreal, 
now of the city and district of Montreal, blacksmith, 
Defendant. 

A tract, piece or parcel of land, in the form of a 
point or land, situate in the aforesaid parish of La­
chine. as now enclosed, a the place called Lower 
Lachine. in front by Jean Bte. Robert's farm, con­
taining, the said tract, piece or parcel of land, about 
one arpent, in front, by the depth which may be 
found from the Queen's highway to the river Saint 
Lawrence, that is about five perches in depth, In the 

file:///T71RANCOI8
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dans la ligne du côté sud-ouest, et rétrécissant dans 
la ligne de l'autre côté, de manière n notre rien dans 
la forme d'une point" ou triangle, bornée en front par le 
dit chemin de la Reine, en arrière par h rivière Maint-
Laurent, d'un c6t- au sud-ouest a Michel Parker, et 
de l'autre côté à la pointe ou triangle, et à lu grève 
appartenant h Jean Bto. Robert ou ses représentants 
—avec une maison en bois a un étage, et une mai­
son en bols à deux étages, lambrissée en brique, en 
voie d'érection. 
*"Pour être vendue à la porte de l'église paroissiale 
do la dite paroisse de Lachine. le TRENTE-UNIEME 
jour de MARS prochain, û DIX heures de l'avant-midi. 
Le dit bref rapportable lo deuxième Jour d'avril pro­
chain. 

C. A . LEBLANC, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 25 novembre 1873. 4175 
[Première publication, 29 novembre 1873 ] 

FIERI FACIAS. 
Montréal, à savoir : \ I A COMPAGNIE DE DEPOT 

No. 1063. ; J u e r DR p r e r nu CANADA, 
corps politique dûment incorporé par acte public du 
parlement de la ci-devant province du Canada, et 
ayant sa principale place d'affaires pour la province 
de Qu'bec, dans la cité de Montréal, Demanderesse ; 
contre les terres et tenements de CHARLES CIIO-
LETTE, cultivateur de la paroisse de Saint-Polycarpe, 
dans le comté de Soulanges, district de Montreal, Dé­
fendeur. 

Ce lopin de terre sis el situé dans la paroiss» de 
Saint-Pôlycarpe, dans le comté de Soulanges, composé 
du lot numéro quara ito-hu:l el la moitié du loi numéro 
quarante-sept, sur le côl(> sud de la Rivière à Delisle, 
contenant quatre arpents el demi de Iront sur vingt-
deux arpents de profondeur, plus ou moins ; borne en 
front par ladite Rivière ù Delfsle, en arrière par lo ligne 
de la concession Sainte-Catherine, d'un col'- pur An­
toine Pharaud, et de l'autre côté par Antoine Çnolétte— 
avec une maison en bois, granges, étuble et autres 
bdtisses sus-érigées. 

Pour être vendu à la porte de l'église paroissiale de 
la dite paroisse de Saint-Polycarpe, le TRENTE-
UNIEME j ur de MARS prochain, à DIX heures de 
l'avant-midi. Le dit brel rapportuble le deuxième jour 
d'avril prochain. 

C. A. LEBLANC, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montreal, 25 novembre 1873. 4377 
[Première publication, "29 novembre 1873.] 

FIERI FACIAS. 
Du District de Montréal. 

Montréal, à savoir : 1 f ï UBERT MQRIN, Demau-
No. 5182. J JC1 deur : contre CYKIAC DU-

BRUL, Défendeur. 
Un lot de terre situé dans la paroisse de Montréal, 

dans le ief Suint-Augustin, de la contenance de trente-
sept pieds et six pouces de front sur quutiv-viugt-
qualre pieds el quatre pouces de profondeur, te lout 
plus ou moins, étant connu au plan et livre de renvoi 
officiels de l'extrait de la municipalité de la paroisse 
de Montréal, sous le numéro deux mille vingt-huit 
(2028), borné en front par la rue Rose de Lima, d'un 
côté à un nommé Ledoux et Sophie Sarault, et de 
l'autre côté par Jauvs Joseph lirumm—avec une mai­
son en bois sus-érigée. 

Pour ôlre vendu, en mon bureau, en la cité de 
Montreal, le CINQUIEME jour de FEVRIER pro­
chain, à DIX heures d- l'avant-midi Le dit bref i dp-
portable le vingtième j .ur do février prochain. 

C. A . LEBLANC, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 1er octobre 1873. 3599 2 
[Première publication, 4 octobre 1873.] 

FIERI FACIAS. 
Delà Cour de Circuit pour le. District de Montréal. 

Montréal, à savoir : \ A UGUSTIN ROBERT el a'., 
No. 3773. J x \ . Demandeurs ; contre les 

terres et tenements de JOSEPH GIIARTRaND, Dé­
fendeur 

Deux emplacements sis el situés, en la cité de Mont­
réal, dans le quartier Suint-Juoquus, distrait» et faisant 
partie du lot No. onze cenl cinquante-cinq ilu plan et 

south-west side line an I taperin* oh* in the other side 
line to nothing in the form of a point or triangle, 
bounded in front by I he s.iid Queen's highway, iij 
rear by the river Saint Luwreiic i on one side to the 
south-w st by Michael Parker, an I on f ib other side 
at the point or ti iang'o ami to the beach belonging to 
Jean lite. Robert or his représentai ives—with a one 
story wooden house, an l a iw > story woo jeu house, 
covered with bricks, in the course of ere lion. 

To be sold at ihe do »r of the parochial church of 
tbe said parish of Laehi :e. on the THIRTY-FIRST 
day of M ARCH next, at TEN o'clock in the forenoon. 
The saiil writ returnable tb > second day of April 
next. 

C. A . LEBLANC. 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 25lh November. 1873. 4376 
ppirst published, 29th November, 1873 ] 

FIERI FACIAS 
Montreal, to wit : \ m H E T II L' ST A N D L O A N 

No. I(563. / J_ i.MPANY OF CANADA, 
a body politic and corporate duly incorporated by a 
public act of Parliament ol the lute province of Ca­
nada, and having their principal place of business for 
the province ol Quebec in the cil y of Montreal, Plain-
tills: against the lauds and tenements i f CH \RLES 
CUOLETTE. of the parish of Suint-Polycarpe, in the 
county of Soulanges, district of Montreal, fanner, De­
fendant. 

That certain lot of land situate, lying and being in 
the parish of Saint Polycurpe, in the county of Sou-
lunges, composed of the lot number forty-eight and 
one half of the lot number Ibrly-seven, on the south 
side of Riviere ù Delisle, containing four arpents and 
a half in front, by twenty-two arpents in depth, more 
or less, bounded in front by Ihe Rivière à Delist* 
uforesaid, in rear by the line of the concession Sainte 
Catherine, on one sido by Antoine Pharaud, an ion 
the other side by Antoine Cholette—with a wooden 
dwelling house, barns, stable and other buildings 
thereon erected. 

To be sold at the door of Ihe parochial church of 
the said parish of Saint Polycurpe, on the T H I R T Y -
FIRS I'day of MARCH next, im TEN o'clock in the 
forenoon. The said writ returnable the second day of 
April next. 

C. A . LEBLANC, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, '25th November, I873. 4378 
[First published, 2-Jth November, 1873 ] 

FIERI FACIA8. 
From the district of Montreal. 

Montreal, to wit : \ T J l ' B E R T MORIN, Plaintiff; 
No. 5181. f IX against CYRIAC DUBRUL, 

Défendant, 
A lot t>f land situate in the parish of Montreal, in 

the lief of Saint Augustin, containing thirty-seven feet 
six inches in front b\ eighty-four feet four inches in 
depth, tne whole more or less, being known on the 
plan und book ofoffi :ial reference from the extract of 
tbe municipality of the parish of Montreal, as number 
two thousand arid twenly-eight \i0l6), bjundej in 
front by Rose de Lima street, on one side by one 
Ledoux ami Sophie Saruull. and on the other side by 
•lames Joseph Drumm—with a wooden house (hereon 
erected. 

To he sold at my office, in the city of Montreal, on 
the FIFTH day of FEBRUARY next, «t TEN o'clock 
in tb • for noon. Said Writ returnable the twentieth 
day of February next. 

C. A. LEBLANC, 
Sheriff's Ollice. Sheriff. 

Montr al, 1st October, 1873. 3600 
[First published! 4th October, 1873.] 

FIERI FACIAS. 
Circuit Court—District of Montreal. 

Montreal, lo wit : 1 A UGUSTIN ROBr.RT el at.. 
No. 377.1. / xjL Plaintiffs : against the lands 

and tenements of JOSEPH CIIARTRAND, Defendant. 

Two emplacements situate and being in the city of 
Montreal, in Ihe district of Montreal, in Saint lames 
ward, lo be taken off und forming part of lot number 
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livre de renvoi officiels du dit quartier Suint-Jacques, 
contenant chaque emplacement vingt-el-un pieds de 
largeur sur soixante-et-lrois pieds de profondeur, le 
tout plus ou moins, de mesure anglaise, bornées en 
front par la rue Amherst, en arriéra par uni ruelle, 
d'un' côté par le No. quatre-vingt-cinq, et d'autre côté 

f iar le No. quatre-vingt-huit du même plan, avec 
'usage en commun à la ruello ci-dessus mentionnée, 

avec les autres propriétaires qui y ont droit—avec une 
maison en bois à deux étages, en voie de construction. 

Pour être vendus en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le DIX-SEPTIEME jour de DECEMBRE 
prochain, à DIX heures et DEMIE de l'avant-midi. 
Le dit bref rapportable le \ ingt-troisième jour de 
décembre prochain. 

C. A . LEBLANC, 
Bureau du 8hérif, Shérif. 

Montréal, 13 août 1873. 3013 3 
[Première publicati n, 16 août 1873.] 

FIERI FACIAS 
Montréal, à savoir: \ I ES ECCLESIASTIQUES DU 

No. 2230. [Là SEMINAIRE DE SAINT-
SULPICE DE MONTREAL, Demandeurs ; contre les 
t ' i r es et tenements do JAMES DUNN. Défendeur. 

La moitié sud-est de l'emplacement connu et dési 
gri" sur le p'an officiel et le livre de renvoi du quar­
tier Saint-Laurent, de la cite de Montréal, faits el 
déposés suivant la loi, dans le bureau d'enregistre­
ment de la division d'enregistrement de Montréal, 
sous le numéro sept cent cinquante-neuf (759), conte­
nant la dite moitié trente-trois pieds de largeur sur 
quatre-vingt-douze pieds de profondeur, mesure an-

Slaise ; bornée en front au nord-est à la rue Saint-
eorge, en arrière au sud-ouest aux héritiers Kennedy 

ou représentants, d'un côté au sud-ouest au résidu du 
dit lot, maintenant la propriété de Warden King, et 
de l'autre côté au sud-est, vers la rue Craig, a un 
nommé Lafleur ou ses représentants—avec deux mai­
sons en bois à un étage sus érigées. 

Pour être vendue à mon bureau, dans la cité de 
Montréal, le DIX-SEPTIEME jour de DECEMBRE 
prochain, à DIX heures de l'avant-midi. Ledi t bref 
rapportable lo vingt-sixième jour de décembre pro­
chain. 

C. A . LEBLANC, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 12 août 1873. 3u03 3 
[Première publication, 16 août 1873.] 

F I E R I F A C I A S . 
Du Ditmel i>>, Mmh-éal. 

Mont éal, à savoir : ) | S A M E HELENE SHUTER, el 
No. 170H. J - L / n>, Demandeurs; contre 

P H I L O d EN E LAUZON, épouse séparée de biens de 
Charier Barre, et Louis Barré, Défendeurs. 

Comme ap;tarte .antft Philomène Lan/on l'immeuble 
suivant, savoir : 

Un lot de terre sis et situ - au faubourg Saint-Joseph, 
en la cité de Montréal, contenant qu irante-quatre p eds 
et dix pouces de front sur quatre-vingt-dix-huit pieds de 
profondeur, borné eu front par la rue Saint-Joseph, 
derrière par Dame Loiselle, d'un côté par Félix Barré, 
et d'astre côte par M Campbell, avec une maison et 
autres dépendances dessus construites, sur lequel lot 
il y a un pass ;ge de neuf pieds de largeur depuis la 
dite rue Saint-Joseph jusqu'à la dislance de quarante-
deux pieds de la dite rue ; lequel passage sera mi­
toyen à perpétuité entre le dit lot et le terrain appar­
tenant à Felix Barré, et avec droit au propriétaire du 
dit lot de bâtir au-dessus • u dit passage, et aussi 
avec droit dans le pignon du l'autre maison, sans in­
demnité ; lequel dit lot porte le numéro onze cent 
suivante et-cmq sur le plan officiel el livre de renvoi 
du quartier Sainte-Anne, du la cité de Montréal. 

Comme appartenant à Louis Birré l'immeuble sui­
vait , savoir: 
\ Un lot de terre situé dans le faubourg Saint-loseph, 
de la cite de Mon m-ai , coutenant quarante-quatre 
pieds de front y compris la moitié du passage mitoyen 

Îui existe enlr- le dil loi et le lot appartenant à Ma-
ame Loiselle, sur cent pieds rie profondeur, borné en 

front par la rue Saint-Martin, derrière par C. 8. Ro-
dier, d'un côte par Dame Loiselle, el d'autre côté par 
le d t sieur il, S. Rodier—avoc une maison dessus 
construite ; lequel dit lot porte le nu met o onze cent 
so ixaate-et-trois au plan et livra du renvoi officiels du 
quwtttr •a inOAnnt , de la eité de Montréal. 

eleven hundred and fifty-five on the plan and book of 
official reference 1er Saint James ward aforesaid, each 
emplacement containing twenty-one feet in width by 
sixty-three feet in depth, english measure, more or 
less ; bounded in front by Amherst street, in rear by 
a lane, on one side by number eighty-five, and on the 
other side by number eighty-eight of the same plan— 
with the use in common forever with all parlies there­
to entitled of the lane hereinabove mentioned, and 
with a two storey house now in course of erection. -~ 

To be sold, at my office, in the city of Montreal, on 
tho SEVENTEENTH day of DECEMBER next, at the 
hour of H A L F PAST TEN of the clock in the forenoon. 
The said Writ returnable ou the twenty-third day of 
December next. 

C. A . LEBLANC, 
Sheriff's Office, Sheriff 

Montreal, 13th August, 1873. 3014 
[First published, 16th August, 1873.] 

FIERI FACIAS. 
Montreal, to wit : \ T ES ECCLE8IASTIQUES DU 

No. 2230. f Là SEMINAIRE DE 8 AI NT 
SULPICE DE MONTREAL. Plaintiffs.; against the 
lands and tenements of JAMES DUNN, Defendant. 

The south-east half of the lot of land or emplace­
ment known and distinguished upon the official plan 
and in the book of reference, of the Saint Lawrence 
ward, of the city of Montreal, made and deposited 
according to law, in the registry office of the registra­
tion division of Montreal, by the number seven hun­
dred and lifty-nine (7591, containing said half thirty-
three feet in width by ninety-two feet in depth, 
english measure, bounded in front to the north east 
by Saint George street, in rear to the south-west by 
the heirs Kennedy or representatives, < n one side to 
tbe south-west by the remainder of said lot, now the 
property of Warden King, and on the other side to 
the south-east toward Craig street, by one Lafleur or 
his representatives—with two one story wooden houses 
thereon erected. 

To be sold, at my office, in the city of Montreal, on 
the SEVENTEENTH day of DECEMBER next, at 
T E N o'clock in the forenoon. The said Writ return­
able the twenty-sixth day of December next. 

C. A . LEBLANC, 
Sheriff's Office, 8heriff. 

Montreal, 12th August, 1873. 3004 
[First published, Kith August, 1873.] 

FIERI FACIAS. 
District </ Montreal. 

Montreal, to wit : \ T \ A M E HELENE SHUTER, 
No. 170*. / \ J tl vir, Plaint ills ; against 

PHILOMENE LAUZON, wife separated as to pro­
perty of ch..ries Barré, and Louis Barré, Defendant . 

As belonging to Philomène Lauzon, the following 
immovable property, to wit : 

A lot of lard situate and being in the Saint Joseph 
Suburb, in the ciiy of Montre il, containing forty-four 
feet ten inches in Iront hy ninety-eight feet in depth ; 
bounded in front by Saint Joseph street, in rear by 
Dame Loiselle, on one side by Felix Barré, and on the 
other side by Mr. Campbell—with a house and other 
dependencies thereon erected, over which ŝai I 1 >t 
there is a passage nine feet wide from Saint Joseph 
street, to a distance of forty-two feet from the said 
street ; which passage will be common forever between 
tbe said lot and the land belonging to Felix Barré, 
and with the right to it e proprietor of said lot tie build 
over the sai I passage, and also with right in the gald • 
(pignon) of the other house, with ut indemnity : said 
lot being number eleven hundred and sixty-live on the 
official plan and book of reference f r Saint Ann's 
ward, of tbe c iv of Montreal. 

As belonging to Louis Ban-, the following im 
movable property, lo wit : 

A lot of land Mtuale in Saint Joseph's Suburb, of 
tbe city of Montreal, containing forty-four feel in front, 
including half of the com no i passage existing between 
the said lot and the loi belonging to Madame Loiselle, 
by one hundred feci in depih; bounded in front by 
Saint Martin street, in rear by C S. Rodier, on one 
side by Dame Loiselle. and on the oilier side by the 
said C. 8. Rodier—with a hou.-e thereon erected ; s lid 
lot being number eleven hundred and sixty-three on 
tbe plan and book of officiai reference for Saint Ann'* 
wart, of (he oily of Montreal. 
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Pour être vendus en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le DOUZIEME jour de FEVRIER prochain, 
à DIX heures de l'avant-midi. Le dit bref rappor­
table le trentième jour de mars prochain. 

C. A . LEBLANC, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 8 octobre 1873. 3655 
[Première publication, I I octobre 1873.] 

VENDITIONI EXPONAS. 
Montréal, ù savoir : \ p i AME ANGELIQUE A T H A -

No. 1828. ( U LIDE TURGEON. Deman­
deresse ; contre DUNCAN McINTOSH et uxor, Dé­
fendeurs, et Catherine Mcintosh et Mary Mcintosh, 
toutes deux de Saint-Polycarpe, dans le district de 
Montréal, tilles majeures et usant de leurs droits, 
opposantes. 

Les dits terres et tenements mentionnés et décrits 
dans la cédule annexée au dit bref marquée A, comme 
suit, savoir : 

One terre située au nord de la rivière à Delisle, 
paroisse de Saint-Polycarpe, en la seigneurie de la 
Nouvelle Longueuil, et désigné No. 54, de la conte­
nance de trois arpents de front sur trente-neuf ar-rmts de profondeur, tenant en front à la dite rivière 

Delisle, en partie au chemin de la Reine, en arrière 
au township de Newton, joignant de chaque côté à 
monsieur Joseph Lanlhier—avec deux maisons en 
bois, étables et remise dessus construites, moins ce­
pendant, et est & distraire d'icelle terre, l'emplace­
ment appartenant à M. Gaspard Bertrand, et tel que 
désigné dans le titre qui en constate la superficie 
réelle. 

Sujet au droit, en faveur des dites opposantes Cathe­
rine et Mary Mcintosh, chacune leur vie durant, d'em­
ployer et d'occuper la juste moitié de la maison con­
struite sur la dite ferme et occupée par feu Duncan 
Mcintosh, tel que mentionné dans son testament, en­
semble le droit de faitre paître deux vaches sur la dite 
ferme et de prendre la nourriture nécessaire pour les 
dites vaches pendant l'hiver, tel que réclame par leurs 
oppositions à On de charge. 

Pour être vendue, sujette comme susdit, et aux con­
ditions de la vente tel que pourvu par la loi, à la porte 
de l'église paroissiale de la dite paroisse de Saint-
Polycarpe, le NEUVIEME jour de DECEMBRE pro­
chain, à DIX heures de l'avant-midi. Le dit bref rap­
portable le quinzième jour de décembre prochain. 

C. A . LEBLANC, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 19 novembre 1873. 4297 
[Première publication, 22 novembre 1873.] 

Ventes par le Shérif—Québec. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, on 
the T W E L F T H day of FEBRUARY next, at TEN 
o'clock in the forenoon. Said writ returnable the 
thirtieth day of March next. 

C. A . LEBLANC, 
SherifTs Office, Sheriff. 

Montreal, 8th October, 1873. 36W» 
[First published, llth October, 1878.] 

ft V IS PUBLIC est par le présent donné que les 
t\ TERRES ET HERITAGES sous-mentionnés ont 

été saisis et seront vendus aux temps et lieux respec­
tifs tels que mentionnés plus bas. Toutes personnes 
ayant à exercer i cet égard des réclamations que le 
Régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans son cer­
tificat, en vertu de l'article 700 du code de procédure 
civile du Bas-Canada, sont par le présent requises de 
les faire connaître suivant la lot. Toutes oppositions 
afin d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions à la vente, excepté dans les cas de 
Venditioni Exponas, doivent être déposées au bureau 
du soussigné avant les quinze jours qui précéderont 
immédiatement le jour de la vente ; les oppositions 
afin de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans les six jours après le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS. 
Cour du Recorder. 

Quebee. à savoir : \ T A CORPORATION DE L A 
No. 453. f Là CITE DE QUEBEC ; contre 

LOUIS HUPÊ, de la cité de Québec, charpentier, h 
savoir : 

Un emplacement situé en la cité de Québec, rue 
Notre-Dame des Anges, quartier Jacques-Cartier, me­
surant vingt-et-un pieds et quatre pouces de front sur 
cinquante pieds de profondeur plus ou moins, borné 
en front, vers le nord, par la rue Notre-Dame des 
Ange», en arriéra ver» le sua à Olivier Vocelli, d'un 

aa},!aw$alvédaacrî4<; '^À .wokid benoiJuem an gsaciu. toi 

VENDITIONI EXPONAS. 
Montreal, to wi t : \ T \ A M E ANGELIQUE ATHA-

No. 1628. f U LIDE TURGEON, Plaintiff; 
against DUNCAN McINTOSH et uxor, Defendants, 
and Catherine Mcintosh and Mary Mcintosh, both of 
Saint Polycarpe, in the distrier of Montreal, spinsters, 
filles majeures et usant de leurs droits, opposants. 

The said land and tenements mentioned and des­
cribed in the schedule annexed to the said writ, marked 
A , as follows, to wit : 

A land situate north of the river Delisle, parish of 
Saint Polycarpe? seigniory of New Longueuil, des­
cribed as No. 54, measuring three arpents in front by 
thirty-nine arpents in depth, bounded in front partly 
by the said river Delisle, partly by the Queen's road, 
in rear by township Newton, on both sides by on* 
Joseph Lanthier—with two wooden houses, stables 
and shed thereon erected, reserving however the em­
placement belonging to Mr. Gaspard Bertrand, took 
as shewn on the title-deeds establishing its real super­
ficial extent. 

Subject to the right, in favor of the said opposants, 
Catherine and Mary Mcintosh, during their and eaek 
of their natural lives, to the use and occupation of 
the one half or equal moiety of the dwelling upon tho 
said farm, occupied by the late Duncan Melntoeh, as 
mentioned in his last will and testament, together 
with the right of pasture for two cows upon and out 
of said farm and winter fodder and provision fer tbe 
same, as claimed in and by their opposition afin de 
charge. 

To be sold, subject as aforesaid, and the eondltieaa 
of sale as provided by law, at the door of the parochial 
church of the said parish of Saint Polycarpe. on the 
NINTH day of DECEMBER next, at TEN o'clock in 
the forenoon. The said Wri t returnable the fifteen tfc 
day of December next. 

C. A . LEBLANC, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 19th November, 1873. 4298 
[First published, 22nd November, 1878.} 

Sheriffs Sales—Quebec. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the under­
mentioned LANDS A N D TENEMENTS have 

been seized, and will be sold at the respective times 
and places mentioned below All persons having 
claims on the same which the Registrar it cot bound 
to include in his certificate, under article 700 of tho 
Code of Civil Procedure of Lower Canada, are hereby 
required to make them known according to law. An 
oppositions afin de distraire, afin d'annuler, afin de 
charge, or other oppositions to the sale, except in 
cases of Venditioni Exponas, are required to be filed 
with the undersigned, at his office, previous to the 
fifteen days next preceding the day of sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within six 
days next after the return of the Writ . 

FIERI FACIAS. 
Recorder's Court. 

Quebec, to w i t : m H E CORPORATION OF THE 
No. 453. L CITY OF QUEBEC; against 

LOUIS HUPÉ, of the city of Quebec, earpenter, te 
wit : 

An emplacement situate in the eity of Quebee, Netr* 
Dame des Anges street, Jacques-Cartier ward, mea­
suring twenty-onè feet four inches In front, by fifty 
feet in depth more or less, bounded in front to tbe 
north by Notre Dame des Anges street, in rear to the 
south by Obvier Vocalic, on ens side te the east by 
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côté vers l'est à Célestin Oaron, de l'autre côté vers 
l'ouest à Jean Drolet—avec une maison en bois & un 
étage, circonstances et dépendances. 

Le dit emplacement étant le lot (No. 1065) donné 
sur le plan du quartier Jacques Cartier, de la cité de 
Québec, et au livre de référence d'icelui fait par le 
commissaire des terres de la couronne. 

Pour être vendus à mon bureau, en la cité de Qué­
bec, le HUITIEME jour d 'AVRIL prochain, à DIX 
heures du matin. Le dit bref rapportable le vingtième 
Jour d'avril prochain. 

C. A L L E Y N , 
Quebec, 25 novembre, 1873. 6herif. 
[Première publication, 29 novembre 1873.] 4387 

FUSRI FACLAS. 
Cour du Recorder. 

Québec, à savoir : 1 T A CORPORATION DE L A 
No. 1194. (Là CITE DE QUEBEC; contre 

CHARLES DUBUC, de la paroisse de Saint-Raymond, 
à savoir : 
., Un emplacement situé en la cité de Québec, rue 

SainWosepb, quartier Saint-Jean, mesurant trente 
pieds de front, sur cinquante-quatre pieds de profon­
deur, plus ou moins, formant une superficie de onze 
cent cinquante-deux pieds, borné en front vers le 
nord à la rue Saint-Joseph, en arrière vers le sud aux 
héritiers J. Bte. St. Amand, d'un côté vers l'est aux 
héritiers St. Amand, et de l'autre côté vers l'ouest 

Ktie i Dame veuve Edouard Dion, et partie par 
vid Roy—avec une maison en pierre à deux étages 

dessus construite, circonstances et dépendances. Le 
dit emplacement étant le lot (No. 3503), donné sur le 
plan du quartier Saint-Jean, de la cite de Québec et 
au livre de reference d'icelui. fait par le Commissaire 
des Terres de la Couronne. 

Pour être vendu à mon bureau, en la cité de Québec, 
le TREIZIEME jour de FEVRIER prochain, & DIX 
heures de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le 
troisième jour de mars prochain. 

C. A L L E Y N , 
Québec, 8 octobre 1873. Shérif. 

[Première publication. I l octobre 1873.] 3639 2 

FIERI FACIAS. 
Québec, à savoir : I T ? LIZA A N N EVANS, de la 

No. 44. / JLJ cité de Québec, épouse sé­
parée de biens par contrat de marriage de Joseph 
Bouchette, de la cité de Québec, arpenteur général, et 
le dit Joseph Bouchette, pour assister et autoriser sa 
dite épouse; contre MICHAEL McAVOY, fils, mar­
chand tailleur, Joseph Néré Hamel in, teneur de livres, 
•t Michael McAvoy, père, marchand tailleur, tous de 
la cité de Québec, à savoir : 

Un certain lot de terre sis et situé en la paroisse 
de Saint-Rocb de Québec côté sud de la rue Desfossés, 
contenant environ trente-quatre pieds et cinq pouces 
de front sur cinquante-deux de profondeur, mesure 
anglaise ; borné en front, au nord, par la dite rue 
Desfossés, et en arrière, vers le sud, par les représen­
tants de Charles Noreau et autres, d'un côté, vers le 
nord-est, par An time Labrecque, et de l'autre côté, 
vers le sud-ouest, par Vincent fessier dit Laplante ou 
représentants—avec la maison en brique, le bangar 
et autres bâtisses sus-érigées, circonstances et dépen­
dances. Le dit emplacement étant désigné comme le 
Ici No 1583 sur le plan du quartier Jacques-Cartier, de 
la cité do Queb c, et le livre de reference d'icelui, fait 
par le Commissaire des Terres de la Couronne. 

Pour être vendu i mon bureau, en la cité de Québec, 
le TREIZIEME jour de FEVRIER prochain, i DIX 
heures du matin. Le dit bref rapportable le vingt-
cinquième jour de février prochain. 

C. A L L E Y N , 
Québec, 6 octobre 1873. Shérif. 
[Première publication, U octobre 1873.] 3641 2 

Ventes par le Shérif.—Richelieu. 

Célestin Caron, on the other Side to the west ! by Jean 
Drolet—with a one storey wooden house,- circum­
stances and dependencies. This lot being1 nunfber 
(1065). given Upon the plan for Jacques Cartier ward, 
of the city of Quebec, and the book Of reference thereto 
made by the Commissioner of Crown Lands. 

To be sold at my office, in the said city of Quebec, 
on the EIGHTH day of A P R I L next; at T E N o'clock 
in the forenoon. Said writ returnable tbe twentieth 
day of April next. 

C. A L L E Y N , 
Quebec, 25th November, 1878. Sheriff. 
[Pirst published, 29th November, 1878.J 4888 

FIERI FACIAS. 
Recorder's Court. 

Quebec, to wit : \ fTTHE CORPORATION OF THE 
No. 1194. I X C I T Y OF QUEBEC ; against 

CHARLES DUBUC, of the parish of Saint Raymond, 
to wit : 

An emplacement situate in the city of Quebec, 8aint 
John's ward, Saint Joseph street, containing thirty 
feet in front, by fifly-four feet In depth, môrê or less, 
forming a superficial extent of eleven hundred end 
fifty-two feet ; bounded in front to the north by Saint 
Joseph street, in rear to the south by the heirs of 
J. Bte. St. Amend, on one side to the heirs 8t. Amand, 
and on the other side to the west partly by Mrs. 
widow Edouard Dion, and partly by David Roy— 
with a two storey stone house thereon erected, appur­
tenances and dependendies. The said lot being num­
ber (3503), given upon the plan for Saint John's ward, 
of the city of Quebec, and the book of reference thereto 
made by the Commissioner of Crown Lands. 

To be sold at my office, in the city of Quebec, the 
THIRTEENTH day of FEBRUARY next, at TEN 
o'clock in the forenoon. The said writ returnable on 
the third day of March next. 

C. A L L E Y N , 
Quebec, 8th October, 1873. Sheriff. 

[First published, llth October, 1873.] 3640 

FIERI~FÂCIAS. 
Quebec, to wit : 1 "T1LIZA A N N E V A N 8 , of the city 

No. 44. i Hi of Quebec, wife séparée de biens 
by marriage contract of Joseph Bouchette, of the'city 
of Quebec, surveyor general, and the said Joseph 
Bouchette to assist and authorize his said wife ; 
against MICHAEL McAVOY, junior, merchant tailor, 
Joseph Nérée Hamelin, book-keeper, and Michael 
McAvoy, senior, merchant tailor, all of the city of 
Quebec, to wit : 

A certain lot of ground situate and being in the 
parish of Saint Roch of Quebec, on the south une of 
Desfossés street, containing about thirty-four feet and 
five inches in front by fifty-two feet in depth, english 
measure ; bounded in front towards the north by said 
Desfossés street, and in rear towards tbe south by tho 
représentatives Charles Noreau and others, on one 
side towards the north-east by Antieme Labrecque, 
and on the other side towards tbe south-west by Vin­
cent Tessier dit Laplante or his representatives—toge­
ther with the brick house, hangard and other build­
ings thereon erected, circumstances and dependencies. 
Tbe said emplacement being the lot { N o . 1583) given 
upon the plan of Jacques Cartier ward, of the city of 
Quebec, and the book of reference thereto made by 
the commissioner of Crown Lands. 

To be sold at my office, in the city of Quebec, on 
the THIRTEENTH day of F E B R U A R Y next, at TEN 
o'clock in the forenoon. The said writ returnable on 
the twenty-fifth d«y of February next. 

C. A L L E Y N , 
Quebec, 6th October, 1873. Sheriff. 

[First published, l l th October, 1873.] 3842 

Sheriffs Sales.—Richelieu. 

a V IS PUBLIC est par le présent donne que lee 
i \ . TERRES ET HERITAGES sous mentionnes ont 
éU" saisis et seront vendus aux temps et lieux respee-
g B tels que mentionnés plue bas. Toutes personnes 

PUBLIC NOTICB is hereby given, that the under­
mentioned L A N D 8 and TENEMBNT8a*vebeea 

seized and • will he sold at the lespeutiee Uaata-and 
places as mentioned below. All persons having elaua» 



1 8 6 1 
ayant à exercer à cet égard des réclamations que le 
Régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans ton 
certificat, en vertu de l'article 700 «lu code de procé­
dure civile du Bas-Cana^t, sont par le présent requises 
de les faire connaître suivant la loi. Toutes opposi­
tions afin d'annuler, afin de distraire, afin de charge, 
ou autres oppositions i la vente, excepté dans les cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au bu­
reau du soussigné avant les quinze jours qui précé­
deront immédiatement le jour de la vente ; les opposi­
tions afin de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans les six jours après le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS DE BONIS ET DE TERRIS. 
Cour Supérieure— District de Richelieu. 

Sorel, à savoir : 1 Tiyf OSE8 E. HART. Demandeur ' 
No. 1336. / 1 V 1 contre V A L E N T I N E COOK, 

Défendeur, et A . Germain, écuyer, avocat, distrayant, 
savoir : 

1. Un lopin do terre ftaul la moitié sud-est du lot 
numéro cinquante-six, sis et situé en la paroisse de 
Sainv-Zépbinn de Cour \ al. dans le tief ou seigneurie 
de Cour val, dans la concession .-ud-nuest de ia côte 
Saint-Mic.'iel, de la contenance d'uu arpent et demi de 
front, sur la profondeur qu'il peut y avoir ; Uorné en 
front au chemin de la dite concession, en profondeur 
à la rivière Saint-François, ou i la dite ligne sei­
gneuriale, joignant d'un côté au nord-ouest à l'autre 
partie,du dit lot numéro cinquante-six, et de l'autre 
côté au sud-est au lot numéro cinquante-sept—cir­
constances et dépendances. 

2. Une terre sise et située en la paroisse de Saint-
Zéphirin de Cour val, dans le fief ou seigneurie de 
Courval, étant le lot numéro cinquante-nuit, dans la 
concession sud-ouest de la côte Saint-Michel, de la 
contenance de trois arpents de front, sur la profondeur 

u'il peut y avoir ; bornée en front au chemin de la 
ile concession, en profondeur à la rivière Saint-

François ou i la ligne seigneuriale, joignant du côté 
sud-est au lot numéro cinquante-neuf, et du coté nord-
ouest au lot numéro cinquante-sept—circonstances et 
dépendances. 

Pour être vendus a la porte de l'église paroissiale de 
la paroisse de Saint-Zéphirin de Courval, le CIN­
QUIEME jour du mois de FEVRIER prochain, à MIDI. 
Le dit bref rapportable le six février prochain. 

P. GUEVRBMONT, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sorel, 1er octobre 1873. 3589 2 
[Première publication, 4 octobre 1873.] 

F IERI FACIAS DE BONIS ET DE TERRIS. 
Cour Supérieure—District de Richelieu. 

Sorel, à savoir : \ 14 J" OSES E. HART, Demandeur ; 
No. 1273. / lu . contre A L E X A N D R E BOIS-

VERT, Défendeur, et A . Germain, écuyer, avocat, dis­
trayant, savoir : 

1. Une terre sise et située en la paroisse de Saint-
Zéphirin de Courval, dans la concession sud-ouest de la 
Côte Saint-Pierre, étant la moitié nord du lot numéro 
neuf, contenant un arpent et demi de front sur vingt 
arpents de profondeur, bornée en front par le chemin 
de la dite concession, en profondeur au Domaine, joi­
gnant du côté nord à Charles Laflèohe, et du côté sud 
a Louis Lahaie ; à distraire un arpent de haut sur toute 
la largeur de la dite moitié sud-ouest d,u dit lot numéro 
neuf, à prendre an front de la dite terre—le tout avec 
circonstances et dépendances. 

2. Une terre sise et située en la dite paroisse de 
Saint-Zéphirin de Courval, dans la concession nord-
est de la Côte Saint-Pierre, de la contenance de deux 
arpents et un quart de front sur vingt arpents de pro­
fondeur, bornée en front au chemin de la dite conces­
sion, en profondeur à Olivier Laurent Lassonde, d'un 
côté à .Olivier Laurent Lassonde, et d'autre côté à 
Etienne Fontaine—sans bâtisse. 

Pour être vendues à la porte de l'église paroissiale 
de la paroisse de 8aint-Zéphirin de Courval, le CIN­
QUIEME jour du mois de FEVRIER prochain, à 
DEUX heures de l'après-midi. Le dit bref rapportable 
le six février prochain. 

P. GUEVRBMONT, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sorel, 1er octobre 1873. 358742 
. (Première publication, 4 octobre 1873.] 

on the same, which the Registrar is not bound to in­
clude in his certificate, under article 700 of.the Code 
of Civil Procedure of Lower Canada, are hereby re­
quired to make them known according to law. Al l op­
positions a/in d'annuler, afin de distraire or afin de 
charge, or other oppositions to the sale, except In casée 
of Venditioni Exponas, are required to be filed with 
the undersigned, at his office, previous to the fifteen 
days next preceding the day of the sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at anytime within six 
lays next after the return of tbe Wri t 

FIERI FACIAS DE BONIS ET DE TERRI8 . 
Superior Court—District of Richelieu. 

Sorel, to wit : \ Ti/f OSES E. HART, Plaintiff; against 
No. 1336. / 1VXVALENTINE COOK, Defendant, 

and A . Germain, esquire, advocate, distracting for 
costs, to wit : 

1. A lot of land being the south-east hah* of lot 
number fifty-six, situate and being in the parish of 
Saint Zephirin de Courval, in the fief or seigniory of 
Courval, in the south-west concession of the Cote 
Saint Michel, containing one arpent and a half in 
front by the depth that there may be ; bounded in 
front by the road of the said concession, in rear by 
the river Saint Francis or the seigniorial line afore­
said, on one side to the north-west by the other part 
of lot number fifty-six, and on the other side to the 
south-east by lot number fifty-seven—circumstances 
and dependencies. 

2. A land situate in the parish of Saint Zephirin de 
Courval, in the fief or seigniory of Courval, being lot 
nnmber fifty-eight in the south-west concession of the 
Cote Saint Michel, measuring three arpents in front 
by the depth there may be ; bounded in front bv the 
road of the said concession, in rear by the river Saint 
Francis or the seigniorial line, on the south-east side 
by lot number fifty-nine, and on tbe north-west side 
by lot number fifty-seven—circumstances and depend­
encies. 

To be sold at the parochial church door of the par­
ish of Saint Zephirin de Courval, on tbe FIFTH day 
of FEBRUARY next, at NOON. Said writ returnable 
the sixth day of February next. 

P . GUEVRBMONT, 
Sheriffs Office, Sheriff 

Sorel, 1st October, 1873 . 3590 
[First published, 4th October, 1873.] 

FIERI FACIAS DE BONIS ET DE TERRIS. 
Superior Court—District of Richelieu. 

Sorel, to wit : l Ti / fOSES E. HART, Plaintiff; against 
No . 1273. / 1V± A L E X A N D R E BOISVERT, De­

fendant, and A . Germain, esquire, advocate, distract­
ing for costs, to wit : 

1. A land situate and being in the parish of Saint 
Zephirin de Courval, in the south-west concession of 
the Cote Saint Pierre, being the north half of lot num­
ber nine, containing one arpent and a half in front, by 
twenty arpents in depth, bounded in front by tbe 
road of the said concession, in rear by the domain, on 
one side to tbe north by Charles La Heche, and on the 
south side by Louis Lahaie, distracting therefrom one 
arpent in depth by the whole width of the said south­
west half of the said lot number nine, to be taken off 
the front of the said lot—the whole with circum­
stances and dependencies. 

2. A land situate in the said parish of Saint Zephi­
rin de Courval, in the north-east concession of the 
Cote Saint Pierre, measuring two arpents and a quar­
ter in front, by twenty arpents in depth, bounded in 
front by the road of the said concession, in rear by 
Olivier Laurent Lassonde, on one side by Olivier 
Laurent Lassonde, and on the other side by Etienne 

To be sold at the paroc^ml'c^u^^a^r 'oft 'he pa? 
ish of Saint Zephirin de Courval, on the FIFTH day 
of FEBRUARY next, at T W O o'clock in the after­
noon. Said writ returnable tbe sixth day of February 
next. 

P. GUEVRBMONT, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Sorel, 1st October,;1873.11 3588 
[First published, 4th October, 1873.] 
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FIERI FACIAS DE BONIS ET DE TERRIS. 
Cour Supérieure—District de Richelieu. 

Serai, ft MTi i i r : ) A M OSES E. HART, Demandeur ; 
Ne 1862. / 1V1 contre PIERRE TESSIER, 

Wftndeur, et A . Germain, écuyer, avocat, distrayant, 
seveir : 

1. Un lopin de terre étant la moitié nord-ouest du 
lot numéro cinquante-six, sis et situé en la paroisse 
de Saint-Z'pliinu de Courval, dans le Ilot' ou sei­
gneurie de Courval, dans la concession sud-ouest de 
la côte Saint-Michel, de la contenance d'un arpent et 
demi de front sur la profondeur qu'il peut y avoir, 
borné en front au chemin de la dite concession* en 
profondeur & la rivière Sainl-Prançois ou ft la ligne 
seigneuriale, joignant d'un côté au sud-est à l'autre 
partie du dit lot numéro cinquante-six, ut de l'autre 
«été au nord-ouest au lot numéro cinquante-cinq— 
eireoojtances et dépendances. 

T Un lopin de terre sis et situé en la dite paroisse 
de Saint-Zéphirin de Courval, dans la concession sud-
•uest de la côte 8aint-Michel, de la contenance de 
trois arpents de front sur vingt arpents plus ou moins 
de profondeur, tenant en front au chemin de la dite 
eonoession, en profondeur i la ligne seigneuriale, 
•l'en «été i Honoré Duguay, d'autre côté a un nommé 
J entras—en bois debout. 

Pour être vendus i la porte de l'église paroissiale 
de la paroisse de St. Zéphirin de Courval, le CIN­
QUIEME jour du mois de FEVRIER prochain, à 
UNE heure de l'après-midi. Le dit bref rapportable 
le six février prochain. 

P. GUEVHEMONT, 
Bureau du Shérif, • Shérif 

Sorel, 1er octobre 1873. 3591 2 
[Première publication, 4 octobre 1873.] 

Ventes par le Shérif.~St. François. 

A VIS PUBLIC est par le présent donné que les 
TERRES et HÉRITAGES sous-mentionnés ont 

été saisis et seront vendus aux temps et aux lieux 
respectifs tels que mentionnés plus bas. Toutes per­
sonnes avant & exercer à cet égard des réclamations 
que le Régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans 
son certificat, en vertu de l'article 700 du code de pro­
cédure civile du Bas-Canada, sont par le présent 
requises de les faire connaître suivant la loi. Toutes 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire, afin de 
«Large, ou autres oppositions à la vente, excepté dans 
las cas de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui précé­
deront immédiatement le jour de la vente; les opposi­
tions afin de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans 1er six murs après le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS DE TER HIS. 
Cour de Circuit—District de Saint-François. 

Saint-François, à savoir. > T T E N R Y AYLMER.de la 
No. 41. / JZLcité de Bath, dans celte 

partie du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et 
d'Irlande, appelée Angleterre, major général dans l'ar­
tillerie royale de 8a Majesté, Demandeur ; contre la 
compagnie dite " T H E MILL VALE BARK EX­
TRACT CO PAN Y , " corps politique et incorporé 
avant sa principale place d'affaires dans le canton de 
Melbourne, dans le district de Saint-François, Défen­
deresse, & savoir : 

Tons les droits, titres el privilèges et intérêts do la 
dits Défenderesse, par el en vertu du bail emphy théo­
tique en date du dixième jour de juillet dix-huit cent 
soixante-douze, consenti par l'honorable Henry Aylmer 
Bis, el Henry L. Aylmer, écuier, à. la dite Défende­
resse, passe devant Lewis A . Hait, notaire public, à 
Montreal, lesquels droits elle a sur cette certaine éten­
due de terre située dans le dit canton de Melbourne, 
étant partie du lut numéro dix-sept dans le septième 
rang d«w lots situ s dans le dit canton, contenant un 
acre et 'reis-quuri» eu tui eiticio, bornée en front par 
Satin'+i Greek, «M nrriero el des deux côtés par 
Robert Dut!" ou ses r>qjr sentants, et aussi toutes les 
hanises sus-érigées, aussi les machines et meubles à 
demeure fixe appartenant à la Défenderesse, et néces­
saires pour manufacturer l'extrait dVcorce de proche. 

Pour être vendus au bureau du régistrateur de la 
division d'enregistrement du comte de Richmond,, 

FIERI FACIAS DB BONIS ET DE TERRIS. . 
Superior Court.—District of Richelieu. 

Sorel, lo wit : \ ] \ f OSES E HART, Plainiitf ; against 
No. 1362. f LV1 PIERRE TESSIER, Defendant, 

and A . Germain, esquire, advocate, distraoling, to 
wi t : 

1. A lot of land being the north west half of lot 
number fifty-six, situate and being in the parish of 
Saint Zéphirin de Courval, in tbe fief and seigniory of 
Courval, in the south-west concession of the Côte Saint 
Michel, containing one arpent and a half in front by 
the depth there may be ; bounded in front by tho 
road of the said concession, in rear by the river Saint 
Francis or the seigniorial line aforesaid, on one side, 
to the south-east, by the other part of said lot number 
fifty-six, and on the other side, to the north-west, by 
lot number lifty-flve—circumstances and dependen­
cies. 

2. A lot of land situate in the parish of Saint Zéphirin 
de Courval aforesaid, in the south-west eonoession of 
the Cole Saint Michel, measuring three arpents in front 
by twenty arpents, more or less, in depth ; bounded 
in front by the road of the said concession, in rear by 
the seigniorial line, on one side by Honoré Duguay, 
and.on the other side by one J outras—covered with 
standing timber. 

To be sold, at the parochial church door of tho 
parish of Saint Zéphirin de Courval, on the FIFTH 
day of FEBRUARY next, at ONE o'clock in the after­
noon. Said Wri t returnable the sixth day of Pebruay 
next. 

P . GUBVREMONT, 
SherifTs Office, Sheriff. 

Sorel, 1st October, 1873. 3591 
[First published, 4th October, 1873] 

Sheriffs Sales.—St Francis. 

PUBLIC NOTICE is hereby given, that the under­
mentioned LANDS and TENEMENTS have been 

sized and will be sold at the respective times and 
places mentioned below. All persons having claims 
on the same which the Registrar is not bound to 
include in his certificate, under article 700 of the Code 
of Civil Procedure of Lower Canada, are hereby requi­
red to make them known according to law. All oppo­
sitions afin d'annuler, afin de distraire, or afin de 
cluxrge, or other oppositions to the sale, except lu cases 
of Venditioni Exponas, are required to be filed with 
the undersigned, at his office, previous to the fifteen 
days next preceding the day of sale ; oppositions afin 
de conserver may be filed at any time within six days 
next after the return of the Writ. 

FIERI F A IA8 DE TERRIS. 
from the Circuit Court for the district of St. Franois. 
Saint Francis, to wit : \ T T E N R Y AYLMER, of tho 

No. 41. /XX city of Bath, in that 
part of the United Kingdom of Great Britain and 
Ireland, called England, major general in Her Ma­
jesty's Royal Artillery, Plaintiff ; against THE M I L L 
V A L E B A R K EXTRACT COMPANY, a body politic 
and corporate, having its principal office and place of 
business in the township of Melbourne, in the district 
of Saint Franois, Defendants, to wit : 

All the right, title and interest of the said defen­
dants, under and in virtue of the emphyteutic lease, 
dated the tenth da) of July one thousand eight hun­
dred and seventy-two, from the honorable Henry 
Aylmer, junior, and Henry L. Aylmer, esquire, to the 
said Defendants, passed before Lewis A . Hart, notary 
public, at Montreal, in and to that certain tract or 
parcel of land, situate in the said township of Mel­
bourne, being part ol the lot number seventeen, in 
the seventh range of lots in the said township, con­
taining one and three fourths acres in superficies, 
bounded in front by the Salmon Creek, in rear and on 
both sides by Robert Duff or his representatives—aud 
also all the buildings thereon erected, and also the 
machinery and fixtures belonging to the Defendants 
therein, necessary for the purposes of manufacturing 
hemlock, barn, exiracl. 

' lo be sold al the registry office of the registration 
division of the county of Richmond, in the village of 

http://AYLMER.de
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dans la village de Richmond, dam le dit district, le 
TRENTIEME jour de MARS prochain, a ONZE heures 
de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le trentième 
jour d'avril prochain. 

G. F. BOWEN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sherbrooke, 24 novembre, 1873. 4347 
[Première publication, 29 novembre, 1873.] 

VENDITIONI EXPONAS A L A FOLLE E N C H E R E . 
Cour Supérieure. 

Saint-François, à savoir : 1 T T E N R Y P. A D A M S . 
No. 8/2. i XX écuier, marchand, de 

la olté de New-York, dans les Etats de New-York, un 
des Etats-Unis de l'Amérique, Demandeur ; contre 
les terres el tenements de • THE GOLCONDA GOLD 
COMPANY,! corps politique dûment incorporé et exis­
tant en vertu des lois de l'Etat de New-York susdit, 
et ayant sa principale place d'affaires dans le canton 
d'Ascot, dans le district de Saint-François, Défende­
resse, ft savoir : 

Premièrement.—La moitié est du lot numéro trois 
dans le treizième rang des lots situés dans le dil can­
ton d'Ascot. 

Deuxièmement.—La moitié esl de la moitié est du 
toi numéro deux, dans le dit treizième rang d'Ascot. 

Troisièmement.—La moitié ouest de la moitié est du 
lot numéro deux, dans le dit treizième rang d'Ascot. 

Quatrièmement.—La moitié ouest de la moitié est 
du lot numéro un, dans le dit treizième rang d'Ascot, 
contenant en tout deux cent cinquante acres de terre, 
plus ou moins—ensemble les bâtisses sus-érigées et 
améliorations faites. 

Pour être vendues & ht folle enchère, aux frais el 
dépens de B. Frank Adams, mineur, de la dile cité de 
New-York, l'adjudicataire, au bureau d'enregistre­
ment de la division d'enregistrement de Sherbrooke, 
dans la ville de Sherbrooke, dans le dit district, le 
VINGT-DEUXIEME jour de DECEMBRE prochain, à 
ONZE heures de l'avant-midi. Le dit bref rappor­
table le premier jour de mars prochain. 

G. F. BOWEN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sherbrooke, 25 novembre 1873. 4369 
[Premiere publication, 29 novembre 1873] 

FIERI FACIAS DB TERRIS. 
Cour de Circuit—District de Saint-François. 

Saint-François, à savoir : \ ~VT AZAIRE G O S S E LIN, 
No. 827. j J_N cultivateur, du can­

ton de Windsor, dans le district de Saint-François, 
Demandeur ; contre les terres et tenements de D A -
MASB GOSSE LIN. cultivaieur, ci-devant du canton 
de Windsor, dans le dit district, et maintenant absent 
dans les Etats-Unis d'Amérique, Défendeur, à savoir : 

Partie du lot numéro vingt-six, dans le quinzième 
rang des lots situés dans le dit canton de Windsor, 
ayant deux acres de front, sur toute la profondeur du 
lot, bornée d'un coté par la terre d'un nommé Bail, 
et de l'autre côté par la terre du demandeur, à une 
extrémité par la rivière Saint-François, et à l'autre 
extrémité |>ar la ligne entre le quatorzième et quin­
zième rang, et contenant cinquante acres de terre, 
plus ou moins—avec les améliorations faites. 

Pour être vendue au bureau du régistrateur de la 
division d'enregistrement du comté de Rhhmond, 
dans le village de Richmond, dans le dit district, le 
TRENTIEME jour de MARS prochain, à ONZE 
heures de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le 
huitième jour d'avril prochain. 

G. F. BOWEN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sherbrooke, 24 novembre 1873. 4349 
[Première publication, 29 novembre 1873.] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour Supérieure—District de Montréal. 

Saint-François, ft savoir: 1 T S E N J A M I N W A L T O N , 
No. 1770. i J J entrepreneur et ven­

deur d'ardoise de la cité de Toronto, dans la province 
d'Ontario, Demandeur ; contre les terres et tenements 
de i L A COMPAGNIE D'ARDOISE DE M E L ­
BOURNE,» corps politique et dûment incorpore, et 
ayant sa principale place d'affaires dans les cité el 
district de Montréal, Défenderesse, à savoir : 

Premièrement. Ces étendues de terre sises et situées 
dans lé canton de Melbourne, dans le district de Saint-

Richmond, in said district, on the THIRTIETH day 
of MARCH next, at ELEVEN o'clock in the foronoon. 
The said Writ returnable on the thirtieth day of April 
next. 

G. F. BOWEN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sherbrooke, 24th November, 1873. 4348 
[First published, 29th November 1873.] 

VENDITIONI EXPONAS A LA FOLLE ENCHERE. 
Superior Court 

Saint Francis, to wil : \ T T E N R Y P ADAMS, of the 
No. 872. ( XX city of New York, in the 

Stale of New York, one of the United Slates of Ame­
rica, esquire, merchant, Plaintiff ; against the lands 
and tenements of the GOLCONDA GOLD COMPANY, 
a body politic and corporate duly incorporated and 
existing under and by virtue of the laws of the State 
of New York aforesaid, and having its principal office 
and place of business in the township of Ascot, in the 
district of Saint Francis, Defendants, to wit : 

Firstly.—Tho east half of the lot number three, in 
the thirteenth range of lots in the said township of 
Ascot 

Secondly.-The east half of the east half of the lot 
number two, in Ihe said thirteenth range of Ascot. 

Thirdly.—The west half of the east half of the lot 
number two, in said thirleenth range of Ascot. 

Fourthly.—The west half of the east half of the lot 
number one, in said thirleenth range of Ascot, con­
taining in all twd hundred and fifty acres of land, 
more or less—with all the buildings and improve­
ments thereon erected and made. 

To be sold at the folle enchère, costs and charges of 
E. Frank Adams, of the said city of New York, miner, 
the adjudicataire, at the registry office of the registra­
tion division of Sherbrooke, in the town of Sherbrooke, 
in said district, on the TWENTY-SECOND day of 
DECEMBER next, at ELEVEN o'clock in tbe fore­
noon. The said writ returnable on the first day of 
March next. 

G. F. BOWEN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sherbrooke, 25lh November, 1873. 4370 
[First published, 29th November, 1873.] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
From the Circuit Court, for the District of Saint Francis. 
8ainl-Fraucis, to wit : \ Vf*AZAIRE GOSSELIN, of 

No. 827. / 1M the township of Windsor, 
in the district of Saint Francis, farmer, Plaintiff ; 
against the lands and tenements of DAMASE GOS­
SELIN, heretofore of the said township of Windsor, 
in the said district, farmer, and now absent in the 
United Sûtes of America, Defendant, to wit : 

Part of the lot number twenty-six in the fifteenth 
range of lots in the said township of Windsor, being two 
acres in front by the whole depth of the lot ; bounded 
on one side by the land of one Ball, and on the other 
side by the land of the plaintiff, on one end by the 
river Saint Francis, and on the other by the line 
between the fourteenth and liReenth ranges, and con­
taining llfty acres of land, more or less,—with the im­
provements thereon. 

To be sold at the registry office of the registration 
division of the county of Richmond, in tbe village of 
Richmond, in said district, on the THIRTIETH day 
of MARCH next, at ELEVEN o'clock in the forenoon. 
The said writ returnable on the eighth day of April 
next. 

G. F. BOWEN, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Sherbrooke, 24th November, 1873. 4350 
[First published, 29th November, 1873.] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Superior Court—From the district of Montreal. 

8aint-Francis, to wit : 1 TJENJAMIN W A L T O N , of 
No. 1770. J X> the cily of Toronto, in 

the province of Ontario, contractor and dealer in slate, 
Plaintiff; against the lands and tenements of THE 
MELBOURNE SLATE COMPANY, a body politic and 
corporate, duly incorporated and having its principal 
place of business in the city and district of Montreal, 
Defendants, to wit : 

Firstly. Those certain tracts or parcels of land si­
tuate and being in the township of Melbourne, in the 
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François, connue comme le quarré d'ardoise de Mel­
bourne, et comprenant la moitié nord-est de la moitié 
nord-est du lot numéro vingt-deux, dans lu cinquième 
rang des lots situés dans le dit canton do Melbourne, 
et les lots numéros vingt-un, vingt-deux, vingt-trois 
et vingt-quatre, dans le sixième rang du dit canton 
de Melbourne, et le .lot numéro vingt-un, et la moitié 
sud-ouest du lot numéro vingt-deux, dans le septième 
rang du dit canton, et les étendues suivantes de la 
moitié nord-est du ipt numéro vingt-deux, dans le dit 
septième rang de Melbourne, à savoir: environ un 
demi acre d'icelui, borné en front par la rivière Saint-
François, au nord par le lot numéro vingt-un, en ar­
rière et au sud par James Golden, père, ou ses repré­
sentants, environ six acres d'icelui, étant en partie le 
chemin qui conduit au dit quarré, et s'étendanl du dit 
chemin jusqu'au lot numéro vingt-un, aussi environ 
un acre et trente-deux perches quarrés d'icelui, et une 
autre partie d'icelui contenant environ vingt-cinq 
acres, comprenant le chemin sur le dit lot numéro 
vingt-deux, les dites deux dernières parties telles que 
décrites su long dans un procès-verbal et sur un plan 
d'exploration (ficelles, fait par Frederick G. Cleve, ar­
penteur provincial, le quinzième jour de juillet, dix-
nuit cent soixante-neuf, déduction faite de la terre 
décrite dans l'acte do vente, par James Golden, au dit 
demandeur, le Vingt-un de mai. dix-huit cent soixante, 
passé devant Napier et collègue, notaires, et dûment 
enregistré—ensemble toutes les bâtisses érigées et 
améliorations faites sur les dites étendues. 

Deuxièmement. Une partie du lot numéro cinq, 
dans le quinzième rang des lots situés dans lu canton 
de Cleveland, dans le dit district de Saint-François, 
contenant environ trois acres et deux \ orgées de terre, 
borné vers le sud-ouest à la rivière Saint-François, 
vers le nord-est au chemin de fer le Grand-Tronc, et 
vers le nord-est à la terre de Thomas Steel,—avec les 
bâtisses sus-érigées et améliorations faites. 

Pour être vendus au bureau du régistrateur de la 
division- d'enregistrement du comté de Richmond, dans 
le village de Richmond, dans le district de Saint-
François, le CINQUIEME jour de FEVRIER pro­
chain,'a ONZE heures de l'avant-midi. Le dit bref 
rapportable le dixième jour de février prochain. 

G. F. BOWEN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sh'erbiooke, 29 septembre 1873. 3563.2 
[Premièrepublication, 4 octobre 1873] 

FIERI FACIAS. 
Superior Court. 

Saint-François, à savoir : 1 T A BANQUE DES CAN-
No. 48. (±J TONS DE L'EST, 

corps politic incorporé, ayant sa principale place d'af­
faires en la ville de Sherbrooke, dans le dit district, 
Demanderesse ; contre les terres et tenements de 
HAMILTON GIBERSON, du canton de Barnston, 
dads le dit district, commerçant, et autres, Défen­
deurs, à savoir : comme appartenant au dit Hamilton 
Giberson. 

Premièrement.—Une certaine partie ou portion du 
lot numéro dix-sept, dans le premier rang des lots du 
canton de Barford, dans le dit district, borné et décrit 
comme suit: commençant à trente-cinq perches au 
nord de la ligne de la province, courant au nord sur 
la ligne est du dit lot jusqu'à onze perchés des chemins 
dè la frontière et de Coalicook, de là courant à l'ouest, 
trente-deux perches, jusqu'à un point qui se trouve à 
neuf perches des dits chemins, de là courant au nord 
jusqu'aux dits chemins, de là courant à l'ouest du 
côté sud du dit chemin, de là suivant la rive est de la 
rivière jusqu'à un point qui est à trente-cinq perches 
de la dite ligne de la province, de là courant vers l'est 
au point de départ, contenant soixante acres de terre, 
plus ou moins—avec les bâtisses sus érigées et tout ce 
qui y appartient. 

Secondement.—Une certaine parti.' du dit lot numé­
ro dix-sept, dans le premier rang de Barford, décrit 
comme suit : Etant deux acres de terre situés au côté 
sud du chemin de Coaticook et dé la frontière, com­
mençant à la ligne est du dit lot. et courant vers 
l'ouest trente-deux perches le long du côté sud du dit 
chemin, de là vers le sud, neuf perches, de là vers 
l'est jusqu'à la ligne est du dit lot, à un point qui se 
trouve à onze perches au sud du dit chemin, de là 

district of Saint Franois, known as the Melbourne 
slate quarry, and comprising the north-east half of the 
north-east half of the lot number twentybtwo in the . 
tilth range of lots in the said township of Melbourne, 
and the lots numbers twenty-one, twenty-two, twenty-
three and twenty-four, in the sixth range of the said 
township of Melbourne, and the lot number twenty-
one, and the south-west half of the lot numbor. twenty-
two, in the seventh range of the said township, and 
the following portions of the north-east half of lot 
number twenty-two, in the said seventh range of Mel­
bourne, to wit, atiout half an acre thereof bounded, in 
front by tbe river Saint Francis, on the north by lot 
number twenty-one, in tbe rear and on the south by 
James Golden, senior, or bis representatives, about 
six acres thereof being in part tbe road leading to.said 
quarry, and extending from said road to lot' number 
twenty-one, also about one acre ana thirty-two square 
perches thereof, and another portion thereof contain­
ing about twenty-live acres including the road on said 
lot number twenty-two, said last two portions • * at . 
leugth described in a procès-verbal and plan of the 
survey thereof made by Frederick C...Cleve. provincial 
land surveyor, on the tifteenth day of July, eighteen 
hundred and sixty-nine, deduction being made of the 
land described in the deed of sale from James Golden, 
to said Plaintiff of May the twenty-first, eighteen hun­
dred ang sixty, passed before Napier and colleague* 
notaries, and duly registered—together with all the 
buildings and improvements on. t ie said parcels of 
land erected ai.d made. 

Secondly. A portion of the lot number, five, in the 
fifteenth range of lots in the township of Cleveland, 
in the said district of Saint-Francis, containing about 
three acres and two roods of land ; bounded towards 
tbe south-west by the river Saint-Francis, towards 
the north-east by the Grand Trunk Railway, and 
towards the north-east by the land of Thomas Steel— 
with the buildings and improvements thereon erected 
and made. 

To be sold at the registry office of the registration 
division of the county of Richmond, at the village of 
Richmond in said district of Saint Francis, on the ; 
FIFTH day of FEBRUARY next, at E L E V E N o'clock 
in the forenoon. The said writ returnable on the 
tenth day of February next, g 

G. F. B O W E N . 
SherifTs Office, Sheriff. 

Sherbrooke, 29tb September, 1873, 3584 , 
[First published, 4th October, 1873.] 

FIERI"FACIAS. 
Superior Cowl. 

Saint Francis, to wit : V m H E EASTERN TOW-N-
No. 48. I J_ SHIPS B A N K , a body po­

litic and corporate, having their chief place of busi 
ness, at the town of Sherbrooke, in said district, 
Plaintiffs ; against the lands and tenements of H A ­
MILTON GIBERSON, of the township of Barnston, in 
said district, trader, and others. Defendants, to wit :.. 
as belonging to the said Hamilton Giberson! 

Firstly.—A certain part or portion of the lot number 
seventeen in tbe first range of Ipts in the township of 
Barford, in said district, bounded and described as 
follows : commencing thirty-five rods north of the 
Provincial line, running north on the east line of the 
said lot, up to eleven rods of the boundary and Coati­
cook roads, thence running westerly thirty-two rods to 
a point nine rods from the said roads, thence running 
north to the said roads, thence running westerly on 
the south side of'the said road, thence following the 
east bank of the river, to a point thirty-five rods from 
the said Provincial Une,, thence running easterly to 
the place of beginning, containing sixty acres of land, 
more or less—with the buildings and appurtenances 
thereunto belonging. 

Secondly.—A certain other part or portion of said 
lot number seventeen, in the first range of Barfor ' 
described as follows : being two acres of land on tl 
south side of the Coaticook and Boundary road, cot 
mencing at the east line of said lot, thence ni 
westerly along the south side of said road, thirt-
rods, thence southerly nine rods, thence easterl 
the east line of said lot, to a point eleven rods sot 
said road, thence northerly to the place oft 
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vers le nord au point dé départ—avec toutes et cha­
cune des bâtisses sus érigées et tout ce qui y appar­
tient. 

Poor être vendu au bureau .l'enregistrement pour 
la division d'enregistrement de Coat.cook, dans le vil­
lage de Coaticook, dans le dit district, le TREIZIEME 
jour de FEVRIER prochain, & ONZE heures de l'a­
vant-midi. Le dit bref rapportable le dix-neuvième 
Jour de février prochain. 

O. F. BOWEN, 
Bureau du Shérif, . Shérif. 

Sherbrooke, 8 octobre 1873. 3661 2 
fPremière publication. I l octobre 1873] 

Tentes par le Shérif.-St. Hyacinthe. 

AVI S PUBLIC est par le présent donné que les 
TERRES et HERTAGES sous-mentionnés ont 

été saisie et seront vendus aux temps et lieux respec­
tifs tejs que mentionnés plus bas. Toutes personnes 
ayant i exercera cet égard des réclamations que le 
Régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans son 
certificat, en vertu de l'article 700 du code de procé­
dure civile du Bas-Canada, sont par le présent re­
quises de les faire connaître suivant la loi. Toutes 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire, afin de 
charge, ou autres oppositions à la vente, excepté dans 
lea cas de Venditioni Exponas, doivent être déposéesau 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui précéde­
ront Immédiatement le jour de la vente ; les oppositions 
afin de conserver peuvent être déposées en aucun temps 
dans les six jours après le rapport du Bref. 

F I E R I FACIAS DE TERRIS. 
Cour de Circuit—Saint-lii/acinthe. 

Saint-Hyacinthe, à savoir : \ TTtRÀNÇOIS B O U R -
No. 2466. / J D G A U L T ET JULIEN 

CLOUTIER, Demandeurs ; contre CELESTIN R O 
ÇHELEAU, Défendeur, savoir : 

. Un emplacement situé dans le village d'Actonvale, 
paroisse de Saint-André d'Acton. au nord de la rue 
Market, contenant cinquante-quatre pieds de front sur 
aoixante-et-quinze pieds de profondeur, tenant en 
front ft l'est A la dite rue, en profondeur à Jérémie Mo-
rier, au nord à Euchariste Dulmen, et au sud à Fer­
dinand Dagenais— avec une maison dessus construite. 

.Pour être vendu ft Saint-Liboire au bureau d'enre­
gistrement du comté de Bagot, le DIX-SEPT DECEM­
BRE prochain, ft UNE heure de l'après-midi. Wri t 
rapportable le trente décembre prochain. 

L. TACHE, 
Bureau du Shérif, Shérif. 
. SainUlyacinthe, 13 août 1873. 3019 3 

[Première publication, 16 août I873.J 

F IERI FACIAS DÊ~"BONI8 ET TERRIS. 
Cow Supérieure—Montréal. 

Montréal, à savoir: t n II ARLES S. WATSON et 
; No . 612, j V > autres,.Demandeurs ; contre 

JOSEPH FRECHETTE, Défendeur, à savoir : 
Un terrain situé en la paroisse de Saint-Césaire, au 

sud de la rivière Yamaska, d'un demi arpent de large 
sur un arpent de profondeur, tenant devant à la ri­
vière Yamaska, en profondeur à une rue, d'un côté à 
une route et d'autre côté au sud, à François Xavier 
Dussault, avec un moulin à scier (sans les scies), une 
boutique, deux maisons et une grange dessus cons-
trpitee* avec tous les droits au pouvoir d'eau faisant 
mouvoir le dit moulin suivant acte devant Mire C. 
Peuin, notaire, le dix octobre mil huit cent soixante-
et-dix ; lequel terrain est grevé d'une rente constituée 
de. neuf piastres par année due aux représentants de 
feu Augustin Saosoucis. 

Pour, être vendu à la porte de l'église de la paroisse 
Jb. pafa-Césaire, le VINGT-QUATRE DECEMBRE 
, prochain, à ONZE heures du matin. Writ rapportable 
le. quatorze janvier prochain. 
. . . „„ J ( L. TACHÉ, 
Bureau'du Shérif, Shérif. 

Saint-Hyacinthe, 19 août 1873. 3053 3 
[Première publication, 23 août 1873.] 

with all and every the buildings and appurtenances 
thereunto belonging. 

To be sold at Ihe registry office of the registration 
division of Coaticook, in the village of Coaticogik, in 
said district, ou the THIRTEENTH day of FE­
BRUARY next, at ELEVEN o'clock in the forenoon. 
The said writ returnable on the nineteenth day of 
February next. 

G. F. BOWEN, 
Sheriffs Office, Sheriff' 

Sherbrooke, 8th October, 1873. 3662 
[First published, llth October, 1873.] 

Sheriffs Sales.—St. Hyacinthe. 

PUBLIC NOTICE is hereby given, that the under­
mentioned L A N D S and TENEMENTS have been 

seized, and will be sold at the respective limes and 
places mentioned below. All persons having claims 
on the same, which the Registrar Is not bound to in­
clude in his certificate, under article 700 of the Code 
of Civil Procedure of Lower Canada,, are hereby re­
quired to make them known according to law. Al l 
oppositions afin de distraire, afin d'annuler, afin de 
charge, or other oppositions to the sale, except in 
cases of Venditioni Exponas, are require to be filed 
with the undersigned, at his office, previous to the 
fifteen days next preceding the day of sale; opposi­
tions afin de conserver may be filed al any time within 
six days next after the return of the Wri t . 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Circuit Court—Saint-Hyacinthe. 

Saint-Hyacinthe, lo wit : \ T p R A N Ç O I S BOUR-
No. 2166. / X ? G A U L T et JULIEN 

CLOUTIER, Plaintiffs ; against CELESTIN ROCHE-
L E A U , Defendant, to wit : 

A lot of land situate in the village of Actonvale, 
parish of Saint André of Acton, on the north side of 
Market street, containing fifty four feet in front by 
seventy-five feet in depth, joining in front on the east 
side the said street, in rear Jérémie Morier, on the 
north, Euchariste Dulmen, and on the south, Ferdi­
nand Dagenais—with one house thereon erected. 

To be sold at Saint Liboire, in the registry office, 
of the county of Bagot, Ihe SEVENTEENTH' 'day of 
DECEMBER next, at ONE o'clock in the afferïïoon. 
Writ returnable on the thirtieth day of 'December 
next. . 

L TACHÉ, 
Sherifl's Office, Sheriff. 

St. Hyacinthe, 13th August, 1873. 3020 
[First published, 16th August, 1873.] 

FIERI FACIAS DE BONI8 ET TERRIS. 
Superior Court.—Montreal. 

Montreal, to wit : \ /"CHARLES S. W A T S O N and 
No. 612. / \J others, Plaintiffs ; againstJO-

SEPH FRECHETTE, Defendant, to wit : 
A lot of land situate in the parish of "Saint Césaire, 

on the south side of the Yamaska river, of one half ar­
pent in breadth by one arpent in depth ; joining in 
Front the Yamaska river, in rear one street, on one side 
a by-road, and on the other side, towards tbe south, 
François-Xavier Dussaultr—with one sawmill (without 
the saws), one shop, two houses and one barn there­
on erected ; with all the rights to the water power 
working the said mill, according to a deed before C. 
Pepin, notary, bearing date tho tenth October, eighteen 
hundred and seventy ; • he said lot of la'nd subject to 
a constituted rent of nine dollars yearly, due to the 
representatives of the late Augustin Sansoucis. 

To be sold, at the church door of the parish of 8aint 
Césaire, the TWENTY-FOURTH day of DBCBMBER 
next, at ELEVEN of the clock before noon. Writ re­
turnable on the fourteenth of January next. 

L. TACHE, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Saint Hyacinthe, 19th August, 1873. 3054 
[First published, 23rd August, 1873.] 
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Ventes par le Shdrif.—Terrebonne 

AVIS PUBLIC «st par lu présent donné que les 
TEHRKS et HERITAGES sous mentionnés ont 

été saisis et seront vendus aux temps et lieux respect 
tifs tels que mentionnés plus bas. Toutes personnes 
ayant ft exercer à cet égard des réclamations que le 
Régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans son 
certiiicat, en vertu de l'article 700 du code de procé­
dure civile du Bas-Canada, sont parle présent requises 
de les faire connaître suivant la loi. Toutes opposi­
tions afin d'annuler, afin de distraire, afin de charge, 
ou autres oppositions à la vente, excepté dans les cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au bu­
reau du soussigné avant les quinze jours qui précé­
deront immédiatement le jour de la vente ; les opposi­
tions afin de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans les six jours après le rapport du Bref. 

VENDITIONI EXPONAS. 
De la Cour Supérieure. 

District de Terrebonne, 1 T T 7 T L F R I D PREVOST, 
à savoir: No. 214. J V f écuier, avocat, de 

Sainte-Scbolastique, dans le district de Terrebonne, 
Demandeur ; vs. FRANÇOI8 X A V I E R 8YRB. culti­
vateur, de la paroisse de Sainte-Scholastique, dans le 
dit district, Défendeur. 

Les dites terres et tenements décrits dans la cédule 
marquee B annexée au dit bref, et saisis sur le dit 
défendeur par le shérif du district de Terrebonne, le 
neuf novembre mil huit cent soixante-et-douze, comme 
suit, savoir : 

S. Un lot de terre sis et situé au sud de La Belle-
Rivière, dans la paroisse de Sainte-Scholastique, dans 
le district de Terrebonne, contenant seize perches de 
front sur six arpents de profondeur,- borné en front 
par le chemin de front, en arrière par Antoine Cam-
peau, d'un côté par la terre ci-après décrite, et de 
l'autre côté par André Gralton, junior—sans bâtisses 

4. Une autre terre sise et située au même lieu, con­
tenant six perches de front sur six arpents de profon­
deur, bornée à un bout par le dit Antoine Campeau, à < 
l'autre bout par la Côte Saint-Henri, d'un côté par la 
terre ci-haut en second lieu décrite, (au procès-verbal 
de saisie, maintenant vendue à Antoine Jolie,) et de 
l'autre côté par le dit G ration—sans bâtisses. 

5. Une terre à bois sise et située dans le domaine, 
dans la paroisse de Saint-Canut, dit district, contenant 
trois-quarts d'arpents de front, sur vingt-huit arpents 
de profondeur, borné en front par les terres de Saint-
Simon, en arrière par Les Messieurs, d'un côté par 
Benjamin Cabana, et de l'autre côté partie par Sévère 
Rochon, partie par les héritiers Dumoulin, et partie 
par Joseph Gralton. 

Pour être vendus à la porte de l 'église paroissiale 
de la paroisse de Sainte-Scholastique, le VINGT-
TROISIEME jour de DECEMBRE prochain, à DIX 
heures de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le 
trentième jour de décembre prochain. 

Z. ROUSSILLE, 
Bureau du Shérif. Shérif. 

Sainte-Scholastique, tO novembre 1873. 4353 
[Première publication, 29 novembre 1873.] 

F IERI FACIAS. 
De la Cour de Circuit pour le district de Terrebonne. 
Province de Québec. ] JOSEPH LEFEBVRE DE 

District de Terrebonne, [ » B E L L E F E U I L L E , 
à savoir : No. 64. J écuyer, du Saint-Euslache, 

dans le district de Terrebonne, el autres, Demandeurs ; 
vs. P A T R I C K McCLINSHEA, junior, ci-devant culti­
vateur de l'augmentation >'e lu seigneurie des Mille-
Isles, district de Terrel.onin nt-'iiant commerçant 
de Montréal, district d<- M.mU> a., Défendeurs. 

Une terre située dans la cote Saint-Eustache ouest, 
dans l'augmentation du la seigneurie des Mille-Isles, 
dans le district de I errebonne, contenant en superfi­
cie environ quatre-vingt-trois arpents et soixante-et-
quinze perches, tenant devanl au chemin de front de 
la dite côte, derrière aux terres de la côte Sainte-Mar­
guerite, d'un côté à James Kennedy ou représentant, 
et de l'autre côté à la veuve Félix Murphy ou repré­
sentant—sans bâtisses dessus construites. 

Pour Aire vendue A la porte de l'église anglicane, 
de la seigneurie dss Mills-isles, district de Terrebonno, 

Sheriô's Sales.—Terrebonne. 

PUBLIC NOTICE is hereby given, that the under­
mentioned LANDS and TENEMENTS have been 

seized, and will be sold at the respective times and 
places mentioned below. AU persons having claims 
on the same, which the Registrar is not bound to in. 
elude in bis certificate, und er article 700 of the Code 
of Civil Procedure of Lower Canada, are hereby re­
quired to make them known according to law. Al l 
oppositions afin d'annuler, afin d* distraire or afin de 
charge, or other oppositions to the sale, except in cases 
of Venditioni Exponas, are required to be filed with 
the undersigned, at his office, previous to the fifteen 
days next preceding the day of sale ; oppositions aAn 
de conserver may be tiled at any time within six days 
next after the return of the Wri t . 

VENDITIONI E X P O N A 8 . 
From the Superior Court. 

District of Terrebonne, \ T T 7 I L P R I D PREVOST. 
to wi t : No. 214. / VV esquire, advocate, of 

Sainte Scholastique, district of Terrebonne, Plaintiff ; 
vs. FRANÇOIS-XAVIER SYRE, farmer, of the parish 
of Sainte Scholastique, district aforesaid, Defendant. 

The said lands and tenements being described in ths 
schedule marked B annexed to the said writ, and 
seized on the defendant aforesaid by the sheriff of 
the district of Terrebonne, on tbe ninth day of Novem­
ber, one thousand eight hundred and seventy-two, as 
follows, to wit : 

3. A lot situate to the south of La Belle Riviere, in 
the parish of Sainte Scholastique, district of Terre­
bonne, containing sixteen perches in front by six ar­
pents in depth ; bounded in front by the front road, 
in rear by Antoine Campeau, on one side by the pro­
perty hereinafter described, and on the other side by 
André Gratton, junior—no buildings. 

4. Another land situate at the same place, contain­
ing sixteen perches in front by six arpents in depth ; 
bounded at one end by the said Antoine Campeau, at 
the other by La Côte Saint-Henri, on one side by the 
lot hereinafter described, (on the procès-verbal of 
seizure, now sold to Antoine Jolie), and on ths other 
side by the said Gratton—without buildings. 

5. A woodland situate in tbe domain, in the parish 
of Saint Canut, district aforesaid, containing three 
quarters of an arpent in front by twenty-eight arpenta 
in depth ; bounded in front by the lands of Saint 
Simon, in rear by Les Messieurs, on one side by Ben­
jamin Cabana, and on the other side partly by Sévère 
Rochon, partly by the heirs Dumoulin and partly by 
Joseph Gratton. 

To be sold at the parochial church door of the parish 
of Sainte Scholastique, on tbe T W E N T Y - T H I R D day 
of DECEMBER next, at T E N o'clock in the forenoon. 
Said writ returnable the thirtieth day of December 
next. 

Z. ROUS8ILLB, 
Sheriff's OflBce, Sheriff. 

Sainte Scholastique, 20th November, 1873. 43S4 
[First published, 29th November, 1873.] 

FIERI FACIAS. 
From Ihe Circuit Court for the District of Terrebonne. 

Province of Quebec, ) J O S E P H LEFEBVRE DB 
District of Terrebonne, l « J BELLE FEUILLE, es-

To wit : No. 64. J quire, of Saint Eustacho, in 
the district of Terrebonne, and others, Plaintiffs; vs. 
PATRICK McCLINSHBA, junior, heretofore farmer, 
of the gore of the seigniory of Mille Isles, district of 
Terrebonne, now trader, of Montreal, district of Mon­
treal, Defendant. 

A land situate in the côte Saint Eustache ouest, in 
the gore of the seigniory of Mille Isles, in the district 
of Terrebonne, containing in extent about eighty-three 
arpents and seventy-five perches ; bounded in front 
by the front road of the said côte, in rear by the lands 
of tho côte Sainte Marguerite, on one side by James 
Kennedy or representatives, and on the other side by 
Mrs. widow Felix Murphy or her représentative*— 
without buildings thereon erected. 

To be sold at tbs anglican church doer of the sei­
gniory of Mille Isles, district of Terrebeaas, ou ths 
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le VïNGT-SIXIBMBJnurde DECEMBRE prochain, à 
ONZli heures de l'avant-midi. Le dit bref rapp r-
table le tronte-ot-unième Jour de décembre prochain 

Z. ROUSSILLE, 
Bureau du Shérif) Shérif. 

Sainte-Scholastique, 18 août 187.1. 3047 3 
[Première publication. 23 août 1873. 

FIERI FACIAS. 
Oc la Cour (le Circuit pour le District d$ Terrebonne. 

Province de Quebec, ) I 08 B PII LEFEBVRE DE 
District de Terrebonne, \ * ) B B L L E F B u l L L K, 

ù savoir : No. 63. J écuyer, de Sainl-Eustoche, 
dans le district île Ten . . . el autres, Demandeurs; 
vs. PATRICK McCI.INSHKA, cultivateur, d - l'aUjft 
mentation de la seigneurie des Mille-lsles, dans le <lii 
district de Terrebonne, Défendeur. 

Une torn; située duns la col'1 Saint-EusUche, dans 
l'augmentation «le la seigneurie des .Mille-lsles, dans 
le district de 'I errebonne, conteunni en superficie en 
vlron quatre-vingt-trois arpents et soixante et-quinze 
perches ; tenant devant au chemin de Iront de la dite 
côte, derrière aux 'erres de la côte Bainle-Morgu.> 
rite, d'un côté à Michael Healy ou représentants, et de 
l'autre côté â la veuve Félix Murphy ou représen­
tants-—sons liùtiss s dessus construites. 

Poui être vendu- à a porte de l'église anglicane de 
la seigneurie d"S Mille-lsles, district de Terreb >nne, 
le VINGT-SIXIEME jour de DECEMBRE prochain, à 
ONZE heures ET DEMIE du l'avant-midi. Le dit brel 
i m | portable le tp-nte-et-uniéme jour du décembre pro­
chain. 

Z. ROUSSILLE, 
Bureau du Shérif. Shérif. 

Sainte-Scholastique, 18 août 1873. 30Î5 3 
[Première publication, 23 août 1873.1 

FIERI t'ACJAS 
De In Cour tie Ci1 cuit pour le di trict de Terrebonne. 

Province de Québec, i IOSEPI1 LEFEBVRE 
District de Terrebonnne, J •) DE BELLE FËl IL LE, 

a Savoir; No. 68. J écuyer, de Saint Bnsluclie, 
dans le district de Terreb nue et autres. Deman­
deurs: co ai" W I L L I A M R Y A N , cultivateur, do 
l'augmentation «le la Beigueurio do» Mi le Isles, di -
Iricl de Terrebonne, Défendeur 

Une terre situé*' dans la concession de la nouvelle 
côte S iiiitc-Marp uerite, dans l'augmentation de la 
seigneurie des Mille Isles, dans la district de T.-rr--
bonne, contenant eu superficie environ cent huit 
arpenis. tenant devant au cheini i de Iront de la dite 
côlr-, derrière à la ligne se gneuriàie, d'un côté à David 
Hammond ou représentant, et do l'autre côté à John 
Karr ou représentant—avec une maison, grange • t 
écurie dessus construites, 

Pour être vendue à la port' de l'église anglicane de 
la seigneurie des Mille Isles, district do Terrebonne, 
le VINGT-SIXIEME jour de DECEMBRE prochain, à 
MIDI. Le dit bref rapportable le ironte-et-uniôme jour 
de décembre prochain. 

Z. ROUSSI LLE. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sainte-Scholastique, 18août 1873. 304-J 3 
[Première publication, '23 août 1873 J n _ 

N o m i n a t i o n s . 

BUREAU nu SECRÉTAIRE. 
Québec. 27 novembre 1873. 

Son Excellence le LIEUTENANT-GOUVERNEUR 
en conseil, a bien voulu faire les nominations sui­
vantes : 

Louis Zéphirin Joncas, écuyer, de In Grande Rivière, 
pour être greflier de la cour de magistrat du comté de 
Gaspé. siégeant à Grande Rivière. 

Joseph Octave Mailhot, écuyer, de Saint-Jean Des-
chaillons, pour être greflier de la cour de magistrat, 
siégeant à Saint-Jean Deschaillons, pour le comté de 
Lotbinière. 

N . P. Massicotte, écuyer, de Sainte-Geneviève de 
Batiscan, pour être greffier de la cour de magistrat 
pour le comté de Champlain. 

Hilaire Hurteau, écuyer, de Saint-Lin, pour être 
greflier de la cour de magistrat pour le acomté de 
L'Assomption, siégeant à Saint-Lin. 

T W E N T Y - S I X T H day of DECEMBER next, at ELE­
VEN of the clock in the forenoon. Slid Writ return­
able the thirly-flr&t day of December next 

Z. ROUSSI LLE, 
Sheriffs Ollice, Sheriff. 

Suinte Scholustique. 18th August, 1873. 3018 
[First published, 23rd August, 1873.] 

FIERI FAC#AS. 
From Uir Circuit Court for Ihe District of Terrebonne. 

Province of Quebec, » ÎOSEPH LEFEB \ RE DE 
District of Terrebonne, I t l BELLEFEI I LLE, es-

To wit : No. 63, j quire, of Saint Eust.-u be, in 
the district of Terrebonne, and others. Plaintiffs ; vs. 
PATRICK McCLtNSHEA farmer, of the gore of the 
seigniory of Mille Isles, district of Terrebonne, De­
fendant. 

A land situate in the uote Saint Eustache ouest, in 
the gore of the seignior) of Mille Isles, lu the district 
of Terr bonne, containing in extent about, eighty-three 
arpents and seventy-live perches ; bounded in front 
by the front road of the said côté, in rear by the I inds 
..! the côte sainte Marguerite, on one side by Michael 
Bealey or representatives, and on ths other si le by 
Mrs. wilow K.'lix Murphy or her representatives— 
Without buildings thereon si ted. 

To be sold at the anglican church door of the sei-
gniorv of Mile Isles, district of Terrebonne, on the 
I w K M V - s i x i l l day of DECEMBER next, at 
HALF p a s t ELEVEN of the (dek In Ihe forenoon. 
Su id Writ returnable the thirty-first day of December 
IH'Xl. 

Z. ROUSSILLE, 
Sheriff's Ollice. Sheriff. 

Sainte Scholastique, 18th August, 1873. 3046 
[First published, *3rd August, 187.1.] 

FIERI FACIAS. 
From Ihe Ci cuti Court for lite District of Terrebonne, 

Province «.f Quebec, i I O S E P H LEFEBVRE DE 
District of Terrebonne, 10 BEL.LEFEUILLE, es­

te wit ; No. 68. j quire, of Saint Eustache, in 
the district of Terrebonne, and others, Plaintiffs; vs. 
W I L L I A M R Y A N , farmer, oftlmgore of tb • seigniory 
of Mille lsi B, district of Terreb une, Defendant. 

A land situate in the concession of the new côte 
Sainte Marguerite, in the gore < flhe seigni ry of Mille 
teles, in the district fTerrebonne, containing in extent 
about one hundred and eight arpenis; h iiuide 1 in 
front by the front road of ihe said côte, in rear by Hie 
seigniorial line, on one side by David Hammond or 
representatives, and on the other side by John Kerr 
or representatives—with a bouse, barn and shed 
thereon erected 

To be sold, at the anglican church door of the sei­
gniory of Mille Isles, district of Terrebonne, on the 
T W E N T Y - S I X T H day ol DECEMBER next, at NOON. 
Said Wrfi returnable the thirty-firsl daj of December 
next. 

Z. ROUSSILLE, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Sainte Scholastique, ISlh August, 1873. 30Ô0 
[First published, 23rd August, 18/3.] 

A p p o i n t m eu t s. 

SECRETARY'S OFFICE. 
Quebec. 27th November, 1873. 

His Excellency the LIEUTENANT-GOVERNOR 
in council, has been pleased lo make the following 
nominations : 

Louis Zéphirin Joncas, esquiro, of Grand River, to 
be clerk of the magistrate's court for the county of 
Gaspé, sitting at Grand River. 

Joseph Octave Mailhot, esquire, of Saint Jean Des­
chaillons, to be clerk of the magistrate's court, sitting 
at Saint Jean Deschaillons, for the county of Lotbinière. 

N. P. Massicotte, esquire, of Sainte Geneviève de 
Batiscan, to be clerk of the magistrate's court for the 
county of Champlain. 

Hilaire Hurteau, esquire, of Saint Lin, to be clerk of 
the magistrate's court for the county of L'Assomption, 
sitting at Saint Lin. 



1868 

Joseph A . Lebel, écuyer, de l'Anse aux Griffons, 
pour être coroner conjoint pour le comté de Gaspé. 

4423 

Demande au Parlement. 

A V I S est par le présent donné qu'une demande 
sera faite à la prochaine session de la Législature de 
la Province de Québec, pour obtenir un acte incorpo­
rant u-ie compagnie à fonds social devant être appelée 
< The Ottawa Iron and Steel Manufacturing Compa­
ny (en commandite)!, pour manufacturer le fer et 
l'teier et ces ouvrages en 1er et en acier, et pour 
const run1 de tels chemins, et pour faire tels ouvre pes 
et machineries, et pour posséder tels biens immeubles 
qui peuvent être nécessaires pour les lins d'une telle 
compagnie. 

ROBERT CASSELS, Fils, 
Solliciteur des Requérants 

Ottawa, 27 novembre 1873. 4415 

Avis Divers. 

Avis est par le présent donné, que sous un mois 
après la dernière publication du présent avis, demand" 
sera faite à Son Honneur le Lieutenant Gouverneur, 
par Elie Martineau. marchand de bois, Louis Fontaine, 
marchand, Jean Elie Martineau, marchand de fer, 
Jean Louis Martineau. marchand de fer, et Joseph 
Alfred Matineau. machinist'', tous de la cité de Que-
bec, pour obtenir des 1 tires patentes en vertu des 
dispositions de l'acte d'incorporation des compagnies 
à fonds social, les incorporant sous le nom collectif de 
- Manufacture Martineau de Queb-c." 

L'objet pour lequel '.'incorporation est demandée, 
est pour scier, planer et faire toutes sortes d'ouvrage 
en bois. 

Les opérations seront poursuivies dans le district 
de Québec, et la principale place d'affaire sera dans la 
cité de Quebec. 

Le fonds social est de seize mille piastres. 

Le nombre d'actions est de quarante, et le montant 
de chaque action est de quatre cents piastres. 

Les dits Elie Martineau, Louis Fontaine, et Jean 
Elie Martineau, tous résidants en Canada, et sujets 
de Sa Majesté, seront les premiers directeurs de la 
compagnie. 

LS. LECLERC, 
Notaire, pour les requérants. 

Québec, 11 septembre 1873. 3375 

Avis de Faillite. 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Canada, 
Province de Québec, 

District des Trois-Rivières, 
Comté de Champlain. 

Dans l'affaire de Joseph Cleophas Tessier, marchand, 
de la paroisse de Sainte-Anne de la Pérade, failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 

créanciers sont notifiés de se réunir en la dite pa­
roisse de Sainte-Anne de la Pérade, dans la demeure 
du failli, mardi, le neuvième jour du mois de décembre 
prochain (1873), à deux heures P. M., afin de recevoir 
un état de ses affaires et de nommer un syndic. 

N . GAGNON, 
Syndic provisoire. 

Notre-Dame de la Visitation de 
Champlan, 24 novembre 1873. 4417 

Joseph A. Lebel, esquire, of Anse aux Griffons, to 
be joint coroner for tho county of Gaspé. 

4424 

Application to Parliament. 

NOTICE is hereby given that application will be 
made at the next ses-ion of the Legislature of the 
Province of Quebec, for an act incorporating a joint 
stock company to be called « the Ottawa Iron and 
Steel Manufacturing Company (limited) » , for the pur­
pose of manufacturing iron, steel, and iron and steel 
workings, and for building and erecting such roads, 
works and machinery, and holding such real estate as 
may be required for the purposes of such company. 

ROBERT CASSELS, Jr., 
Solicitor for Applicants. 

Ottawa, 27th November, 1873. 4416 

Misellaneous Notices. 

Notice is hereby given, that wilhm-one month after 
the lust publication of this notice, application will be 
made to His Honor tbe Lieutenant-Governor, by Elie 
Martineau, timber merchant, Louis Fontaine, mer­
chant, Jeun Elie Martiu-au, hardware merchant, Jean 
Louis .Martineau. hardware merchant, and Joseph Al­
fred Martineau, machinist, all of the city of Quebec, 
for letters-patent, under the Joint Stock Companies in­
corporation Act. to incorporate them under the cor­
porate name of the " Manufacture Martineau de Qué­
bec." 

The object for which incorporation is sought, is for 
sawing, planing und doing all kinds or work in wood. 

'I he oper ition are to lie carried on in the district o f 
Quebec, with a chief place of business in the city of 
Quebec. 

'I he capital stock of the company is sixteen thousand 
dollars. 

The number of shares is of forty, and the amount 
each share, of four hundred dollars. 

The said Elie Martineau, Louis Fontaine and Jean 
Elie Martineau, all resident in Cunada and subjects o f 
Her Majesty, are to be the first directors of the Com­
pany. 

LS. LECLERC, 
Notar,y for Applicants. 

Quebec, l l th September, 1873. 3376 

Bankrupt Notices. 

INSOLVENT ACT OF 1869 A N D AMENDMENTS 

Canada, 
Province of Quebec, 

District of Three Rivers, 
County of Champlain. 

In the matter of Joseph Cléophas Tessier, of the parish 
of Sainte Anne de la Pérade, trader, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his estate 

in me, and the creditors are notified to meet in the 
said parish of Sainte Anne de la Parade, at his place 
of residence, on tuesday, the ninth day of December 
next (1873), at two o'clock P. M., to receive statements 
of his affairs and to appoint an assignee. 

N . GAGNON, 
* Interim Assignee. 

Notre-Dame de la Visitation de 
Champlain, 24th November, 1873. 4418 
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ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'allaire de John Higginson, de Buckingham, 

failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens ; les cré­

anciers sont notifiés de s'assembler à sa place d'affai­
res, dans Buckingham susdit, mardi, le 9ème jour de 
décembre prochain, à 10 heures A . M., pour recevoir 
un étal de ses affaires, et nommer un syndic. 

Aylmer, 26 novembre 1873. 

A . BOURGEAU, 
Syndic provisoire. 

4425 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de James Martin, failli. 

Je, soussigné, N . Télreau, du village de Hull, ai été 
nommé syndic dans celte affaire. Les créanciers sont 
priés de produire entre mes mains leurs réclamations, 
sous un mois. 

N . TETREAU, 
Syndic. 

Hull, 26 novembre 1873. 4427 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1869. 
Dans l'affaire de Schombier et Guimond, faillis. 

Un premier bordereau des dividendes a été préparé 
et restera ouvert aux oppositions, jusqu'au seizième 
jour de décembre prochain, après lequel les dividendes 
seront payés. 

OCT. OUELLETTE, 
Syndic. 

Plessisville de Somerset, 27 novembre 1873. 4429 

IN80LVENT ACT OF 1869. 
In the matter of John Higginson, of Buckingham, an 

Insolvent. 
The Insolvent has made an assignment of his estate 

to me,' and the creditors are notified to meet at bis 
place of business in Buckingham aforesaid, tuesday, 
the 9th day of December next, at 10 o'clock A . M , to 
receive statements of his affairs and to appoint an 
assignee. 

A. BOURGEAU, 
Interim Assignee. 

Aylmer, 26th November, 1873. 4426 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of James Martin, an Insolvent. 

I, the undersigned, N. Téireau, of the village of 
Hull, have been uppointed assignee in this matter. 
Creditors are requested to fyle their claims before me, 
within one monih. 

N. TETREAU. 
Assignee. 

Hull, 26th November, 1873. 4428 

INSOLVENT ACT OF 1869. 
In the matter of Schombier and Guimond, Insolvents. 

A first dividend sheet has been prepared, subject to 
objection until the sixteenth day of December next, 
after which dividend will be paid. 

OCT. OUELLETTE, 
Assignee. 

Plessisville de Somerset, 27th November, 1873. 4433 
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